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Le nom de Noèvelle-France .

Qtt»nd A-t-on commencé à déngner le OuiAd»
ou» le nom de Nouvelle-l^'rftace ?

ClMrUiVoiz «Mure que4 fut en 1600 ;

„„ 1*5 ^^^^P^> «M •nM de trouver

^JT'Î'.,*
^•^°"^' nu^ a n> en .Tolt

point, et U lemonU à^Québec. Pcntgr»vé y«nv» bientôt après Met ilt i'embwquèient
tBMmble «u mou de septembre 1600, lakMUit
la colome sous les cirdres d'un brave hommenommé ^rre Chauvin. Qmmpkin fut fort^ reçu du Boy. qu'a alla trouver à Fontaine-
bleau. pour lui rendre compte de U situation
où U av«t laissé 4a Nouv«ul«.P,akcil Ce
fut alors qu on donna oe nom au Canada » ".

P^ue tous ceux qui ont écrit après Char-
J«vott ont adopté son opinion. C'est l'histoiie
des moutons de Penurge qui s'est répétée. On
a accepté sans ewunen une aiBrinaUon démena

. > w^ur de Bocels. historiographe de LouisXIV. dans son édition de la Detenptù^ 4uMonOê de Davity pubUée en 1660, déchue ei-

• BUUâft 4» u Nou9dU.Frane4, t^mt 1er. p. 14».
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preuément que la dénomiiuition de Non-
velle-Prmnce donnée ftu Canada eat bien anté.
n^ure à 1609.

" La Nouvelle-France. écrit-U. a ee nom.
principalement parce que ce pay. a «té décou-
vert par de. Prançaii Bmoni. l'an 15(H. etque depui.. le. Prançai. n'ont ceué de le pra-
tiquer. Jean Veraaaai. Plorentin. prit pol
•çsaion de ce pay.. Pan 1523. au nom du%S
Franco.. I. et l'on tienique ce VerÉ««ui fut fcpremier qui donna le nom de Nouvelle-France
* ce. contrée, qu'il découvrit >."

Le Jé.uite Biant qui écrivait en 1614. pi«.d un demi-.iècle par con.équent avant Rocobne penw pas autrement ;

*

•* Je croîfc que ça été Jean V^rassan qui « été

Frrn™° "*"* dénomination de Nouvelle-

Champlain. dont on peut preaque toujour.
J^pter le. dir... déclare quW le rè^de Henr, IV on donmiit déjà ce nom au Qi-nada. Pariant de Louis XIII, U dit :

aiol^A~"
Préf^cesseur, de Sa Majerté ont

Ajouté à ce pay. le nom de NouveHe-Pranoe •."

1 5^'*?''**" *^« «MMMfc, tome V n 27

j.'
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RamiMio. mort en 1M7, Mture qu'on donniUt

de ton temp. nu CuuuU le nom de Nouvelle-
frnnce.

_ • *

Jewi Alphonee. dnna ion RmOitr fait en 1542.

« «T"^"**" *>"• ^ dteominnUon de Non-
v»Ue-Pr.nce éUit tout i^mment imposée au

" Toute rétendue de ce» terre, peut avec
J«tton être appelée la Nouvelle-France. car
1 •!» y eet au»i tempêté qu'en France, et ellei
•ont utuéet dans la même latitude »."

Dan. l'JSTMteiV» notabU <U la FUmdt ntvéê m '

Indéi OcetdmUaUM. puhHée à Pari, en 1586.
V* Bawuuer, nou. Ibon. :

• fm ^ (*'^°>*n«l««) «iiviwai pour.plu. facUe
intelligence en troi. principale, partie., celle
qui eit ver. le p51e Arctique ou Septentrion,
«rt nommée la Nouvelle-France, pour auUnt
que 1 an 1524. Jean Verraaano. florentin, fut
enijyépar le Roi Françoi. premier, par madame

«*«^f
te ,« mère, aux terre, neuve, aui-

queUe. il pnt tene et découvrit toute la oorte
• qiu wt depui. le tropique du Couar. à .«avoir
depui. le 28e degré juMiue. au cinquantième

;et encore plu. dever. le nerd. D planta en ceV^ le. enwignes et ?irmi»irie. du Roy de France

* JtonfMT. p, 86.
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de sorte que les Espagnols mêmes qui y f^jnt

Elle s étend donc en latitude depuis le 25e de-
^é jusqu au 54e vers le septentrion

; et en Ion-
gitude depuis le 210e jusques au 330e."

D'ailleurs quand bien même les témoignage,
de Jean Alphonse, de Champlain, du ^
Brnrd. de Rocols et de Basanier ne détruiraient
pas

1 opmion de CharJevoix, nous auriomi r^rf-fifmation même de Jacques Cartier qui nousdit qu'en 1534 le Canada était désigné ^,^1nom de Nouvelle-France. Sa rettioTde
voyage, imprimée à Rouen en 1546 cher lU
Pha.l du Petit Val, est intitulée :i^Zf^:
'^oyaçefoU par le Capitaine JacguesCarZaZ

trame. Dans la relation de son deuxième
voyage le découvreur malouin va en^^pl^
urne àrr?^"°'''°p"^*°*'-ï----u.
\T^^L^ "''T

P*'^^^°^' q«'a a donnélu^même le nom de Nouvelle-France au Ca-

" Enfuyt le langage des pays et Royaulme.de Hochelage et Canada. autrLent«™^
nous la NauveUe-France »." '^

.

' Brief récit et succincte narraHon, p. 47. -
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Comme on le voit p«r ces dUtioiis, l'appeUa-

^fo NouwUe-Frtnce est bien antérieure à
Champlain.^

Les portraits de Jacques Cartier

Les portraits de Jacques Cartier qu'on nous
donne dans les Uvres qoi traitent de la vie du
navigateur malouin ou de l'histoire du Canada
sont-ils bien authentiques ?

Le portrait le plus connu de Cjirtier est la
pemture à l'huile de Ris.. Cette œuvre se
trouve à l'hôtel de viUe de Saint-Malo, là ville
natale de Cartier.

Cartier est représenté en demi-grandeur, leIWM gauche reposant sur le plat-bord de sa ca-lai^ la main soutenant le menton, la tête
coiffée d un bonnet breton capitonné, la robe
flotUnte. serrée à la taille et ceinte d'une éUeou d une rapière, le regard fixé attentivement
«ir I immensité des mers inexplorées, la main
«iroite appuyée sur la hanehe.
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C'est ce portrait que notre artiste canadieBH«mel a reproduit, tout en donnant àîTri^«o«»„e du sujet de. earactère. quln. n«différents. C'est le portr«t de Ifamd LCvo.t dans I. plupart de nos liv,„, ™|^"^

franç«s
qjj,

traitent de l'histoire d;. cSïï.^Dan, I'éd,t.on Tros. de la Rela,Un «^SU

rpSetHir-*""'^*---'*^

St'de'-rj-^r,'"'"»- - •"'^

W„e d'un. r."taife'd''an'rTn^^Or, dit que eette gravure se trouvait d«.sS^z à Pari,T .'* '* ««"'«t"*,™N.r
«tte^a^re

"** " ''«"thenticité de

vi:;^: 'Airv^^'^i^f^"''"•i-
'*»'«' «

barque^e»; de c^rt e?f; d'^s^^^" "* "^

fi^» Indiens de G^A •'cXtrt'^

t
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p^uite dans l'ouvrage de M. J.-G. Kohi,
Hùlory of the Diseovery of Maine (1869). Mais
a est évident que le portrait 4ie Cartier ici est
de convention et n'a aucun caractète d'authen-
ticité. "

En somme, il n'est pas prouvé qu'aucun des
portraits connus de Cartier soit authentique.
Toutefois, disons que le portrait de Cartier
par Riss, reproduit par Hamel et popularisé
par nos ouvrages canadiens, est généralement
considéré comme authentique. Si cela peut
nous consoler...*."

A

Le Petit-Canada

îx>rs du premier voyage de Champlain dans
la Nouvelle-France, en 1603, Bechourat, saga-
mo montegnais résidant à Tadoussac, donna
•on ils à Pontgravé pour l'emmener en France.

C'est sans doute ce jeune Montagnais qui fut
tenu sur les fonts baptismaux, le 9 mai 1604,
par Alexandre de Vendôme et sa sœur, enfant«
deSfenri IV et de Gabrielle d'Estrées.

i Jm Afk!?î?*rJP*î?^ d. C«ti«r «M «xeelkiite étoile
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Privé de sa liberté, le fils du sagamo Bechoui
rat ne tarda pas à tomber malade. On le trans-
porta au château de Saint-Germain, où un ap.
partement lui fut donné. "

.

C'est dans ce même château que madame de
Monglat élevait le fils de Henri IV, alors âgé
de quatre ans, et qui devait être, quelques an-
nées plus tard, Louis XIII.
Le médecin de ce jeune prince, Jean Héroard»

a tenu un journal de ses actions, jour par jour,
depuis sa naissance jusqu'à ce qu'il eut atteint
l'âge de vingt ans.

A la date du 23 mai 1604, nous lisons dans le
Jouf^J de Héroard :

" iV » ait heures levé, bon visage, gai, vêtu,
il avale (met) ses bas de chausses disant : Voyez
la belle jambe. A neuf heures et demie, déjeûné
sur la fenêtre du préau ; il voit des hommes qui
passent, leur crie : Bonjour, Messieurs, je m*en
vais boire à vous. A six heures, il voit en pas-
sant le Petit-Canada à la fenêtre, malade, il lui
fait porter de son potage."
Le Petit-Canada dont il est question ici, c'est

le sauvage amené de Tadoussac par Pontgravé.
Une semaine plus tard - ",1 mai, Héroard

écrit :

** Levé contre son gré par Mme de Monglat ;
il tenoit des verges, lui en donne un bon coup
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sur le viiage, ne veut pmnt de Mme de Mong-

lat, s'y opiniâtre, en est fouetté. Il envoie à

diner à Canada."

H faut croire que le dauphin avMt de l'affec-

tion pour le Pait-Canada, car le 10 juin il lui

envoie encore porter quelque chose.

" M. de Vendôme (son frère) arrive, note ce

jour-là Héroard, se met auprès de lui, à la main

gauche ; il le repousse par deux diverses fois

de la main disant : Allez pltu loin. M. de Ven-

dôme, de son mouvement, lui baise le dessus de

la main et à l'impourvu. — Ha ! dit-il, en fai-

sant le fâché, vous baisez ma mairit et la frotte

contre sa robe. Promené au jardin, amené à

la Reine, mis en carrosse. A deux heures goû-

té, amusé, ramené en la salle du Roi, il fait sor-

tir un cid-de-jatte qui jouait du flageolet, di-

sant : Mettez dehorê ; qu*U joue, mais je ne veux

pas voir. Il ne veut point voir Qlyvette, folle

de feu Mme de Bar, ne veut poitit voir maître

Guillaume (fou du roi), n'aime point les fols de

cette sorte. — Soupe ; il faut porter de la gelée

au Petit-Canada, malade ; s'amuse à vœr les

passants."

Xe Petii-Canada mourut le 18 du même mois.

Les médecins ne purent rien faire pour lui ; c'est

l'air de ses montagnes qui lui manquait.

W^
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Le lendemain de la mort du pauvre petit
montagnais, on oflfre au dauphin une écuelle de
cerises. Il la repousse en disant : Voilà pour
le Petit-Canada.

Plus d'une année après la mort du petit in-
dien, le 15 novembre 1605. à propos d'objcU
rapportés du Canada par M. de Monts ("
Mené au Pecq et passé l'eau pour voir dans un
grand bateau un animal porté du Canada par
M. de Monts, de la grandeur d'un élan. Il y
avait une petite barque faite à la mode du pays,
avec du jonc, et couverte d'écorce d'arbre,
teinte de rouge, faite de façon de gondole et
ayant les avirons du bois du pays. . .",) le dau-
phin se ressouvient du Petit-Canada, de sa façon
de prononcer, de la couleur de son habit bleu,
de Ja forme dp son bonnet, rond comme celui
au roi, son père.

! /

Les autographes de Champlain

M. l'abbé Ferland écrivait en 1861 ;

"Il est étonnant que jusqu'à ce jour l'on
n ait pas encore trouvé à Québec un seul docu-
ment sigiîé par Champlain'."

' Cour» d'histoire du Canada, vol. 1er. p. 272.



— 13 —

.

Champlain a dû signer bien des actes de nais-

sances, mariages et sépultures des registres pa-

roissiaux de Québec pendant son séjour dans

la ville qu'il avait fondée, mais on sait que la

chapelle de Notre-Dame de Recouvrance fut in-

cendiée le 15 juin 1640. Dans cet incendie les

registres qu'on tenait avec tant de soin furent

aussi détruits. H est* bien probable que plu-

sieurs autres documents écrits ou signés par

Champlain disparurent dans cet incendie.

Le 15 janvier 1634, la Compagnie des Cent-

Assodés de la Nouvelle-France concédait la

seigneurie de Beaupdrt au sieur Robert Gif-

fard. D'après im titre de 1653 \ l'acte de prise

^de possession de cette seigneiurie aurait été

signé par Champlain. Malheureusement, cet

acte est disparu depuis longtemps.

Nous croyons que le seul document signé par

Champlain qui existe actuellement en Canada
se trouve dans la Bibliothèque municipide de

M<âiti^. Il vient de la collection d'auto-

graphes de M. Philéas Gagnon.
Ce document est ainsi décrit dans le tome

deuxième de l'ouvrage de M. Philéas Gagnon,
Essai de bibliographie canadienne *.

* Piicêê tt doeuwunU rdatiSt à la ttnw ttigntwritUt

p. 388.
• P. 324.

i^/x-!

-**-

''&^
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" Paris, le 15 mars 1619, étant une quittance

mutuelle entre Champlain, Marie CamaMt, la
cousine, et Jacques Hersan, son mari, pour
affaire de ces derniers avec Marguerite le Roy,
mère de Champlain, 2 pp. in-folio. Signée à
deux endroits par Champlain."

Si nous ne faisons erreur, M. Gagnon avait
acheté cet autographe k la vente des livres et
autographes de M. Gerald E. Hart, à Boston,
en 1890, car il est mentionné comme suit dane
Catalogue of the Hart Collection } :

" Champlain, Samuel de. . . A quittance of
land in his native city of Brouage, signed also
by Jacques Hersan, Marie Camaret, his wife,
and others. Very fine, in perfect condition,
and of excessive rarity."

Descendants de Champlain?

M. Adolphe de Puibusque, un écrivain fran-
çais de mérite, voyageant au Canada il y a une
soixantaine d'années, eut une longue conversa-
tion avec la mère G. .., qui tenait une modeste
auberge à L'Ancienne-Lorette.

' P. 275.
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*' La mère G. . .. écrit-il. éearUnt avec fierté

l'iaeogmto que lui infligent ton nom et m pto-

fenion, nout a confié qu'elle deicend en ligne

directe du fondateur de Québec. Void com-

ment cette révélation ett venue. On parlait

de café ; on aurait parlé d'allumettei chimiquoe

ou d*eau Baapail que la traniition lerait arrivée

autn naturdlement.
— *' Du café ! ah I certes, je mu en faire de

bon en le clarifiant avec des œufr; c'est que,

voyes-vous, le père de mon grand-p^ était

Français ; c'est lui qui a découvert le Canada

avec Jacques Cartier.

— " Vraiment I et quel était son nom ?

-^ " M<msieur de Champlain.

— " Vous êtes une Champlain ?

— '* Oui, monsieur.

— " Je vous en fâidte.

— " Etes-vous parente des Champlain, des

Trois-Rivières?— *' Non, Dieu merci ! ce ne scmt pas dea

vrais Chwmidain ; nous seuls sommes les b<»s..

— " Ifais qu'aves-vons fait de vos seigiieu-

lies?

— " Je ne sais pas ce que c'est dev^u ; on

avait toutes les terres jusqu'au Saguenay,

traite lieues de front sur la rive n<»d du Saint-

Laurent ; il paraît qu'elles ont été prises.
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Je n ai pas besoin de remarquer que cette
ex-cuisinière m'a servi, sous forme de généalo-
gie.un plat d'anachronismes un peu trop épioé ;
elle a supprimé les cinquante ou soixante ans
qui séparent Jacques Cartier de Samu«l de
Champlain, et elle a introduit l'usage du café
quelque trente ou quarante ans avant l'époque
où la marquise de Sévigné le signalait comme
une nouveUe mode qui devait bientôt passer
avec le goût du théAtre de Racine. En outre.
Champlam, pour être le père de son grand-
père, aurait dû vivre jusqu'au milieu du dix-
huitième siècle, et il est mort en 1636. ce qui
lui enlève environ 110 ans de la vie à la Mathu-
Mlem qu'elle lui a si libéralement accordée.
Bagatelles que ces petites méprises-U."
La mère G. dont parle M. de Puibusque n'est

pas un cas isolé. Combien en avons-nous ren-
contré de braves MM. de Champlain qui nous
affirmaient avec la plus parfaite bonne foi qu'ils
descendaient en ligne directe du fondateur de
Québec

! Tous ou presque tous se plaignaient
de ces maudits Anglais qui les é^ avaient déposaé-
dés des terres et seigneuries qui avaient appar-
tenu à leur illustre ancêtre I

Avons-nous besoin de dire que le fondateur
de Québec n'a pas eu d'enfants. H est bien vrai
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que Sagard |Mtrle de mùdmuùtttê de Champlâia
que let Huront avaient vue à Québec ven 1638;

Mab ceux qui ont conclu de ce paasafe de Sa*

gard que Champlain avait une| fille, oubliaient

que sous le régime français les femmee de la

petite noblesse étaient qualifiées de madtwwi'
nUt. C'est donc nuulame de Cbamplain que
les Hurons avaient vue à Québec vers 1623.'

Répétons avec l'abbé Ferland :

" Pour nous, descendants de ses compagnons,
qu'il regardait comme ses véritables enfants,

nous pouvons dire, avec vérité, en changeant un
mot à l'épiUphe de l'architecte Wren :

** Si

familiam quariêpeireuwujrict ", — Si vous cIunt-

ches sa famille, regardes autour de voua.

Voyes ces villes populeuses, ces nombreux vil-

lages échelonnés sur toute l|t longueur du grand
fleuve, ces campagnes fertiles et prospères ;

voyes sur les bords du Saint-Laurent ce peuple
laborieux, intelligent et honnête ; voilà l'héri-

tage .de Champlain ; voilà, sa véritable famille

qui ne pourra s'éteindre et qui transmettra «on
nom, de génération en génération ^."

Les familles de ClÉim|>lain que noUs avons
actuellement dans la |woviiuA de Québec ne
peuvent rédamer aucune parenté avecl'illusUe

* Noté* tw tê$ rtfistm i» Setn-pmm* iê Qti^tte, p. 8.
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Charoplain. EUei peuvent cependuit vanter
avec orgueuU la pureté de leur origina.

Cet familles de Champlain deicendent de
deux Bouchei différentes.

Les iamilles de Champlain de la région dat
Trois-Rivières ont eu pour auteur Etienne
Pesard de la Touche. Les de Champlain éta-
blis sur la rive droite du bas Saint-Laurent à
Rimouski. Sainte-Luce. Pointe-ad,-Pèie, etc.,
etc., descendent de François Volant de Cham-
blin. capitaine de navire.

Coïncidence assez curieuse : ni l'un ni l'autre
des auteurs des de Champlain canadiens ne
portaient le nom de Champlain. Voyons com-
ment ces familles ont adopté le nom de Cham-
plain.

Etienne Pezard de la Touche semble, être
arrivé dans la Nouvelle-France en 1664 ou peu
avant. En juin 1664, le gouverneur de Méay;
ordonne à M. de Maisonneuve d'aller le trouver
à Québec et il nomme à sa place, comme gou-
verneur de Montréal et comnumdant de la gar-

, nison, le sieur de la Touche, " capitaine de la
garnison ues Trois-Rivières."

Le 8 août 1664, M. de Mésy et Mgr de Laval
donnent à M. Pezard de la Touche la quantité
d'jine lieue et demie de terre de front, à prendre
sur le grand fleuve Saint-Laurent, depuis la ri-
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ière ChampUiii en moDUat sur le dit fleuve

ven les dite Trois-Rivièrei sur une lieue de pro<

fondeur dam les terrée '.

La plupart des seigçeurs canadiens donnaient
leur nom à leurs seigneunee. M. de la Touche,
probablement par modeste, déeigna sa seigneu-

rie sous le nom de Champlain.

M. Peiard de la Touche devint un person»

nage asses influent dans la colonie. En 1678,

il fut un des vingt ** principaux et plus anciens

habitants du pays " qui furent appelés à don-
ner leur avis sur le commerce J * aau-de-vie

avec les Sauvages. Avec quatorsc j'entre eus,

il soutint que le commerce de l'eaU'de-vie avec
les Sauvages était nécessaire au bien de la co-

lonie. Hâtons-nous de dire que ce ne fut pas
ce qu'il fit de mieux ! D cédait tout simple-

ment aux préjugés du temps.

Nous n'avons pas la date exacte de la mort
de M. Pesard de la Touche. Il est possible

qu'il soit mort au cours d'un voyage en France
ou encore dans une expédition guerrière. A
tout événement, M. Pesard de la Touche était

mort en 1697 puisque le 28 avril de cette année
sa veuve se faisait accorder une augmentation
de trois lieues de terre, en arrière de sa seigneu-

> iBstBiwtiona du Conaeil Souvenio, cahier 2.
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rie de Champlain, par le gouverneur de Fron-
tenac et l'intendant Bochart Champigny.
Les fils de M. de la Touche prirent peu à peu

le nom de la seigneurie de leur père. Aujour-
d'hui, les descendants de Etienne Pezard de la
Touche ne sont plus connus que sous le nom de
Champlain.

François Volant de Chamblin, le premier an-
cêtre canadien des de Champlain du bas Saint-
Laurent, vint dans la Nouvelle-France quelques
années avant la conquête. Il était capitaine de
navire Le 30 janvier 1764. sa veuve, née
Claire Jolliet, se remariait avec Nicolas-Gaspard
Boisseau. Les fils qu'elle avait eus de son pre-
mier mariage furent connus sous le nom de Vo-
lant de Chamblin. Ce nom de Chamblin se
transforma bientôt en Champlain. Les fa-
milles de Champlain qui descendent de Fran-
çois Volant de Chamblin se comptent aujour-
d nui par centaines.

U
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Le séjour des Hurons à l'Ile

d'Orléans

Après la destruction ou la dispersion de la
plus grande partie de la nation huronne, les sur-
vivants de cette malheureuse peuplade déci-
dèrent de se rendre à Québec. Le 10 juin 1650,
plus de trois cents Hurons quittaient leur pays
en compagnie d'un certain nombre de Français
et se mettaient en route pour Québec. Le parti
français se composait de treize prêtres, quatre
frères lais, trente-deux donnés, onze domes-
tiques, quatre jeunes garçons et six soldats.

La caravane entière, à part quelques Hurons
qui s'étaient arrêtés aux Trois-Rîvières, arriva à
Québec le 28 juillet 1650. Les réfugiés se cam-
pèrent sous la protection du fort, dans le voi-
sinage immédiat de l'Hôtel-Dieu. Ils restèrent
huit mois en cet endroit.

I^ 19 mars 1651, les RR. PP. Jésuites louaient
de Êléonore de Grandmaison, veuve de iran-
çois de Chavigny de Berchereau, une parae de
sa seigneurie (plus Urd connue sous le nom de
fief Beaulieu) de l'île d'Orléans pour y établir
les Hurons.

Six jours plus tard,^ le 25 mars 1651, le Père
Chaumonot. missionnaire des Hurons, prenait
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formellement possession des terres louées deEléonoredeGrandmaison.

Le 29 mars 1651, tous les Hurons campé, à

étabhs a Sillery se rendaient à l'île d'OrirrLes Relattons des Jésuites disent que le, Hui^^'
étaient au i,t>mbre de 500 ou 600 sur l'île d^
Le 26 septembre 1651, la nouvelle arrivait à

tants de Ekaenloton. près de l'île Manitou-

de
1 île d Orléans. La Relation de 1651 nousapprend leur arrivée à Vile d'Orléans

diff^/VT"
^®^^' ^^ P^"I^'* ^«« Hurons qui àd.flFerents temps s'étaient établis aux Trois!

itro^lfar^^^-^ ' '-- eompatrioSi

Le 20 mai 1656. un parti d'Iroquois montésdans quarante canots débarquaient sur ntd Orléans et surprenaient les HWons alors <^cupés à travailler dans leWs champs. Sokanteonze Hurons furent tués ou faits prisonLw
Les pauvres Hurons. craignant d'autres sur-prises de la part de leurs cruels ennemi d^.derent de chercher de nouveau un refu^^

Mi
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Québec. Le 4 juillet 1656. toute la -colonie ae
transportait à Québec.U séjour des Hurons sur la terre de Ê'éonore
de Grandmaison à l'Ile d'Orléans avait duré
du 29 mars 1651 au 4 juillet 1656. soit cin<i ans.
trois mois et quelques jours '.

À la Mer du Nord par le Sague-
nay en 1661

Sous le régime français la baie d'Hudson était
plutôt connue sous le nom de Mer du Nord.
En 1641. le Père de Quen, Jésuite, s'était ren-

i"mTri^^«"*"'**'*- !>«•'»- plu» tartl.en 1651. le Père Buteux. un autre Jésuite re^
montant le Saint-Maurice, avait été chez lesAttikam^es. à la hauteur des terres, où la ri:
vière MaUwin prend sa source.

A venir jusiju'à 1661. aucun Français ne s'é-
tait^aventuré plus au nord, par l'intérieur des

_^n4660. un Algonquin qui s'éUit rendu jus-
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qu'à la baie James et y avait rencontré un bon
nombre des gens de sa nation, revint au Saint-

Laurent par le Saguenay.

Le voyage de cet Algonquin inspira à deux

Jésuites, les Pères Dablon et Druillettes, l'idée

de se rendre à la Mer du Nord (baie d'Hudaon)

par la même voie.

Après en avoir obtenu la permission de leur

s tpérieur, les deux Pères laissèrent Québec pour
Tadoussac.le 11 mai 1661.

A Tadoussac, les Pères furent arrêtés trois se-

maines par une sorte de maladie contagieuse

qui se déclara parmi les Sauvages. Cette ma-
ladie, jusqu'alors inconnue, enlevait la plupart

de ceux qui en étaient saisis. Ils expiraient

dans des convulsions épouvantables qui les ren-

daient plus forts que trois ou quatre hommes en-

semble " lors même qu'ils avaient l'âme sur le

bout des lèvres ".

Le mal s'étant un peu relâché, les Pères par-

tirent de Tadoussac pour remonter le Sague-

nay, le 1er juin 1661. L'expédition se com-
posait de quarante canots.

On prit six jours pour franchir la distance

entre Tadoussac et Chicoutimi. La maladie

ralentissait les avirons des Sauvages.

. Les Pères racontent ainsi leur arrivée à Chi-

coutimi :



— 25 —

u H^?™* ^^**"'^» '*°"« «Tivont de bonne
heure à Chicoutimi, lieu remarquable pour être
Je terme de la belle navigation et Je commence-
ment des portages, c'est ainsi que nous appelons
les lieux où la rapidité et les chutes d'eau obli-
gent les nautonniers de mettre à terre et de
porter sur leurs épaules leurs canots et tout
léquipage pour gagner le dessus du saut.
Nous commençâmes donc en ce lieu-ci, de por-
ter réciproquement nos petits vaisseaux, qui
nous avaient portés jusqu'alors, et cela près
d une lieue de chemin."
Us voyageurs entrèrent ensuite dans une

«vière qui les conduisit à un lac fort étroit mais
long de neufJieues. que les Sauvages appelaient
lac Long (Kénogami). De, Chicoutimi à ce
lac^les Sauvages avaient portage six fois. La
nuit du neuvième jour fut passée sur le bord de
ce lac. à la belle étoile.

Le lendemain, on continua le voyage. Du
toc Long on passa dans une petite rivière, puk
dans une autre un peu plus enflée.

disli^*.*"^"***
*^ '"^ Saint-Jean dont les Pères

" Ce lac est d'un bel aspect, parsemé de quel-

«r r^""*"
^"^ embouchure, après lesquelles

Il étend doucement ^s eaux, sur un beau sable,
qui le termine tout en rond, tirent un peu mit

.f?.:
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Tovale : il a sept à huit lieues de diamètre.
Il paraît comme couronné d'une belle forêt qui
met ses rivages à Tombre, et de quelque côté
qu'on le regarde, il fait comme une scène ver-
doyante et comme un beau théâtre naturel
de vingt lieues de tour. H n'est pas bien pro-
fond, vu la quantité de rivières qui s'y dégor-
gent, et qui le devraient grossir davantage,
puisqu'il n'a qu'une décharge, qui fait le fleuve
du Saguenay dont il est la source."

Ici, les Sauvages, charmés de la beauté du
lieu, décidèrent de se reposer sept ou huit jours.
Avant de continuer leur route, les Pères

eurent le bonheur de donner le baptême à huit
Sauvages. On avait dressé pour ce grand acte
une petite chapelle champêtre.
Du lac Saint-Jean, les yoyageurs entrèrent

dans une rivière que les Pères nommèrent Saint-
Sad«ment (Chamouchouanne). Elle était cou-
pée par six sauts. qui obligèrent à autant de
portages.

Le vingt-troisième jour après le départ de
Tadoussac, on rencohtra des rapides très dan-
gereux et rudes à passer. Heureusement les

eaux étaient basses, ce qui reniMt le passage
assez facile.

Enfin après avoir passé des lacs, des mon-
tagnes, des rivières, des rochéra, le vingt-mu-
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vième jour après le départ de Tadoussae, on«mva,t à Nebouka. qui se trouvait, à l'estime
des Fères. à mi-distance entre Tadoussac et I«Mer du Nord.

Nebouka était un lieu célèbre à cause d'une
oire qu. s y tenait tous les ans. à laquelle tous
les Sauvages d'alentour se rendaient pour leur
petit commerce.

Un
.
soixantaine de Sauvages y attendaient

?lT' ^."' "r^ '"* ^«^"^ P»' de« crisd allégresse des chants, des harangues, de.
r
coups de fusil.

A Nebouka. les Pères baptisèrent quelques[Sauvages et « confessèren. plusieurs ouiavaient déjà reçu le baptême, ml quTéLentdans les bo,s depuis plusieurs années

I ounL^JT" *P?"'-*'f ^ Nebouka. une nouvellequi les désappointa beaucoup. ^ Les féroces Iro-quois venaient de détruire la nation des Escu-neux et avaient jeté un tel effroi parmi les^a-

terS^'^^rr **"' *^"**^ ^"^^ ^'^**'-^

IWiS! A
^>«^a««s qui conduisaient les[Pères, épouvantés, craignant d'avoir le même

de revenir sur leurs pas. Les Pères n'avaientdonc d'aut« alternative que de les sZT

Ml
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Le retour se fit par la même voie. On ren-
contra les mêmes écueils, on franchit les mémet
sauts et on subit les mêmes misères.

Le 27 juillet 1661, les Pères Dablon et DruU-
lettes étaient de retour à Québec.
Une prétendue attestation du Pèfe Dablon

datée de Montréal, le 3 mai 1662, dit que MM.
de la Vallière, Guyon-Desprea, Couture et
François Pelletier l'accompagnaient dans son
voyage de 1661 et qu'ils se rendirent jusqu'à la
baie d'Hudson.

Feu J.-Edmond Roy, dans son HUtoire de la
seigneurie de Lauzon, a prouvé que cette attes-
tation du Père Dablon était unepiète apocryphe
fabrinuée probablement dans le but d'établir
que les Français avaient pris possession de U
baie d'Hudson avant les Anglaiis.

Nous avons une preuve absolument certaine
qu'un des personnages mentionné ici, LeNeuf
de la Vallière, n'a pu faire le voyage de la baie
d'Hudson en même temps que les Pères Da-
blon et Druillettes.

Nous venons de voir que les Pères partirent
de Québec le 11 mai 1661 et qu'ils n'y furent
de retour que le 27 juillet.

Or. précisément la même année 1661, le gou-
verneur de Courcelles faisait son célèbre voyage
au lac Ontario. Il quitta Lach::ie pour cette

•*«*#-
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M. leNeuf de I. Vallière éUit un de» oflId«,qui l-«comp.g„,ie„t d.o, « voy.» F^donc pu ,.« ,, ,„y^ j„ Norf^fM!
ouf^ Tf"- "' *••'««"'• »' «««"û «te ceux

«ru'rrruirj:"--''r-'-'«-'S;-

Les boucliers des sauvages
canadiens

is2ruûrr^,;tr*'x-.rrf"^"-"

»«t „u„- IW.«t d..^^^^''»•«•«-
«>ntemporai„, de Ch!^^' ^ Sauvage,

du bouclier? Que dt^f'f"' ^ «"'aient-a.

*" t ,„, cette Srio^rdê IW T .'"' ""*'

veUe-Prance? '"*""* * •« Nou-
Ké^

/.

/
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L'opinion de Champlain là-dessuf est un té-

moignage de première valeur. C'est un témoin
qui a vu.

On .sait qu'en 1609 Champlain accompagna
ses alliés hurons et algonquins dans une expé-
dition contre leurs ennemis, les Iroquoia.

Champlain raconte ainsi le combat qui eut
lieu non loin de Saint-Frédéric (Crown Point) ;

" Aussitôt que fbsnies à terre, ils commencè-
rent H courir quelques deux cents pas vers leurs ^

ennemis (jui estaient de pied ferme, et n'avaient
encore aperçu mes compagnons, qui s'en allè-

rent dans le bois avec quelques sauvages. Les
nôtres commencèrent à m'appeler à grands cri» :

et pour me donner passage ils s'ouvrirent en
deux, et me mis à la tête marchant quelque 20
pas devant, jusqu'à ce que je fusse à quelque
30 pas des ennemis, où aussitôt ils m'aperçurent
et firent halte en me contemplant,, et moi eux.
Connne je les vis ébranler pour tirer sur nous,
je couchai mon arquebuse en joue, et visai drmt
à un des trois chefs.^et de ce coup il en tomba
deux par terre, et un de leurs compagnons qui
fut blessé, qui quelque temps après, en mourutr
J'avais mis quatre balles dedans mon arque-
buse. Comme les nôtres virent ce coup si favo-
rable pour eux, ils commencèrent à jeter de si

grands cris qu'on eut pas ouï tonner ; et cepen-
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dant lei flèches ne manquaient de cdté et d'au-
tre. Lea Iroquois furent fort étonnés, que si
j^mptement deux hommes avaient été tués.
*wn gu tlêfuêtent armés d'annes iùntê» d$fUU
cotons ds bais àVipreuve de leurs Jlèehss »."

Voilà qui éUbBt bien. a'estH» pas, que le.
I Iroquois se servaient dune espèce de bouclier
pour se protéger contre les flèches de leurs en-
neinis.

L'année suivante, en 1610, Champlaili accom-
:

papa de nouveau le» MonUgnais et les Algon-
quins dans une expédition contre les Iroquois.

vîi!
?^*?'**^ !"* «•" Je 1» juin, près de U ri-

f viere des Iroquois.

I

" Cependant, dit Champlain. après avoir fait
:

demie heue. en traversant la rivière tous les sau-
vages murent pied à terre et abandonnant leur.cabote pru^nt leurs randachss. arcs, flèche^

ferK?/*****'
*»"'"• •manchent auxbouU^

grands bâtons et commencèrent à prendre leur
|course dans les bois."»

Champlain ne décrit pas dans son récit les

u Montagnais. mais à la fin de son «vie

fv^ « •xJ^* '^'^ géographique de la
NouveUe-France. avec des gravure sur bJî

• ^iSm.""" ''" '^**"' '^ ^*«-W««.
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de Muvaget, de fniiti, de légumci, dt poiieoiii^

etc., du pays. L'une de oet gnrurtê fepié>i

•ente très exactement un Montagnaia portaiiti

son bouclier ou rondache attaché an braa dnrft.
Voyons maintenant « que les prentien mb-;

sionnaires de la Nouvelle-Fhuice <. dit dat!
boucliers des Sauvages.

te Père Gabriel Sagard, dans ion Chanel
voyage du pays de» Huron» (publié en 1682),-
parlant des armes des Sauvage*, écrit :

" Pour leurs armes, ils ont la maain« et l'aie, ;

avec la flèche empennée de plumet d'aides,!
comme les meilleures de toutea, et à fkute d'i- ^

celles ils en prennent d'autres. Hay appliquent
\

aussi fort proprement des pierrea tranchantes
]

collées au bois, avec une colle de poiaaon trèi l

forte, et de ces flèches ils en empU^nent lenn \

carquois, qui est fait d'une peau de voien paa- i

iée. qu'ils portent en écharpe. Ha portant ]

aussi de certaines armures et cuirataes, qu'ib l

appellent aquietUor, sur leur dos, et contre lea j

jambes, et autres parties du corpa, pour ae pon-
J

voir défendre des coups de flèches : car ellei ]

sont faites à l'épreuve de ces pierres aiguës ; et !

non toutefois de nos fers de Kébec, quand )a 1

flèche qui en est accommodée sort d'un bras :

raide et puissant comme est celui d'un Sauvage ; i

ces cuirasses sont faites avec des baguettes

i %.
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Mudiet. GonpéM de niMure, et mnén l'on»
contre l'autre, tiaiuet et entreraoées de corde-
lettes, fort durement et propremctbt, pub 1»
rondache ou pavoiii et l'euMigne ou drapeau,'
qui eft (pour le moina ceux que j'ai vue) un mor-

'

oeau d'écorce rond, lur lequel lei armoiriee de
leur ville ou province sont dépeintee et atU-
chéee au bout d'une longue baguette, comme
une cornette de cavalerie."

Dan» la RelaHon de et qui t'ert peuté m la
Nowàle-Franee m Vannée 1633, le Père Jéiuite
Paul LeJeune, supérieur de la résidence de
Québec, pariant d'un ^uvage monUgnais,
écnt :

"Le mesme jour, le Sauvage Manitougache,
autrement La Nasse. . . retournant de la chasse
aux ours, s'en vint souper et coucher doucement
ches nous. Ayant bien mangé. U commence en
nant à frapper doucement son ventre tout nu^
disant iajoné nikifpoun, en vérité je suis saouî.
VoUà comment ils remercient leurs hôtes de la
bonne chère qu'on leur a fait- quand ils disent
ntkrfpoun, je suis saoul, c'est-à-dire qu'on les a
bien traités. H portait avec soi un fort grand
bouclier fort long et fort large ; il me couvrait
tout le corps aisément et m'aUait depuis le»
pieds jusques à la poitrine ; ils le relèvent et
8 en couvrent entièrement; il était fait d'une



il'

il

.1

— 34 —,

seule pièce de bois de cèdre fort léger ; je ne
comme ils peuvent doler une si ^«nde et n large

planche avec leurs couteaux ; il était un petit

(peu) plié ou courbé pour mieux couvrir le eorpt»

et afin que les coups de flèches ou de maasuea
venant à le fendre, n'emportassent la pièces il

l'avait cousu haut et bas avec de la corde faite

de peau ; ils ne portent point ces boucliers au
bras, ils passent la corde qui les soutient sur
l'épaule droite, abriant le côté gauche ; et

quand ils ont tiré leur coup, ils ne font que re-

tirer le côté droit pour se mettre à couvert."

Dans la Relation de ce qui 9^eH pasii tn la

Nouvelle-France en Vannée 1637^ le Père LeJeune
fait de nouveau allusion aux boucliers des Smi-
vages. Racontant une espèce de panique causée
chez les Hurons par une troupe d'Iroquois tàr-

gnalée dans le voisinage, il écrit:

" On laisse entrer les Montagnais et les Ha-
rons dans le fort ou plutôt dans notre réduit

pour les assurer. Ces pauvres gens s'animent,

chacun prend qui une épée, qui un bouduTt qui
une hache, qui un couteau, qui une pondhe . . .

'*

Dans la Relation de ce qui s'ett pa$tê «n la

NoutfeUe-France en Vannée 16i», le Père Baty
thélemy Vimont raconte une bataille livrée aux
Iroquois par les Français et les Hurons :
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" Uo gnmd Iroquds porUat un panache, dit*

il* on une «q>èce de ccMironne de poil .*"- u:?rf

t«Bt (» écaiiate, enrichi d*un collier d« por^-
^me, sV-Tançant trop, ett couché par tet« tou-
»ide 1 jrt d'une moutfqpetade. Un autte wî-

Cut aept postes dans son bouclier, et bien autant
dans son corps. L'un d'eux grandement blés-

»é» jette son arquebuse et se sauve, l'autre aban-
;
donne sa- niasse d'armes ; plusieurs quittent
^^irs boveHerê, trouvant plus d'assurance en

HB» pieds, qu'en leur^'rondaches. .

."

Un peu plus loin, le Père Vimont nous fait

â u^ danse sauvage puis à une repré-
psartation (te diverses rencontres d'ennemis,
'homme à homme. U raconte ainsi cette der-
Itàète scène :

L'un poursuivant son ennemi, U hache en
Bftia* pour lui porter la mort, à même temps*
3 srasi^ la recevoir lui-même perdant son avan-
"

: il le r^rend et après mille feintes, toutes
f*fapc?» terrasse enfin scm homme et re-

vMïtorieux. Un autre, dans des mouve-
divors, fait son escrime Tépée en main

;
à ert armé de flèches, son ennemi se pare

d'une rmdavke qui le couvre et lui porte un
coi^ de massue. "

Encore dans la même ReUdion, le Père Vi-
H*ot nom fait asabter au d^art d'une troupe
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d'Algonquins qui s'en vont porter la guerre chez
les Iroquois.

'* Les uns, dit-il, avaient le visage peint de
rouge, les autres de noir, quelques-uns de toutes
les couleurs ; ils avaient des épées amanchées
en forme de demi-pique, plusieurs avaient des
corselets, piqués et entrelacés de petits bâtons,
les autres avaient des boucliers faits de bois. .

."

Le 20 septembre 1645, le gquverneur de
Montmagpy tient une assemblée entre les

Français, les Algonquins, les Hurons et les

Iroquois pour conclure la paix. Il fait des
présents à tous.

Le neuvième présent fut fait aux Iroquois.
" Le neuvième, nous dit la Relation de ce qui

s'est passé en la Nouvelle-Frame ès-années 1644
et 1645, pour arracher leur bouclier de dessus
leur dos où ils le portent ordinairement,
l'avançant ou l'éloignant comme ils veulent
dans le combat. "

Le 19 août 1652, Duplessis-Kerbodot, gou-
verneur des Trois-Rivières, en faisant la chasse
aux Iroquois est tué avec quinze Français.
Plusieurs Français sont faits prisonniers par
ces barbares. Quatre jours plus tard, on va
visiter le lieu du combat et l'on trouve un bou-
clier iroquois sur lequel Normanville avait écrit
<xs paroles à l'aide d'un charbon :

" Norman-
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ville, Francheville, Poisson, LaPalme, Turgot,

[

Chailijn, Saint-Germain, Onnejochronnons et

Agneekronons. Je n'ay encore perdu qu'un
ongle. Normanville, jeune homme adroit et

vaillant, qui entendait la langue algonquine et

l'iroquoise, avait écrit ces paroles avec un char-
îbon, dit le Relation de 1651-1652, voulant don-
jner à entendre que les sept personnes dont on
[voyait les noms étaient prises des Iroquois ap-
jpelés Oqnejochronnons et Agneekronons, et
jue l'on ne lui avait fait encore autre mal que
ie lui ar/acher un ongle."

Dans le récit de son premier voyage vers le

Nouveau-Mexique en compagnie de.JoUiet en
1674, le Père Marquette rencontra un village
Inommé Mitchigamea. Les Sauvages qui l'ha-

Jbitaient vinrent au-devant des Français. "Ils
Paient, dit-il, armés d'arcs, de flèches, de ha-
ches, de massues et de boucliers. .

.*".

En 1676-1677, le Père Claude Allouez hiverne
chez les Illinois. Il parle ainsi de ces Sauva-
is
«
Ces Sauvages sont fiers de leur naturel,

iardis et vaillants. Ils ont guerre avec 7 ou
1 sortes de nations, ils ne se servent pas de fusils

Jparcequ'ils les trouvent trop embarrassants et

iloïtiïïr"*
***"" '*' •'<''"^« du collège Sainte-Marie.
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trop lents, ils en portent néanmoins quand il»

vont contre les nations qui n'en savent pas
l'usage pour les épouvanter par le bruit et les
mettre en déroute. Ils ne portent ordinaire-
ment que la massue, l'arc et le carquois plein
de flèches qu'ils décochent si adroitement et si

promptement qu'à peine donnent-ils le loisir

à ceux qui ont des fusils de coucher en joue.
Ils portent aussi un grand bouclier fait de peau
de bœuf sauvage à l'épreuve des flèches, dont
ils se couvrent tout le corps * ".

Dans son ouvrage latin De regione et mariïmt
Canadensium seu barbarorum Novœ Francia,
publié à Rome en 1710, le Père Jésuite Joseph
Jouvency, expliquant les méthodes de guerre
des Sauvages de la Nouvelle-France, décrit
ainsi les boucliers dont ils se servaient :

" Clypeos conficiunt è ligno dolato, plerum-
que cedrino

; paulum ad oras incurvos : levés,
prselongos et peramplos, ita ut totum corpus
protegant. Jam, ne jaculis aut securibus per-
rumpantur omnino ac dissiliant, eos intus con-
sunt restibus ex animalium corio contextis»
qusB totam clypei molem continent connectunt-
que. Non gestant è brachio suspensos, sed
funem ex quo pendent, rejiciunt in humerum

Idem.
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dextrum
; adeo ut latus corporis finistrum cly-

peo protegatur
; mox ubi jaculum emrserunt,

aut ferream displorerunt fistulam, paulum re-
trahunt dextrum latus, ac finistrum clypeo
tectum obvertunt hosti ".

Charlevoix, parlant des Miamis, écrivait en
1721 :

"Autrefois les armes de ces peuples étaient
Il arc, la flèche, et uae espèce de javelot, l'une
let l'autre armées de pointe d'os travaillées en
Idifférentes façons, et le casse-tête : cfétait une
Ipetite massue d'un bois très dur, dont la tête'
de figure ronde, avait un côté tranchant. La
plupart n'avaient aucune arme défensive, mais
lorsqu'ils attaquaient un retranchement, ils se
couvraient tout le corps de petites planches
[légères. Quelques-uns ont une manière de
cuirasse faite d'un tissu de jonc, ou de petites
baguettes pliantes, assez proprement travaillées.

Ilte avaient même anciennement des cuissarts
let des brassades de même matière, mais comme
l^tte armure ne s'est point trouvée à l'épreuve
Ides armes à feu, ils y ont renoncé, et n'ont rien
mis à la place. Les Sauvages Occidentaux se
servent toujours de boucliers de peàqx de bœufs

I

qw sont fort légers et que les balles de fusil ne
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percent pas, il est assez étonnant que les sutrea
nations n'en usent point " *.

Nicolas Perrot, le célèbre trappeur qui vécut
avec les Sauvages de 1665 à 1699, dit aussi

qu'ils se servaient de boucliers.

"Il n'y a que la peau du ventre des vaches
et celle des veaux d'un an dont ils se servent
pour faire des couvertes ; mais celles des buflSes

sont employées pour des boucliers, dont ils pa-
rent contre les ennemis les flèches et les coups de
casse-tête. Quand ils veulent apprêter cette
peau, ils en coupent une pièce suffisante, et

l'ayant bien grattée des deux côtés, ils la font
bouillir un moment et la tirent de la chaudière.
On l'étend ensuite sur un cercle, de la largeur
du bouclier qu'on a dessein de faire, et étant
bien sèche elle devient aussi dure que le cuir fort

d'une semelle de soulier. Quand les sauvages
la veulent couper pour l'étendre, ils prennent
garde de lui donner auparavant la figure la plus
ronde qu'ils peuvent, et lorsqu'elle est bien sèche
ils en ôtent la superficie attachée au cercle.

Voilà comme ils font les boucliers qu'ils portent
à la guerre *.

'. Journal d'un voyage dan» VAmirique septentrionale,
vol. III, p. 222.

*. Mémoire sur les maurs, coutumes et religion des sau-
vages de l'Amérique Septentrionale, publié par le Père
Tailhan, p. 64.
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ùans l'ouvrage du missionnaire Lafitau,

.Monirs des Sauvages Amêriquains comparées

aux mœurs des premiers iemvs, publié à Paris

en 1724, on trouve la gravure d'un sauvage por-

tant un bouclier qui ressemble beaucoup à

celui dessiné par Champlain '.

Il n'y a donc pas de doute possible. Toutes

les nations sauvages qui habitaient le territoire

actuel du Canada et des États-Unis au temps

de Champlain se servaient du bouclier. Il s'en

fluit que le monument de Plattsburg, sur ce

point du moins, est conforme à la vérité histo-

rique.

La mort du Père Marquette

Lors de son premier voyage chez les Illinois,

en 1673, le Père Marquette leur avait promis

dV retourner l'année suivante, pour leur ap-

prendre les mystères de notre religion. Les

grandes fatigues qu'il avait essuyées pendant

•ce voyage l'avaient tellement abattu, qu'il fut

sur le point de renoncer à son projet. Cepen-
dant, son mal ayant considérableoient diminué,

K Vol. 1er. p. 103. planche 3.



— 42 —
«ur la fin de l'été de 1674. il obtint de ses su'rW^

Le Père Marquette partit de De Perl T
1 état actuel de Wisconsin I« os /f '

***"'

ri iifo.*
»i"sconsin, le 25 octobre 1674

« remit en ro^te
'"• * "«^ '^""''•- "

aportoCe Si"?
«'"""•"«''" »o» travail

iHo„aa.''::e.,ï',;::r;iLtt^:r^^
ception Immaculée de L «.•T ,,. '' *^°''-

pauvre, Il.moisïI,t„ti'LtôtMu pS J^'quette qu'il» le ren««^
"'"enis du Père Mar-

penda„,r«
. iertZT h

* '"? "*'»'*•

son petit bagage ' '
''^'"' '*" '»»'>

MaCra^St^r'^H'^"^- '•'*"
faire pour ae rTndrrr '^

•

"^^ ""* "•»" *

où il 'vait h^e dtrrlv:rTrT
"' *î'"''°"'

tellement atteint P i
"* """»'' "«"-

'e Père avâ 7„, ,f
"

'"
TJ"*»

^e «t„„,.

Cette route uUtat k .""* ''" '« ™''»"-

I*» force, du Père Ma«,„ette diminu^ent
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si sensiblement, que ses compagnons étaient

obligés de le porter comme un enfant, lorsqu'il

descendait du canot.

Le 17 mai 1675, comme le canot s'approchait

d'une rivière, sur le bord de laquelle il y avait

une petite éminence, le Père Marquette dit à
ses compagnons qu'il était rendu au lieu de son
dernier repos, et les pria de le descendre à terre.

Ceux-ci voulurent continuer mais le Père insis-

tant, ils le débarquèrent et le couchèrent dan»
une méchante cabane d'écorce, après avoir al-

lumé un feu pour réchauffer ses membres en-
gourdis.

Le découvreur du Mississipi avait dit vrai.

Il n'avait plus que pour quelques heures de
vie.

Nous laissons maintenant la parole au Père
Dablon, qui tenait le récit des derniers mo-
ments du Père Marquette de la bouche même
des deux Canadiens qui l'avaient assisté.

" Le Père étant ainsi couché à peu près com-
me saint François-Xavier, ce qu'il avait tou- ,

jours souhaité avec tant de passion, et se
voyant seul au milieu de ces forêts, car ses com-
pagnons étaient occupés à débarquer, il eut
loisir de répéter tous les actes auxquels il s'était

entretenu pendant ces derniers jours.
" Ses chers compagnons s'étant ensuite ap-
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proche. d« lui tout .b.ttu..il le, conwl, et leur
fit e,p«rer q.. Dieu .„,.it ,oin dVux .prt, ..mort dan. «, p.y, „„„veaux et inconn ,. Illeur donna «, dernière. in.truction.. le, remer-«. de toute, le. charité, qu'il, avaient exeiXen son endroit pendant tout le voyage, leu^dHmanda pajdon de. peine, qu'il leur^a^H dot

TlrTkf"^ <!« demander pardon auMi de« part à tou, no. Père, et Frère, qui ,ont dan.
lew. de, Outaouai.. et voulut bien le. di.,x^r
à recevoir le sacrement de pénitence, qu'il leur«lm,n„tra pp„r la dernière foi,. Il leur donna

«.faute, depm. „ dernière confewon pour le

r •1"*'! '"^ °"'"» "i" !•*« Supérieur, afin

iierement. Enfin d leur promit qu'il ne le.oubherait point dan. le p.radi., e't com"e néU,t fort compa.,if,««.hant qu'il, éUient bien

IhoT
'",,'•«»" <»« i»"" précédente, il iZordonna d aller prendre un peu de repo,, je.

proche, qu'il le, éveiUerait quand il M„ittemp. Comme de fait, deuxl troi ^^
" Quand il. furent approché. U les embrawa

eucore une foi, pendant qu'il, fondaient enl!^
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mes à aies pieds, puis il leur demanda de Teau
bénite et soto reliquaire, et ayant lui-même ôté
son crucifix qu'il porUit toujours pendu à son
col, il le mit entre les mains d'un de ses compa-
gnons, le priant de le tenir toujours vis-à-vis
de lui élevé devant ses yeux, et, sentant qu'il
ne lui restait que fort peu de tempM à vivre, il

fit un dernier effort, joignit les mains, et tenant
toujours les yeux doucement atUchés à son
crucifix, il fit à haute voix sa profession de foi,

et remercia la divine majesté de la grande grâce
qu'elle lui faisait de mourir dans la Compagnie,
d'y mourir missionnaire de Jésus-Christ et sur-
tout d'y mourir comme il l'avait toujours de-
mandé dama une chétive cabane, au milieu des
forêts et dans l'abandon de tout secours humain.
"Après cela, il se tût, s'entretenant en lui-

même avec Dieu. Il laissait néanmoins échap-
per de temps en temps ces mots : Sugtinuit ani-
ma mea in verbo ejtu ou bien ceux-ci : Mater
dei mémento mei, qui sont les dernières paroles
qu'U prononça avant que d'entrer dans l'agonie
qui fut très douce et fort tranquille.

"Il avait prié ses compagnons de le faire
souvenir quand ils le verraient près d'expirer
de prononcer souvent les noms de Jésus et de
Marie s'il ne le faisait pas de lui-même. Ils n'y
manquèrent pas, et lorsqu'ils le crurent près de
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pMser l'un d'eux cria tout haut Jnuê, Maria,
ce que le mourant répéU diitinctement «t plu-
leur» foM et comme si à ces noms sacrés quel-
que chose se fut présentée à lui. il leva tout d'un
coup les yeux au-dessus de son crucifix, les t«.
nant collés sur cet objet qu'il semblait regarder
avec plaisir, et ainsi le visage riant et enflammé.
Il expira sans aucune convulsion, et avec une
douceur qu'on peut appeler' un agréable som-
meil '

.

»- —
Ainsi mourut le 19 mai 1675. le Père Jacquet

Marquette, découvreur du Mississipi, dans la
trente-huitième année de son ftge, dont U avait
passé vingt-une dans la Compagnie de Jésus

ïi

La traite de l'eau-de-vie avec
les Sauvages

Le 12 mW 1678. Louis XIV. par commission
«gnée à Saint-Germain-en-Laye, ordonnait au
gouverneur de Frontenac et à l'intendant Du-
chesneau conjointement avec le ConseU Souve-
ram. d assembler les vingt principaux et plua
anciens habiUnts du pays pour avoir leur avis

». IMaHon de» JimiU». 1673-1677.
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sur le commerce de l'eau-de-vie avec les Sau-
vages.

MM. d'Ailleboust de Musaeaux, Dugué dé
Boisbriand. LeBer de Saint-Paul. LeGardeur
de Repentigny, Boucher, Saurel, Berthier, Jar-
ret de Verchèrea, Crevier, Pezard de la Touche»
Duplesrii-Gatineau, Chorel Dorvillien de Saint
Romain, Robineau de Bécancour et de Port-
neuf, Charron, de Lestre de Wallon, Roger des
Colombier», Jolliet, Picoté de Bellestre, feaint-

Our» et Saint-Pierre furent choisis pour donner
cette consultation.

Le 26 octobre 1678. jour fixé pour la réunion,
MM. Boucher, d'Ailleboust de Musseaux et
Saint-Pierre ne s'étant pas rendus à Québec,
quoiqu'avertis de s'y trouver, le Conseil Sou-
verain \ei remplaça par les sieurs Cavdier de
la Salle, Bourdon de Dombourg et Pelletier de
la Prade.

Malheureusement, la plupart de ceux qui
avaient été choisis étaient intéressés dans \t
pernicieux commerce de l'eau-de-vie. Quinse
parmi eux soutinrent que la traite de l'eau-de-
vie avec les Sauvages éteient absolument né-
cessaire au bien de la colonie. MM. LeBer de
Saint-Pavil, Duplessis-Gatineau, de Lestre de
Wallon, Jolliet et Bourdon de Dombourg agi-
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rent comme des hommes de caractère et se pro-
noncèrent contre la traite avec les Sauvais \B^ de La Tour, dans ses Mémoire» sur la tde
de Mgr de Laval, signale comme un coup de la
veageance divine la mort funeste ou violente
des vingt citoyens qui prirent part à cette déli-
oeration importante.
M. de La Tour a-t-il dit vrai ?
L'affirmation de l'abbé de LaTour n'est pas

toute vraie. Ainsi MM. Dugué de Boisbriand,
Saurel Duplessis-Gatineau. Chorel-DorvilUers
de St-Romam. Robineau de Bécancour, Claude
Charron, de Lestre de Wallon. Roger des Co-ombiew moururent paisiblement dans leurs
hts. donnant toutes les marques d'une piété
singulière, aprè.? avoir reçu tous les sacrements "
Quant aux autres citoyens qui prirent part à la
délibération du 26 octobre 1678 le fait de ne pas
trouver leurs actes de sépulture dans nos regis-
très généralement bien tenus nous permet de
présumer qu'Us moururent à la guerre, dansles
bois ou a 1 étranger.
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Le jeu de crosse nous vient-il

des Sauvages?.

,

Le jeu de crosse si en vogue aujourd'hui dans
tout le Canada et qui est devenu le jeu national
par excellence, nous vient-il réellement des Sau-
vages ? Cartier et Champlain. dans leurs récitsde voyages, et les Pères Jésuites, dans leurs
touchantes Relations, parlent-ils de ce jeu et
disent.,ls comment les Sauvages le prati-
quaient ?

h**»"

rS^,^T'
"^ ^"^^ P*' ^" J*^" ^^ «''«««e dans le

récit de ses voyages au Canada. Champlain

Z^lî^!
ses divers ouvrages. Mais les

parlent du jeu de crosse.

Dès 1636, le Père LeJeune écrivait •

r«l^t
*~*' "^'**' ^^ ^*^" *ï"» «>»* particuliè-n^mont en usage parmi ces peuples, savo^ecrosse de plat et de paiUe. le, deui Tmietsont tout à fait dio^nt il»

* premiers

santé.
awent-ils, souverains pour la

" Cela n'est-il pas digne de compassion ? Voilà un pauv«. malade qui a le feu dans Îe corp

sorcier lu, ordonnera pour tout remède refrigé-
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ratif un jeu de crosse ; ou le malade'même aura
songé, qu'il faut qu'il meure, ou que tout le

pays crosse pour sa santé et en même temps s'il

a tant soit peu de crédit, vous verrez dans un
beau champ village contre village, à qui crossera

le mieux et parient l'un contre l'autre, pour
s'animer davantage, les robes de castor et les

colliers de porcelaine. Quelquefois aussi un de
ces jongleurs dira que tout le pays est malade
et qu'il demande un jeu de crosse pour sa gué-
rison ; il ne faut pas en dire davantage, cela se

publie incontinent partout et tous les capitaines

de chaque village donnent ordre que toute la

jeunesse fasse son devoir en ce point autrement
quelque grand malheur accueillerait tout le

pays ' ".

Le Père Jésuite Lafitau, dans les pages^qu'il

consacre aux jeux des Sauvages, décrit ainsi le

jeu de crosse :

" La seconde espèce de sphéristique des Sau-
vages est le jeu de crosse. Les règles en sont
absolument les mêmes que celles de l'Episcyre,

dont Polltix (livre XI, chap. 7, seq. 104) fait

cette description :
" Les joueurs se partagent *

selon leur nombre, et se distribuent en deux
bandes autant égales qu'il se peut. Us tirent

>. Relation, 1636.
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ensuite au milieu du terrain une ligne qu'on ap-
PjeUe o X u s q 8. sur. laqueUe on met la baUe.
Ils tirent de la même manière derrière chacune
des deux bandes, deux autres lignes éloignées
pour servir de terme. Ceux que le sort a choisi
poussent les premiers la baUe vers le parti op-
posé, qui fait de son cAté tous ses eflForts pour la
renvoyer d'où elle vient. La partie duTainsi
jusquà ce que les uns ou les autres aient con-
duit leurs adversaires au terme, ou à la ligne
qu'ils devaient défendre ".

1. l^^"*"**"
différence qu'il peut y avoir entre

le jeu de crosse et l'Episcyre. ou VHarpaHum.

JtA\T.
^"'"^'' P^"^^' ••' ««"^oii n^sert de bâtons recourbés, au bout desquels plu-

sieurs Sauvages ont des manières de raquettes

uns ou des autres dans le second ; car. à l'e^ception des brassards dont on us^i po^r,Wau ballon, nous ne trouvons auUe traîe^d'auc^

l^^rl?"' '"r**" "^'»* employé SI"
tut nitZ*'^"'- " f"*"* néanmoins qu'onpeut

1 inférer, non seulement de l'antiquité dujeu de.cH,sse. qu'U n'est pas possibte que it

-ûté. de'^ia up^^e! quTre.^^::,ru:'ît
ménque depuis le Nord iu«,u'au CWU?i^
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on peut encore le conclure de la description

qu'en fait PoUux, puisqu'elle porte qu'on y met- ^

tait la balle à terre sur le Scyros, ou la ligne du
milieu, et de l'épithète de Poudreux que Mar-
tial (livre 14, ep. 48) donne à VHarpakumtouiea
les fois qu'il en parle, aussi bien que de celle

d'Afenàriat qui se trouve dans S. Isidore de
Seville (livre 18, chap. 65), ce qui nous signifie

que cette balle roulait toujours dans la poussiè-

re. Les Mingreliens jouent ce jeu-là à cheval'

et la description qu'en fait l'auteur italien de la

Relation de la Colchide, est très jolie ' ".

Dans sa vingt-deuxième fettre à la duchesse
de Lesdiguières, datée de la Rivière Saint-Jo-

seph le 16 août 1721, le Jésuite Charlevoix parie

ainsi du jeu de crosse chez les Sauvages :

" Les Miamis ont encpre deux jeux, dont le

premier se nomme le jtu de crosse. On y joue
avec une balle et des bfttons, recourbés et ter-

minés par une espèce de raquette. On dresse

deux poteaux, qui servent de bornes, et qui

sont éloignés l'un de l'autre, à proportion du
nombre de joueurs. Par exemple s'ils sont

quatre-vingt, il y a entre les poteaux une de-

mie-lieue de distance. Les joueurs sont parta-

gés en deux bandes, qui ont chacun leur poteau,

,:f4 il MœuTê det Sauvage» Amiriquain», t. II, p. 356.
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la partie adve«e. ,an» qu'elle tombe i te,^et «n, qu-elle ,.it touchée avec I. maiu^
« lun ou l-autre .„ive. on perd I. ^ie^mom, que ce „i qui a tot la faute, neCtZ,en /a,„nt aUer la balle d'un seul t«it!.uÏÏ'

«nt « .dro.b à pendre la balle avecleu«^

.^u^'Terir.r^-""""-»'"-^»

Les Iroquois sur les galères

Sous l'ancienne monarchie francai» I. ^-

«r^u'"(t.W.':''d:''mX' "'. """•-P'i«^t

»-, furent n'::^*,''!^!'^ ^Ct^n^teonstroctioa si primitive !

'>*f"'«'t» de,
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.)'..

On a beaucoup épifogué sur la cruauté et la

trahison du gouverneur de Denonville et de

l'intendant Champigny qui, en 1687, envoyèrent

4in certain nombre d'Iroquois en France pour

«ervir sur les galères. On oubliait qu'en agis-

sant ainsi MM. de Denonville et Champigny

ne faisaient qu'exécuter les ordres de Louis XIV.

Le 31 juillet 1684, le grand roi écrivait au

.gouverneur de la Barre :

*' Comme il importe au bien de mon service

de diminuer autant qu'il se pourra le nombre des

Iroquois, et que d'ailleurs ces sauvages qui sont

iorts et robustes serviront utilement 9ur mes

galères, je veux que vous fassiez tout ce qui sera

possible pour en faire un grand nombre pri-

sonniers de guerre, et que vous les fassiez em-

ibarquer par toutes les occasions qui.se présen-

teront pour les faire passer en France * ".

Le gouverneur de la Barre ne put envoyer

d'Iroquois en France pour une bonne raison.

C'est que sous son administration bes baroares

furent les maîtres du pays. Loin de tomber

entre les mains des Français, c'étaient eux qui

presque chaque semaine faisaient des captifa

et les amenaient dans leur pays. w
Avec le marquis de Denonville, successeur dé

'. Archives du Canada. Correspondance générale, vol. 6.
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«:o aun arrivée ici, afin de Dunir 1m t..w.
de leur aurlA#>« :i .. z

pm"»' le» Iroquou

pagne. MM. de Denonville et Th- •
*'*""

lurent frapner un ^ J
Champigny von-

monta au f^ FronS .'^ •'*' ^'^"tendant

dant le repas, ils fiir*«f ^7 'eatin
.

Pen-

du poste ettos n^ ^"^ P*' '^ «"Wats

quaîTntline.
'^'""""'*" *" '»«'»»>'« d'une

France. ^ ^ """ embarqués pour la

4u us trempaient dans l'eau.
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Ce genre de vie tout nouveau pour les Iroquou

accoutumés à la liberté et à la grosse nourriture

leur fut fatal. Près de la moitié moururent

en quelques mois.

On se décida alors à les traiter un peu mieux.

Le ministre écrivait, en 1688, à l'intendant d^s

galères à Marseille :

"Le sieur de Sérigny n'étant plus nécessaire

pour rinstruction des Iroquois, vous pouvez le

renvoyer à Rochefort.
" Le Ror a eu égard à ce qui lui a été repré-

senté que ces Iroquois ont besoin d'une nour-

riture plus forte que celle d'ordinaire, et Sa

Majesté veut bien que vous les fassiez traiter

-de même que les nègres du Sénégal " \

De son côté, le marquis de Denonville qui

s'était rendu compte qu'il, fallait faire la paix

avec les Iroquois, demanda de renvoyer les ga-

lériens iroquois au Canada.

Le ministre se rendit à sa demande et le 9

février 1689, il écrivait au sieur Lafont :

" Vous aurez soin d'embarquer sur le vais-

seau qui portera les Invalides les Iroquois qui

sont aux galères ".

On a écrit qufe trois de ces Sauvages seulement

survivaient lorsque le roi donna l'ordre de les

*. CoUeetion de manutcrita, vol. l«r, p. 426.

!
S
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renvoyer au Canada. Le document suivant
prouve qu'il en resUit encore vingt-un :

Rôle des Iroquois qui sont sur les galères
du roy que Sa Majesté veut être remis au che-
valier de Beaumont pour les conduire à Roche-
fort, savoir :

,Atoguen,

Otongura,

Cataragui,

Tournagarata,

Ononaye,

Ratavanouart,

Chonouaest,

Ochistac,

Oae,

Oanouy,

Jonochiarron,

KnaKnagatier,
Oahan,

Scachinate,

Achenecra,

Oncestawa,

Jiersson,

Daguen-Duasem,
Grande-Ongoy,

Ariouec-Baptiste-Jean,

Ocha.

M. LeMoyne de Sérigny. leur ancien inter-
prête, fut désigné pour les ramener de Marseillea Larochelle. où ils devaient s'embarquer ave^M de Frontenac qui venait remplacer M. de

î^lle^I^'iL
'^ «--™--t de la Non-

tre à M Bégon. intendant de la marine, ayeasom de les habiller et. sans faire beaucouMe
dépenses, tenez compte de leurs goûts • S.

0
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Majesté est bien aise de se servir de ces sauva-
ges pour faire la paix avec ceux de leurs nations,

n'étant pas à propos de continuer la guerre dans
la conjoncture présente ".

Le plus important de ces galériens libérés

s'appelait Ouréouharé (probablement Oauouy
du Rôle). M. de Frontenac, durant la tar-

versée puis une fois débarqué à Québec, !m té-«

moigna les plus grands égards. Il le logea au
château Saint-Louis et lui fir servir jusqu'à sa
mort la paie de capitaine. Ouréouharé rendit
de grands services aux Français. Il aida à H.
de Frontenac à recouvrer l'ascendant qu'il ex-
erçait fadis sur les Iroquois.

Le scalpe chez les Sauvages

Est-il vrai que des gouverneurs de la Nou-
velle-France ont encouragé les Sauvages à pra-
tiquer le scalpe sur les blancs de la Nouvelle-
Angleterre et qu'ils s'engagèrent même à payer
une prime pour chaque chevelure apportée à
Québec ? On a dit que cette barbare pratique
du scalpe avait été enseignée aux Sauvages par
les blancs. Cette affirmation est-elle appuyée
par l'histoire?

i
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Il Mt nuAlheureuiement vrai que les gouver-

neuw de U Nouvelle-France ont encouragé les
Sauvages i scalper les cadavres de leurs enne-
mis et qu'ils leur ont donné des primes pour les
chevelures qu'ils levaient. U même chose se
pratiquait d'aiUeurs dans la Nouvelle-Angle-
terre.

nx?!°'
»»^<*«>»>« »ur le Canada attribué à

Oédéon de Catalogne on lit :

Canadiens qui fut faire quelques prisonnier. «

sur les costes de Baston. et Monsieur de Fron-
tenac pour animer nos Sauvages allie* à nepoint se reconciUer avec l'anglois leur promitdix escus pour chaque chevelure qu'il, apporte-
raient ce qui faisait que nous aLn. t^^^
des partis en campagne et souvent des chevelu-
res de qui nous ne pouvions rien apprendreAin^. dans la suite, on changea cet orSTc'e^
a-dire que les chevelures furent mises à bw
nlk JTJfr*" **?" *'****»"* prisonnier on don-naît vingt écus. c'est-à-dire de ceux q«i .eraWpns autourde Baston ou d'Orang.,et^Tœ,L
de la campagne 10 écus.et tout cSa afiÏÏe ^"
voiravoir des nouvelles certaines » "

'. CoUeeiion de manuêeriU, vol. 1er, p. 579.
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Le 21 septembre 1692, l'intendant Champi-
gny écrivait au ministre :

"Nous sommes convenus, Mr le' comte ae
Frontenac et moi, de payer vingt écus blancs
pour chaque prisonnier ennemi qui lui serait
amené i dix écus pour chaque prisonnière et
pareille somme pour chaque ennemi tué dont
la chevelure serait apportée, ce qui a donné lieu

à une augmentation de dépenses fort copaidé-
rables > ".

Le 4 novembre 1693, MM. de Frontenac et
Champigny écrivaient au ministre :

" Il nous parait que Sa Majesté 'désapprouve
le règlement que nous avons fait de donner vingt

• écus pour chaque femme et pareille somme de
dix écus pour chaque personne tuée ; et elle té-
moigne désirer que l'on réduise cette gratifica-
tion à deux écus pour chaque homme, un écu
pour chaque femme et autant pour chaque per-
sonne tuée. Nous lui obéirons, si elle le sou-
haite, mais nous croyons être dans l'obligation
de 11» supplier de considérer que c'est la dépense
la plus utile que nous puissions faire, étant le
moyen le plus sûr pour la destruction des sau-
vages Iroquois, et nous trouverions que le Roi
aurait bientôt terminé cette guerre s'il avait

». Archives du Canada, Correspondance générale, vol. 12.
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Mp»nU 30 000 livre. po„, 1, ifhilt d» mille

1* moyen d obliger nos Muv.ge. pour un écuou deux d.|ler faire u„ pri.onlTer'^u ,;,"rt.ennem, » oO ou 100 li.„.. de 1, colonie. Ceû

t.«c.t.on t.nt que nou, juipron. qu'elle 2^n<ce«„revu que cel. «•. l^ *w juiqu'icT"de. «,mme, eon.ider.ble, et qu'il ne .'y^m^i

"l%rd^erJin:;:fu:xr.^•£-
« «v„y.n. de. Urde. et d^mu^ti^'^jr
le. pMte, avancé, pour leur donner en^êm^et qu on leur compte.» à un haut prix . ••

Dan. un mémoire du roi au gouverneur A.Frontenac, en date du 14 i,.i. im« -î .

*'*

•• S. Majcté ne trouva 1 • . î '
'' "' *'

(Frontenac et pk! ? * ^"'^ «»'«»

1 "" «•" pour chaque Iroquoi. 'né pour

* Ail

/ .
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ii

chaque femme faite prisonnière, non plusqn*
vingt écus pour chaque Iroquois fait priaon-

nier > ".

Le 21 août 1704, le gouverneur de la Nouvelle

Angleterre, M. Dudley, écrivait au goavemeur
de Vaudreuil :

" Je fus surpris en arrivant dans ce gouverne-

ment lorsque j'appris que dans la dernière guer>

re la tête des Anglais était mise à prix aux Sau-

vages et bien payée dans votre gouvernement,

comme si les chrétiens devaient être comptés
pour des bêtes sauvages, et conformément des-

tinés à la destruction. Je ne crois pas qu'aucun
princj chrétien en Europe veuille avouer avoir

donné de pareils ordres à leurs serviteurs éloi-

gnés. Quoiqu'il en soit, si la guerre continue,

cela m'obligera d'user d'une méthode avec vo-

tre peuple autre que celle -que j'ai envie de pren-

dre à présent " ».

Le 26 juillet 174"^, le gouverneur de Beau-
harnois écrivait au gouverneur Shirley, et la

Nouvel e-Angleterre, et le félicitait d'avoir fait

diminuer les actes d'inhumanités des Sauvages.
Il ajoutait :

" Mais je ne puis vous cacher que les prix

fixés dans plusieurs gouvernements de la Nou-

*. CoUeetion de manuscrit», vol. II, p. 426.
». Collection de manutcrits, vol. III, p. 374.

m
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veUe-Angleterre de 51 livres par chevelure, 20
livre» par prisonnier, etc., ainsi que je l'ai vu dans
des lettres anglaises qui me sont tombées entre
les mains, sont des preuves évidentes que tout le
monde ne pense pas apparemment aussi chié-
,tiennement que vous là-dessus et j'espère qiie
votre avis prévaudra pour abolir dans ces gou-
vernements de teUes dispositions que tousles
pnnces chrétiens et leurs sujets devraient, com-me vous dites, avoir en horreur *'

».

Est-il vrai que ce sont les Européens, Fran-
çais ou Anglais, qui ont enseigné .ux Sauvages
la pratique du scalpe ?

Non.
•

Tous les Pères Jésuites qui ont parlé duscalpe prennent la peine de nous dire que c'é-

oui «? ^."""W ««"ehèreut l«. te,te. d« ceuxqu. «UKnt mort., «o.i qu'U, «ot ««.«.tuS
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Les Iroquois brûlés vifs à Québec
et à Montréal

Sous le,régime français, les autorités de la co-
lonie ont-elles permis aux Hurons de brûler
leurs prisonniers iroquois sur les places publi-
ques de Québec et de Montréal ?

Oui.

La guerre oblige quelquefois à des représail-
les cruelles mais nécessaires. Les Iroquois met-
taient leurs prisonniers au poteau de torture et
leur infligeaient d'horribles tourments. On n'a
qu'à lire les martyres des Pères Brébeuf et La-
lement pour en avoir une idée. Il n'y avait
qu'un moyen d'arrêter ces barbaries. C'éUit
de faire avaler leur propre médecine aux Iro-
quois. Disons à l'honneur de nos gouverneurs
français qu'ils eurent recours très peu souvent à
ces atrocités.

Au mois de février. 1692, le gouverneur de
Frontenac donna au capitaine Dorvilliers le

commandement d'un parti de 120 Français et
de 205 Sauvages pour aller attaquer les Iroquois
dans leur pays. Après trois jours de marche
M. Dorvilliers fut obligé de revenir sur ses pas,
une chaudière d'eau bouillante lui ayant tombé
8ur îes pieds. Il donna le commandement 4
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M. de Beaucoùr, capitaine réformé, ftés de
rtle de Tonihata, dans la diiection de Catara-
coui, le parti tomba sur 50 Iroquois, 24 furent
tués et 16 furent faits prisonniers. Les 10 au-
tres s'échappèrent. M. de Beaucour s'en re-
vint triomphant à Québec avec ses prisonniers.
M. de FVontenac irrité des ^iéprédations omi-

tinuelles des Iroquois et voulant d'aiUeurs inti-

mider ces féroces guerriers par un exem|4e ri-

goureux condamna deux des prisonniers à être
brûlés vifs.

Pareille exécution ne s'était pas enc<we vue à
Québec et on peut crone que la |»opiilati<m iup-
plia le gouverneur de lui épargner lin tel spee-
tacle. Mais il ne se laissa pas fléchir. Les
deux Iroquois furent instruits des mystères de
notre religion par les Jésuites et reçurent le
baptême. L'un d'eux cependant évita le sap-
plice en se donnant la mort avec un couteau
qu'il trouva dans sa prison.
Le baron de La Honton raèonte ainsi le

supplice de son malheureux compAgncHi :

"Quelques jeunes Hurons de Loietteâgés de
quatorze à quinse ans, vîannt prendre l'autre,
et l'amenlrent sur le Cap an Diamant où Ua
avaient eu la précaution de faire un grand amas
de bois. Il courut à la mort avw; plus d'indif-
férence que Socrate n'auraH fait, s'il se fut trou-
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vé en pareil cas. Pendant le supplice, U ne
cessa de chanter qu'il était guerrier, brave et
intrépide, que le genre de mort le plus cruel ne
pourrait jamais ébranler ton courage, qu'U n'y
aurait point de tourments capables de lui arra-
cher un cri, que son camarade avait été un pol-
tron de s'être tué lui-même par crainte des
tourments, et qu'enfin s'il était brûlé, U avait
la consolation d'avoir fait le même traitement
à plusieurs Français et Hurons . Tout ce qu'U
disait était vrai, surtout À l'égard de son cou-
rage et de sa fermeté, car je puis vous jurer
avec toute vérité qu'il ne jeta ni larmes, ni
soupirs

; au contraire, pendant qu'U souffrait
les plus horribles tourments qu'on puisse in-
venter, et qui durèrent environ l'espace de
trois heures, il ne cessa pas un moment de
chanter. On lui tint plus d'un quart d'heure la
plante des pieds devant deux grosses pierres
toutes rouges

; on lui fuma le bout des doigts
avec d<^ pipes aUumées, et on lui tenait les
pipes contre la main sans qu'il la retirât ; on
lui coupa les jointures les unes après les autres •

on Im tordit les nerfs de^ jambes et des bras'
avec une petite verge de fer, et cela d'une ma-
mère inexprimable, et qui devait lui causer les
plus affreuses douleurs. Enfin, après lui «voir
fait souffrir tout ce qu'on peut imaginer de plus
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horrible, pour comble de cruauté, ces bour-
reaux lui découvrirent le crâne, et ils y auraient
fait tomber peu à peu du sable brûlant si un
esclave des Hurons de Lorette n'était survenu
fort à propos pour lui décharger sur la tête un
grand coup de massue dont il expira. Cela ae
faisait par ordre de madame l'intendante », qui
eut la compassion d'abréger par là les tourmenU
de ce malheureux. Au reste, toutes ces vives
et âpres douleurs ne furent point capables d'in-
terrompre la musique de notre homiùe, et l'on
m'a assuré qu'U chante jusqu'au dernier mo-
nient. Je dis que l'on m'a assuré, car je n'as-
swtei qu'au commencement de la pièce, et les
seuls préludes de cette tragédie me firent tent
d horreur que je n'en pus soutenir la vue jus-
qu au dénouement ".

Dans le même été de 1692, les Iroquois
étaient continuellement dans les environs de
Montréal, saccageant, brûlant les fermes, et
faisant souffrir d'horribles tourments aux pau-
vres Français dont ils s'emparaient. M. Du-
Luth. à la tète d'une trentaine de soldats, mon-
tés dans trois canots, rencontra sur le lac des
Ueux-Montegnes quatre canots ennemis de

pour empêclier crt hoSwe «pjllîî^
*** ^ *** Pronten«
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sept à huit hommes chacun. Le coup de MDuLuth fut « heureux que les IroquoS Zilfurent pas tués furent faits prisonniers.

1^ Iroquois furent amenés à Montréal oùtoute la population et les Sauvages domiciliés
demandèrent par droit de représaiUes^n^

'rriL?**"- ^ '"--t att^^STa^p^Ll^
et brûlés les uns après les autres.

^^
Gédéon de Catalogne qui raconte le faitAt que cet exemple fit changer la conduite ÂLennemis puisque, par la suite, quoiqu'il, pris-

Le 8 avril 1696, la population de Montiéal

L<« registres de Montréal nous appwnnent

tr.^^*^"7'" '• '**^* **** '• ^ort <«• «• qua-tre Iroquois dans une lettre du sieur D •

la D^mî^T"* ^^J'*^^»» A Montrée pouri» première fois, ce fut par la porte Srint-W
Çois. J y aperçus un homme de mon Davs ouivenait au^evant de moi pour m'emS^;,'^

Drit auVlr'ÎI^^"*^^""'
compliments il mVPntju 11 était de notre compagnie. Co«,^

». ColUoHon d« monuteriU, vd. 1er, p. 688.
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nous étions à parler ensemble, il s'aperçut que
j'éUis fort distrait à cause d'une grande popu-
lace que je voyais dans la place des Jésuites.

" Là-dessus, mon nouveau camarade me dit ;Ma foi, vous arrives bien à propos pour voir
brûler quatre Irqquois vifs. Avançons, con-
tinua-t-il, jusqu'aux Jésuites, nous verrons
mieux. C'éUit aussi devant leur porte où de-
vait se passer cette sanglante tragédie. Jem imapnai d'abord qu'on allait jeter ces miaé-
râbles dans le feu ; mais, regardant de tous cA-
tés. je n apcrcevaw aucun bâcher pour le aa-
cnfice de ces victimes, j'interrogeai ce nouvel
ami au sujet de plusieurs petits feux que je
voyais en de certaines distances les uns des
•utres

;
il me répondit : - Patience, nous aUons

bien riw. H n'y avait cependant pas à rire
pour tout le monde. On amena o^'qn^^ ^

hommes sauvages, qui- étaient frères, et les plusbeaux hommes que j'aie vus de ma vie, ensuite
les Jésuites les baptisèrent et leur firent q^l!que. légères exhortations, car à parler franche-
ment, de irfus, ce serait laver la tête d'un mort.Cette sainte cérémonie étant finie, on les pritet on le. sacnfia à des supplices dont ils sont les
inventeurs. On les lia tout nu, à de» poteaux
enfoncés de trois à quatre pie^en t^^*Schacun de nos sauvages alliés. ain.i que pi».

_^^'
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sieurs Français s'armèrent de morceaux de fei

rouge avec lesquels ils leur grillèrent toutes lei

parties du corps. Ces petits feux que j'ayais
vus servaient de forges pour faire rougir ces
abominables instruments avec quoi on les fai-

sait rôtir. Leus supplice dura six heures, pen-
dant lesquelles ils ne cessèrent de chanter des
exploits de guerre, en buvant de l'eau-dé-vie
qui passait dans les corps aussi vite que si on
l'eut jetée dans un trou fait en terre. Ainsi
finirent ces malheureux, avec une constance et
un courage inexprimable. On m'assura que ce
que je voyais n'était qu'un faible échantillon
de ce qu'ils nous-font souffrir quand ils nous ont
fait prisonniers K

Ce sont là, croyons-nous, les seules occamms
où des Iroquois furent brûlés vifs à Québec et à
Montréal.

'. Mgr Tanguay, A trwm» Uê rtfittrt», p. PO.
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Les marquisats, comtés, baronnies
et châtellenies dans la

Nouvelle-France

Dès le. 12 janvier 1598. c'est-à-dire dix ans
avant la, fondation de Québec, Henri IV don-
nait au sieur de la Roche le pouvoir de "

faire
bail (des terres de la NouveUe-France), pour en
jouir par ceux à qui eUes seront affectées et
leurs successeurs en tojis droits de propriété, à
•avoir :• aux gentilhommes et ceux qu'il jugent
gens de mérite, en fiefs, seigneuries. châteUe-
mes, comtés, vicomtes, baronnies et autres di-
gnités relevant de nous, teUes qu'il jugera con-

ront à la tuition et défense des dits pays, et aux
autres de moindre condition, à telles charges et
redevances annueUes qu'U avisera, dont nous
consentons qu'ils en demeurent quittes pour les«X premières années ... " ».

Les pouvoirs que Henri IV donna au sieur de
l;»»oche ne 1 engagèrent pas A grand'chose puis-

f««,V8M:'*"°*'
^" ^'»-*^''«*~^ Cartier i Cham.
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qil« ce f«BUUiomme ne mit pai même à U Toile
pour visiter le Canada.
En 1628, le roi de France accordait à la Cie

de la Nouvelle-France ou des Cent-Associéi, la
NouveUe-France en toute propriété, leigneurie
et justice, avec le pouvoir d'attribuer aux terres
inféodées tels titres, honneurs, droits et facultés
qu'eUe jugerait convenables, et d'ériger même
des iwikiê, marquùat», eomié», vieomiS» et ba-
ronnûê, sauf confirmation par Sa Majesté '.

Dans tout le régime fiançais il y aurait eu
deux marquisats de créés au Canada :

1. Le marquisat de Miscou créé pft Louis
XIV en faveur du sieur de Saint-Martin. qui,
parait-il. avait fait fortune à l'fle de Miscou.
Ce Saint-Martin fut le père de l'original abbé
Michel de Saint-Martin dont M. Benjamin
Suite a raconté les grotesques aventures dans
son Hiêloire des Cânadient-FrcmçaU * et dans
le Munie lUuHré*. Nous n'avons pu trouver
nulle part les lettres-patentes créant le marqui-
sat de Miscou. A-t-il réellement existé ?

2. Le marquisat du Sablé. M. Suite écrit à
ce sujet :

" Jacques Le Neuf de la Poterie avait
reçu, en 1638, la seignerie de Portneuf et il s'y

*. Nos des 2 et 9 mai 1896.
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éUbtit. Peu d'année* après (ven 164A) lea

circoniUnces le conduisirent aux Troi^-Riviè-
res avec sa famille. C*eti alors, croyons-nous,
qu'il obtint un petit morceau de terre, situé dans
la ville actuelle, mesurant dix arpents en su-
perficie, et dont il est fait mention en 1645 et
1648 comme lui appartenant. Le titre lui en
fut donné le 9 mars 1C49. M. îje Neuf le passa
à son fils, Michel Le Neuf de la Vallières, et-
celtti-ci le vendit, le 13 novembre 1686, à "no-
ble homme Charles Aubert, sieur de la Ches-
naye, marchand bourgeois de Québec "

; dans
l'acte on le désigne sous le nom de " marquisat
de Sablé ". n est possible qu'il ait appartenu
ensuite à Pierre Dandonneau dit la Jeunesse,
sieur de Saint-Pierre et sieur du Sablé (habitant
des Trois-Rivières dès 1661), mais Dandonneau
portait le sumota de DusaUé longtemps avant
1686, alors que M. Leneuf éteit propriétaire du
marquisat. Par U suite, la famille Boucher de
Nivervige l'acquit et, en 1800. le colonel Joseph
Boucher de Niverville le laissa vendre à la foUe
enchère

: Aaron Hart, marchand, le paya vingt
et un louis courants. Parmi les nombreux do-
cum«its que nous avons consultés se rapportant
«Bz LeNeuf, nous n'avons jamais rencontié le
tit» de marquis appHqaé à des membres de cet-
te famille. Le marquisat du Sablé a beaucoup
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intrigué lei archéloogues '. Nous doutona fort
que le marquÎMt du Sablé ait jamais eziaté.

Il y eut également deux comtés :

^.-rL^
baronnie des Islets changée en comté

d OrsainviUe pour Talon, en mai ld76.«
Le comté de Saint-Laurent (!! d'Orléans)

en faveur de François Berthelot, en . ni 1676'.
Les baronnies tant au Canada qu'en Acadie

furent au nombre de six :

1. La baronnie du Cap-Tourmente en faveur
de Guillaume de Caen, le 3 janvier 1624. "En
1624, écrit M. Benjamin Suite, alors que la fa-
miUe de Caen avait en mains le commerce de
pelletenes du Saint-Laurent, et avant que l'on
eut entrepris de mettre une seule charrue dans le
sol de Québec ou des environs, ]e roi accorda à
GuiUaume de Caen, à Utre de fief noble, le cap
Tounnente, l'Ue d'Orléans, tt autres tles du
voisinage. Une petite ferme pour lea bestiaux,
au pied du Cap Tourmente.fut toute l'entreprÎM
noble de Caen, qui perdit ses terres et v>n titre
en 1627 à la formation de la Compagnie des
Cent-Associés * ".

'. ffiMoir» iu CmuAflu-fraxaù, vol. V, p. 102.

verain. «hi^i:
—.v-"«« an UbmU Son-

I»éri.i;**SiiT*'
"^^ I"i—tioB. du On^ g..

*. R»9U0 Caïuulinnê, 1885. p. 299. •
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3. La baronnie de Pobomcoup (en Acadie)
en faveur de M. de Muis d'Entiemont en 1«51.
D'Entremont porta le titre de baron de Pobom-
coup jufqu'à M mort, maia on ne peut trouver
les lettre»>patente$ créant cette barontii*-.

8. La baronnie des Uleta en faveur tV i in-
tendant Talon, le 14 man 1671 *.

.

4. U baronnie de Portneuf en faveur de
Bené Robineau, fcigneur de Bécancouf, on aifer»
1681.*

5. U baronnie de Longueul en faveur deCWle. Le Moyne, .eigneur de LonçucO le
36 janvier 1700*.

6. U baronnie de Beauville (en Acad . «n
faveur de M de Beauhamoi,. ancien înlendait
de la NouveUe-France. le 35 juin 17(r.4

Enfin, il y eut une châtellenie :

T^^ îïf
!î";°** ?• Coulonge, en faveur deLouM d'AïUebout. le 9 avril 16Ô7 ».

P«ei;.*ÏSiïï"*-
**•" '"•««•tion. du Con.dI-8«.

PW^^ÏSÏ U *- **•"• I»^«-t«o" du Conseil 8^-

P«ei:*SS!ffïf- **"' '»•««•»»». d« Con«il 8-.

P^ieifÏÏhiSr m*- "^ I-^-tion. du Co««l Su-

I«rfniutioMdu îrî£ d« U fS2^^ ««.rw-tre da*

regittre e.t diiiMmi. M S£J? Ali!!^* ^^' "»•» <*
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Les patates sous le régime français

Les Sauvages du Canada connaissaient-ik la
.patate ?

n n'y a pas de doute là-dessus. Voyons ce
que disent les anciens récits.

En 1«05, racontent la découverte de la côte
des Almouchiquois, Champlain nous dit':

" Devant que d'arriver à leurs cabanes, nous
entrâmes dans un champ semé de blé d'Inde.
ha blé éUit en fleur de la hauteur de 5 pieds et
demi. Il y en avait d'autre moins avancé
qu'ils sèment plus tard. Nous vîmes force fè-
ves du Brésil et force citrouiUes de plusieurs
grosseurs, bonnes à manger, du petun et des
racines, qu'ils cultivent, lesquelles ont le goût
d'artichaut." '

^
Nous croyons que ces racines qui ont le goût

d'artichaut sont tout simplement des paUtes.
- Lescarbot écrit en 1612 :

" En cette disette on eut avis de quelques ra-
dnes que les Sauvages mangent au betrain, les-
queUes «ont bonnes comme truffes. Cela fut
cause que quelques paresseux se mirent mvte les
diligents à fouiller la terre, et firent si bien par
leurs journées qu'ils en défrichèrent environ

» ŒmrM é» ChampUnn, toI. 3. p. 66.
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quatre arpents, là où on a semé des segles et
légumes." >

Le Père Jésuite Gabriel Marest écrit, de Kas-
kaskU, le 9 novembre 1712, à son confrère le
Père Germon :

" Les marais sont remplis de racines, dont
quelqucs'unes sont exceUentes, comme sont les
pommes de terre et d'autres dont il est inutUe
de marquer ici les noms barbares." «

^ ^^^ ^**** **^*» <J»n« »«»e longue lettre
datée de sa mission de Narantsouak, le 12 oc-
tobre 1723 :

"Lorsque le blé leur manque ils eherdient
dans les champs labourés, des pommes de terre
ou bien du gland qu'ils estiment autant que du

Les textes que nous venons de citer étoblis.
•ent que les Sauvages connaissaient les patates,mws ils nous faut connaître également qu'il,n en mangeaient que faute d'autres alimente.U en fut de même pour les Français et Cana-
die^^ndant toute la durée du régime franco.

.^«^ *^ "" ""»««^~* <!«• Patate, pour
• empêcher de crever de faim.

• Idem, vol. LXVÏI. p. 212.
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Le Père Zénobe Membre, parlant du long et

rude voyage qu'il fit avec Cavelier de la Sailt

sur le Mississipi en 1682 et de leur retour aui

minois dit qu'ils endurèrent beaucoup de misère

et souffrirent sous le rapport de la nourriture

parce qu'ils n'avaient d'autres vivres que de»

pommes de terre et des crocodiles.

La Mère Duplessis de Sainte-Hélène,, supé-

rieure de l'Hôtel-Dieu de Québec, écrivait à

une de ses amies de France, le 17 octobre 1737 :

" Le Canada a été affligé cette année par une

grande disette, le blé y a manqué, et les pauvres

habitants ont été réduits à manger des bour-

geons d'arbres, des pommes de terre, et autres

choses qui ne sont point propres à la nourriture

des hommes. Il y en a qui sont morts de faim

n'osant pas déclarer leur pauvreté parce qu'ils

ne l'avaient jama:is ressentie, d'autres ont perdu

l'esprit et couru les champs faute de mangw

mais on les a fait revenir dans leur bon sens,

en leur d<mnant de la nourriture. On vient

grftce à Dieu de faire la récolte, cependant oa

craint encore qu'elle ne suffise pas, on a un pays

qui est sans ressource ; nous novr cernions à Is

divine Providence." »

> Repue Canadienne, roi. XII, p. 292.

m
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Le savant suédois Peter Kalm qui visita

Québec en 1749, écrit :

" Peu de gens ici connaissent la pomme de

terre, et Ton n'y cultive ni l'espèce commune
(«oianum tvberotum) ni la patate des Bermudes
{eonvohtdus haiaUu). Les Français du Canada,

lorsqu'on leur demande pourquoi ils ne plan-

tent par de patates, répondent qu'ils ne leur

trouvent aucune saveur, et ils se moquent des

Anglais qui en sont si friands."
^

Le 8 août i'^58, MM. de Vaudreuil et Bigot

écrivaient au ministre qui leur avait conseillé

d'engager les habitants à cultiver la patate :

" Nous répondons à la lettre dont vous nous
avec honorés le 24 février dernier, par laquelle

vous nous faites part d'un avis qui vous a été

donné à l'occasion des patates ou pommes de
terre. Elles sont connues en Canada ; maia
l'habitant n'en a jamais cultivé parce qu'il ert

accoutumé au pain de froment. Un seul par-
Ucnlier en a fait venir de France qu'il a semé
nir la terre, il a reconnu qu'elles produiaent
beaucoup avec très peu de soin ; M. Bigol «a a

.

en de lui quelques centaines, il les a diatriby"^
aux Acadiens établis sur des terres, ils en con-
naissent l'utilité et ib les ont plantées.

L.-W. Marchand. Foyof* «U Kidm au Canadm.
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" Cette plante produiroit une renonice en

Canada si on la cultive^ en certaine quantité ;

les habitants n'en mangeroient point dans les

commencements par l'halntude où ils ont tou*

jouirs été d'avoir de bon pain, mais ils en feroient

usage pour leurs bestiaux. Si la disette conti-

nuait à se faire sentir ils senMènt forcés d'y avoir

recours.
" Le grand point seroit d'en répandre dans

la colonie et il faudrait pour cda en envcqrer de

France en quantité. M. Bigot en comprendra

sur son état de demancte. Les habitants établis

sur des terres nouvelles en vivroient en atten-

dant qu'ils puissent avoir du défrichement pour

semer des grains.

" On ne doit pas craindre que l'halûtant né-

glige la culture du blé pour celle de la patate,

il n'y aura que les misérables qui vivrost dé Is

dernière en attendant qu'ib puksent faire

mieux ; d'ailleurs la patate ne procuma jamais

d'argent aux habitants et comme il leiur tm faut

ils donneront toujours la i»éférenee à la cidture

du bled -qui a une valei» assurée.

"Vous nous recommandés, MoaMfneur,
d'examiner s'il convieadioit de laisser iaftiMtoire

la culture des patates ches Isa natioaa MmiBfes,

pat la crainte qu'dles ne se détipKtiiwnt de

>~ .Il
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nous, cette culture qui ne demande «ueiin êmn
pouvant les faire vivre sans notre secours.

" Nous ne pensons pas que cette culture put
leur occasionner de se séparer des français. Ce
n'est pas le besoin de vivres qui nous les attaclM

puisque dans les Postes et dans leurs villages

ils ne vivent que de leur pèche ou de leur chasse,

ou du mais qu'ils sèment.
" Ib n'ont recours à nous que pour les muni-

tions de guerre et leur habillement, et ils ne
Qous demandent des vivres pour eux et leurs

familles que lors qu'ils. sont employés pour le

service du Roy ou qu'ils viennent dans les villes

pour affaire." >

De tout ceci, il faut conclure que sous le

régime français on connaissait une espèce de
patates indigènes, mab qu'on ne les mangeait
que par nécesnté extrême. Les éapèœ» de pa-
tates acclimatées en France par Parmentitt ne
furent cultivées ici que sous le régime ai^ab.

> ArdiTMdaCMMds,C<»rrMpoiidaacegéiiénl«,vol.lOB.
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La raquette canadienne

La raquette dont se servent aujourd'hui nos

gportmen pour faire leurs courses dans les bois

est-elle bien d'origine sauvage ? Est-il prouvé

que les Sauvages se servaient de la raquette

avant l'arrivée des blancs en Amérique ?

Le Père Lafitau, qui est un de ceux qui ont

parlé avec le plus de connaissance des coutumes,

des mœurs, etc., etc., des sauvages amMcains,
décrit ainsi la raquette dont les Sauvages se

<<€rvaient lors de l'arrivée des Européens :

" Dans les neiges où il n'y a point de chemin

rayé, ils sont obligés de se sorvir de raquette,

-ans quoi toutes sortes de voyages» ou pour

: lerre ou pour chasse, etc., leur seraient abso-

imen^ impossibles. La forme de ces raquettes

approche de l'ellyptique, c'est-à-dire que l'ellyp-

se n'est point parfaite, étant plus arroncKes sur

le devant que par l'autre extrémité, laquelle

se termine un peu en pointe. Les j^us grandes

sont de deux pieds et demi de long, sur un pied

et demi de large. Le tour qui est d'un bois

durci au feu, est percé dans sa drconfteence

comme les raquettes de nos jeux de paume, à
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qui elles ressemblent, avec cette différence, qu»
les mailles en sont beaucoup {dus serrées, et

que les cordes n'en sont point de boyaux, mait
de peaux de~cerf crues et coupées fcHrt minoea.

Pour tenir le corps de la raquette plus stable,

on y met deux barres de traverse, qui la parta-

gent en trois compartiments, dont celui du mi-
lieu est le plus large et le plus long. Dans cdui-
ci vers le côté, dont l'extrémité est arrondie, on
pratique un vide fait en arc, dont la barre de
traverse fait comme la corde. C'est là que doit
porter la pointe du pied sans toucher à la barfe
de traverse, qui le blesserait. Aux deux bouts
de l'arc sont deux petits trous pour jMMser les

courroies, qui doivent attacher le pied sulr la
raquette. On passe ces courroies l'une dans
l'autre, comme qui commencerait à faire un
nœud sur l'orteil, et après les avoir croisées, on
les repasse dans la raquette à la circonférence
de l'arc ; on les conduit ensuite par derrière «n-*
dessus du talon, d'où on les ramène sur le cojip*
du pied, où on les noue en faisant une rose de
ruban. Cela se fait de telle manière, que qum-
que le pied soit bien assujetti, il n'est pourtant
gêné que sur l'orteil, et qu'on peut quitter la
raquette sans y porter la main."
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Le Père LafiUu établit enniite que l'aMige ée

la raquette avait été appcHrté en Amérique de

l'Asie d'où les premiers Sauvages aanteicains

devaient venir.

" C'est encore là, dit-il, un usage nagulier

des premiers temps, lequel a passé de 1 Ane dans

TAmérique avec les nationa qui s'y août trans-

plantées. Strabon (livre II, p. 348) pariant des

peuples qui habitent cette longue diatne de

montagnes, laquelle s'étend d^uis le |Med du

Mont Taurus jusqu'à l'extrémité été Monta

Riphées, et dont le Caucase est une dea plus

,

célèbres chez les auteurs andens, en raconte

ceci de particulier :
" On ne peut, dit-il, monter

sur la croupe de ces montagnes pendant l'hi-

ver ; mais les habitants y vont pendant l'été,

et attachent à leurs pieds des souliers pointus

faits de peaux de bœuf chies, tA UxgM comme
des tambours, à cause des neiges et des i^ces.

Us se laissent couler ensuite du liaut de ces

montagnes avec tout leur bagage, assis sur une

peau. La même chose se pratique dans TAtro-

patîe, dans la Médie, et sur le Mont Masius

qui est en Arménie. Là ils attachent aussi à

leurs pieds des rotules de bois, t^minées en

points, ou garnies de pointes.
" Sindas, sur le rapport d'Arrien, dit pareil-

lement que les soldats d'Alexandre le Grand,
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par le moyen de cerUiai o^fdM faiaif de joue.
passaient sans incoiamodité anr des aeisee qui»
en quelques endroito, avaient jusqu'à aeiiie pieds
de pntfondeur.

" Comme on se sert enc(Mre de r^quettea (fauM
la Colchide ou Mingrelie et dana oea paji éimt
parle Strabon, il est évident que dMM aa éea-
cription, 1 n'a voulu exprioMr autre clioae que
des raquettes par ces souliers de peaux de bœuf,
larges comme des tambours.

" Les pointes qu'on met sous les talons et lea
rotules de bois, qui sont des patina, ou un équi-
valent que Strabon a voulu décrire, sont néces-
«aures dan» l«i pay, de glace, et de neife.. où
I on est obligé de mettre des pointes jusqu'aux
fers des chevaux pour les ferrer à gfause." i -

Dans ce même ouvrage, le Père LafiUu nous
donne le dessin d'une raquette de Sauvage. Or
c est absolument la même raquette doat se sert
^core l'habitant canadien.

'^
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Monsieur de Sauvolles était-il le

frère de LeMoync d'Ibcrvillc ?

i'i

En 1698, Pierre LeMoyne d'IberviBe obte-

nait du roi de France le commandement d'une

expédition deitinée à aller prendre poMesaion

des bouches du Mississipi.

Deux frégates lui furent confiées pour cet

objet : la Badine et le Marin.

La Badine avait pour comiÂandant M. d'Iber-

ville lui-même, et comme officiers MM. Lesca-

lette, lieutenant de vaisseau ; Desjo«*y-Mo-

reau. enseigne ; Josselin de Marigny, enseigne

en second ; de la Gauchetière et LeMoyne de

Bienville. gardes de la Marine.

Le chevalier de Surgères, capitaine de fré-

gâte, commandait le Marin et avait pour offi-

defs MM. du Hamel, Ueutonant de vaisseau ;

de Sauvolles (lieutenant de la compagnie de

Bellecourt) enseigne de vaisseau ; de-ViUau-

treys, enseigne en second ; Hannivel de Samte-

Colombe, garde de la Marine.

L'expédition partit de Brest le 24 octobre

1698». •

M. de CluitSiumonuid. rcjoigoit l'expéditkm à 8wiit-D«».

Bungue.
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U 31 janvier 1699, Ie« vaÎMaiiux mouillaie»t

Peu .prè. M d'Iberville reconnut l'Ile «i»Chat., pu,, le. île. de 1. Chandeleur, et dan.

•?«î!!"!f" '?" *** "•" ^^* il «tteignait
I embouchune du Mi..i„ipi. Il «vint eiS
à la côte fonder le fort de Biloxi (12 avril IômT

:!raTLtuer• ~^""^- ^ ^'•-^^^ -• -i-

tou^à^alr"-' ^r' ^- *'''**'^"»« ***it à^ «-tour à B.Io«. n apportait à M. de Sauvolte

de bIT"""
royale pour comnuader a"» fort

" Sa Majesté ayant fait choix du tieur Am

««d«t ju^„.i^^ ,^ Hits
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C'est pendant cette absence de M. d'Iber-

ville que M. de SauvoUes, mourut au fort de

Biloxi,le22aoûtl701.

M. Charles iîayarré, écrit, dans son Histoire

de la Louisiane,^ que M. de Sauvolles était le

frère de Le Moyne d'Iberville.

Tous ceux qui ont écrit après lui sur la Loui-

siane ou sur la famille Le Moyne, M. Tabbé

Daniel, MM. Jodoin et Vincent,-M. de Villiers

du Terrage, etc., etc., ont adopté de bonne foi

Tavancfé de M. Gayarré.

M. de Sauvolles était-il un Le Moyne et

^toit-il le frère de Le Moyne d'Ibervilk ?•

Non.
Dans ses lettres au ministre et dans le Jmimal

ûe ses navigations, lorsqu'il païle de M. de Bien-

ville, d'Iberville écrit toujours " mon frère de

Bienville ".

Citons-en quelques passages :

"Le 1er février, j'ai esté à tem avec M. de

Sauvolle et mon frère de BienviUe dans ma cha-

loupe."
" Le 8 février au matin, MM. d» Swrgères.

Sauvolle, Desjourdys et mm fifèrt de BiênvUU

sont allés dans la biscayenne. .

."

" Le 27 février, je suis party des Yfciaseaux

et deux canote d'écorce avec le nétir de Sau-

» Vol. 1er, p. 66. ,
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voile, eiiseigne de v«Me.u »m le Marin et numfrère et le père BécoUet et qu,«nte^tWme. avec vingt jours de vivL »
^*^"*"

SauvoUe' r^iî!"'
ï** ^-^^ le «eur de

^mon frtre de Bienvdie pour lieutenant de

Si M. SauvoUes eût été son t^^ -i

h«« d. s.»,oii« ", «„„«7vr- ••
"

trit* de Buaville " ^^
" ""•"

'• M «ût prtcMeot il
""^ •^»*«

deSâuToUa^: j •"•»" • «*» de M.

moUoi,? "^ ^'•""«•»«»«>peiipl«.d-é.

W«. et «,„„ 1*1^,""!.^ ~"«**« *•
mort dM, ce p.y,^

^'* " •"™» <«'«« »'«rt

VoyoM pluiAt :
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1* Charles LeMoyne, premier baron de Lon-

gueuil, né à Montréal le 10 décembre 1666.

Décédé au même endroit le 7 juin 1729.

2" Jacques LeMoyne, sieur de Sainte-Hélène,

né à Montréal, le 16 avril 1659. Décédé à Qué-

bec le 4 décembre 1690.

3" Pierre LeMoyne, sieur d'Iberville, né à

Montréal le 20 juillet 1661. Décédé \ la Ha-

vane le 9 juillet 1706.

4" Paul LeMoyne, sieur de Maricourt, né à

Montréal le 15 décembre 1663. Décédé à

Montréal le 21 mars 1704.

5" François LeMoyne, sieur de Bienyillc 1er,

né à Montréal, le 10 mars 1666. Tué par les

Onneyouts, à Repentigny, le 7 juin 1691. »

6" Joseph LeMoyne, sieur de Sérigny, né à

MontréaMe 22 juillet 1668. Dédécé à Roche-

fort, le 12 septembre 1734.

7* François-Marie LeMoyne, né à Montréal,

le 22 septembre 1670. Décédé au même en-

droit le 21 septembre 1687. •

g" Anonyme né et décédé à Montréal, le 2

octobre 1672. '

i Inhumé à Montréal.

« Mgr Tanguay, Dictionjunre génialogiqMê. wl. 1er,

p. 379, l'a confondu avec son frère, Joseph, «leur 4« P*";
gny. Son acte de sépulture le nomme Jo^ph-Marie et

le dit ftgé de 14 ans. C'est 17 ans qu'U aurait fallu mettre.

lîîC

V
\
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'e 16 Mût 1678. aSI^"'""-
"** * MoBtrfd,

28 «ct.b« 189», rZ^'S" "«~ «<in.it. te
Chawaigne. B«uiltet, aeur d« I.

"«Wia A» .fe, à S.^"
^**'- M»rt de.

1701,.
*"' * S"«t-Dommgae. .J^

'

>!*#fe'
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14» Antoine LeMoyne, sieur de Châfeau-

guay. né à Montréal le 7 juiUet 1688. Décédé

à Rochefort le 21 mars 1747.
^, ,'

Nous croyons avoir étabU que M. de hau-

voUes n'était pas un des frères LeMoyne ^

I'

Les médisances du baron

de La Hontan

Dans l'édition de 1703 de ses Voyages, le

baron de La Hontan i| publié une page bien

injuste pour nos ancêtres. Ce militaire van-

qui 8'est adonné .w estudes rt f»
»«•««» ^ *^» "f

frères, qui n'. pas pri. le pariy de la «««"• '«
'^^JJ

plie. Monseigneur, de lui accorder ^f"? P^ **j, ^^
état de remplir avec honneur et àMuu^Mn. JteK^-
bueray de ma part à luy procurer un lion

••J»"»"»"^^'
M. Vincent vous mandera mieux que raoy de <» -«y»!»^

capable." Un mémoire anonyme, mau *»«/"»»• «^^^e

aami-i^onuaguc, va .»; .^.»,— - -—
laisser, allant au Mississipi en 1701.

» M. Daniel. {La /amt«e d« Ifr», pp. I76jrt ,177), dit

que M. de Sauvolles fit d'abord pMt» du réiïiiM»t de

Carignan. comme volonUire. " Dmm eawiU ^Jf»"
Sane où il fut très utUe à d'Ibervffle." Noua do«ton.

fort que ce soit là les deux mêmes pwaonnages.



— 93 —

d" baron deU HoaUn lïïTI* '*' •»•»*
f-'u» solide et 1. riM^LiS". *•]*»«•««« h
Edmond Bov >» !î * "* *»»«» ntr f-, »

Hr-^" -^lr^'--
'-co':::„l^^""-'^-

^e ressources .«ffi^^'
** ;» «><« caractère ou

P«« besoin de bou^^„«i» "ît"^ "'•^«t
'•'^"'' travailleur. erdSf^' ^^o«Wt de

«"f^«édent8 ne pL^^Î *H.teu«,. ou dont hs
P->urirle.a,cC^Ï^^«.u^^

r^--
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de quelle manière elle. éUient traitées. Jamait

jitttice ne fut plus expéditive et plu. ngourei«L

Qu'on lise, par exemple, l'arrêt général qui fut

rendu le 5 avril 1675. Nous ne citons que celui-

là, mais il en existe une cinquantaine du même

genre. . ,

•• La métropole, de son côté, prit les mesurea

les plus sévères pour empêcher les abus qui pou-

vaient se commettre. Un arrêt de la Cour du

Parlement de Paris du 18 avril 1663. défendit,

sous les peines les plus sévères, d'enleveraucunw

personnes sous quelque prétexte que ce fût,

même celui de les envoyer en Amérique.

Les honneurs rendps aux seigneurs

dans les églises

Sous le régime français, on rendait aux sei-

gneurs certains honneurs dans les églises de

leurs seigneuries.

On a beaucoup glosé sur ces privilèges accor-

dés aux seigneurs. H nous paraît que U plu-

part de ceux qui se sont moqués des prétentions

.il
.-;.
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des seigneurs à ce suiet ^ ^

nature de ce. droits 0*l ^î^'î"*"* °»*°»« ^ •

les trouvons énuméL ^.
^ta,ent-ils ? Nou.

Supérieur de ir^dre!;,?''** '" ^-«•a
juillet 1709.

'''^^"^«"«'France rendu le 8

natt^1l;:;St•<;:Vn"::7^^•--^ -—
paroisse. C'était celui Ti^ JTT"' ^•°' '•"»•

justice duquel l'église serait hîî^ *o
***"*•

seigneur haut justiZ 3!~*. *^**f-
Seul, ce

honorifiques de l'^lT^ * ""^^^ ^ ^^
Le seigneur avait droit A ..» k

Jan« la place la plj, l* lï?'*^ PermwntLWét fixait cette S^l'r?"* ^* ''*«^-
en entrant, à quatre n,ïi: ^ ^!^ *** l'^8««.

Ce banc devait avoir la mZ i
'^"'"«niona.

autres bancs de l'édise û ^?*"' *ï"« ««*

ans. '""••'"ooiiuaeiie
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plis, prendre les cierges le jonr de la Chanddeur
et recevoir les cendres et les rmmeaiix. Si le

seigneur était absent, ses enfants ftgéi d'au

moins seize ans, le remplaçaient.

Dans les processions, le seigneur suivi d» ses

enfants, marchait immédiatement après le curé.

Le seigneur avait droit de lépulture au-des-

sous de son banc, pour lui et les membres de sa

famille, lorsqu'il avait donné la terre sur la-

quelle l'église était bfttie, sans être obligé de

payer le droit d'ouverture de terre. Il devait

cependant payer les autres droits de la fabrique

et ceux du curé.

Après l'œuvre et le chœur, le se'gneur avait

le premier l'eau bénite, par aspersion, aussi bies

que sa femme et ses enfants. En son aheenc^
sa femme avait le même privil^. En- cas

d'absence de l'un ou de l'autre, les enfants d'at^

moins seise ans, avaient le même privUège.

Le seigneur avait le premier le pain bénit^i

après le clergé revêtu du surplis. Sa femme et«

ses enfants venaient immédiatement apsès luid

même avant les marguilliers et les chantres noi
revêtus de surplis En l'absence du seigneiff^

sa femme et ses enfants avaient le même pil^

vilège.

Les co-seigneurs et seigneurs de fiefs devaieil

payer leurs bancs tout comme les autres par(^
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sien. n. avwent le droit, toutefoit. d'âvoirleur. Une immédiatement «pté. cdui duIS!

.ne^^^tll^^^^^^
es cérémonie, de réjUae. Qa^é eO^^SiS^t
chercher le. cergeu. le. cendm et le. ,.nZS!
a la tête de toutcn le. .utre. femme.. uZétait de même dan. le. proce.«on..
tnfin, le, curé, de chaque p^oi^e ét««,tenus de Tecommauder nommément auxw^le seigneur haut ju.Uder et » femme"et^enfant, en nom coUectif.

^
Voilà. ré.umé auMi fidèiement que poMUeie dénombrement de. honneur. f^dJ^^l

1 7at: Te
'*"?? "^^ '^ '^-"^^ny a pa. de quoi à crier, comme on raf^

r .^""''""-f»»
<»« privilège. MconM. .ui Mi.

"^'** wccies. t/liaque â«e a Ma laim

y»« de, ge„ de 1919,p„„v«t ét«t^.^^
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en 1700. S'il éUit donné à noi «rrière-gnuida.
pères de revenir sur U terre pour un tempt, qui
Mit qu'ils ne se moqueraient pas— et avee
raison — de certaines de nos coutumes et façons
modernes ?

Les marguilliers, de nos jours, par simple
coutume ou .olérance, reçoivent peut-être plus
d'honneurs dans les églises que les seigneurs de
l'ancien régime. Que font la plupart d'entre
eux pour nos églises ? Les seigneurs, le plus so»-|i
vent, étaient les donateurs des terrains de l'égli^^
se, du cimetière et du presbytère. Quelques-
uns même bâtirent des églises à leurs frais. Ces
générosités ne valaient-elles pas quelques pri-
vilèges? D'ailleurs, nos habiUnts nAnf(4wni
qui, dans l'espèce, aprè^ le curé, éUient les
principaux intéressés, éUient Bers des hon-
neurs rendus aux seigneurs dans les ^vir§,
N'Mt-ce pas là la meilleure preuve que les cen-
sitaires faisaient bon ménage avec les seigneurf f

*

;
i-'

•%•»
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Un Robinson Crutoé sur
rile de Sable

.

Cc8t en 1719 que parut en Angleterre le

h/' VJ.'Î^^^' ^* coïncidence, dan. le «on.de Préci.ément un «n plu. ti^d. un matelotang .« commençait .ur un. tle canadienne une
existence qu. re«emble étonnemment à celle^magmée pour .on héro.. par le romandeTdî

l^A
^P»"^*»We, matelot depui.M plu.tendre enfance. nWit pourtant pM dû iSîencore le roman qui fai«it alor. fure^dw.Zpays.

En 1720. un bâtiment anglai. venant de laHavane était jeté par la tempête .ur la^te
raî re.^ de rtle de Sable. DeTqu^^tfÎÎ

se sauvèrent, un officier et un matelot.

réussirent à construire un petit radeau avec le.uel .13 purent ti«r du navire que la m^li

tnolTt{jf''T "^ ^* blé.pluJïS;oucauts de bœuf Mlé et un peu de bimïuit..
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Ils semèrent tout le blé qu'ils avaient pu sauver
et. en attendant leur petite récolte, ils se nour-
rirent de biscuits, de lard et du maigre i»oduit
de leur chasse.

Pendant la première année de leur sé^ur sur
1 Ile de Sable, les deux naufragés s'entendirent
très bien. L'officier, oubliant la distance qui
le séparait du matelot, le regardait comme un
frère. îls s'éUient construit une petite hutte
qu'ils avaient aménagée avec les objets tirés
du naufrage. L'entretien de leur jardin leur
faisait trouver le temps moins long

Mais l'officier travaillé par l'ennui et le dé-
couragement devint irascible, colère. La moin,
dre parole du matelot le mettoit hors de lui.
II abandonna le travail et traite son compagnon
comme s'il avait été un esclave. Celui^îi. ac
coutume à obéir, endurait patiemment, espérant mtoujours qu'un navire sauveur dévunt de sa ^
route les ramènerait parmi le monde.
Apr^ six ou sept ans de cette triste vie. lé

deux Robinsons tombèrent malades prenue
ensemble. Ils ne pouvaient se donner aucun
soulagement mutuel et encore moins travailler

T
.*^- ^ '^^*« '"* presque nulle.L officier dont le carar ^re s'aigrissait chaque

jour davantege, fit de sangUnts reproches au
pauvre matelot. Celui^ perdant patience.

;*l
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lui répondit sur le même ton.

'

L'altercation ae
termina par des coup.. L'officier chaa» le
matelot de la hutte et lui dit que s'il se remon-
trait en sa présence U le tuerait comme un chien
Le matelot se retira sur une autre partie cie

a/.
°* Pïu^eu's jours. U vécut de chas-

se. Mais son isolement fit germer dan. son

sirslfT',""'*^^**'^*»»*^"*»"*- Saisis.
sant son fusil, il s'approcha de la hutte et tua -

son compagnon.
Il ^tait donc le seul maître de l'Ile de Sable

I reprit possewion de la hutte, continua sa c^l
;rnir*^-'^--'<«-aclne.etde«.peS

En 1734. quelque Anglai. de Terre-Neuve
fasant 1. p«ohe d«. le. envb„„ ^mZ
Plorer U «eufragé. fou Tjoie. «j^ .^
'' eu» Depui. plurour. uaéet, le Bobia--n p„rta,t pou, tout vêlement^ pe.„ 1'«tes qu',1 av«t tuée. d.u. «,cl»».,.^JT

'heurs lui d.nuèreut de. vMe»«^ V^^r<nt avec eux i PUnane,.
•°''»*-

d Sable «ttendeut tou. le. jou« n délivn,B«!

-m-
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Mais pendant ces années soUtaires, cet hom-me s étoit fait une vie indépendante et presque
animale. Il s'ennuya teUement de son ancien, '

ne existence, qu'au bout d'un an, U suppUa le
gouverneur de Terre-Neuve de le renvoyer à
son île. Le gouverneur se rendit d'auUnt plu»
volontiers à sa demande, qu'il comprit qu'U
pourrait rendre des services aux marins qui. 1comme lui, seraient jetés sur cette lie déserte '

par un naufrage ou une tempête.
On donna au matelot toutes les choses néces-

saires à la vie, et des provisions en abondance,
puis on le reconduisit à son Ile.

Il y vécut encore un bon nombre d'années
avec un chien comme seul compagnon.
En 1746. un officier de la flotte du duc d'An-

ville débarqua sur l'fle de Sable, et fit U con-
naissance du matelot. Se suffisant à lui-même,
dit cet officier, il mène une vie douce quoique
laborieuse. Quand sa récolte manque une an-
née, il n'en perd pas un morceau, étant toujoun
en avance. Il s'habUle des peaux des bêtes
qu 11 tue et son habiUtion en est couverte. '

• N'est-ce pas que l'existence de ce matelot
ressemblait un peu à ceUe de ce bon Robinson
Crusoé dont les aventures ont charmé notw
enfance ?

•iWP
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Les ânes sous le régime français

L inimitable conteur Aubert de Gaspé con.
sacre, dans «es Mémoire., de. pitges ému^

M? ^^n**"* ^* * •*« sœur.; deux b^nne.v.e.nes filles qui prirent soin de nes^rZéZ
années dans la vieille cité de Champla^ Tl^
lette qui s'était pris d'affection^„,e ,Wespièg^. l'amena, un dimanche apïL-midi voiJune^béte curieuse arrivée l'avanlveSfi^
L'anecdote mérite d'être reproduite.
Nous fîmes rencontre, dit de Gasoé ensortant de la mâi«,n. d'un vieU aUem«,d.^'arié

-Oùallé^fou.? dit l'Hanovrien.- Nous allons voir une béte curieiwe Aa.

•;- Tiable
! tiable ! 1. bét* il être donc du.

P.en. Mais Yve, I^wtJT^J^^^
.*i.
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qu'on lui avait dit. le plus extraordinaire quieût jamais paru dans le Canada, le cousin con-
sentit à faire le voyage avec nous.

" Nous passâmes par l'Anse-des-Mères, dis-
tauce d une bonne lieue de SiUery, où nous arri-
vâmes enfin après maints arrêts, pour laisser rc-
poser notre vieil Allemand, dont la langue des-
séchait dans la bouche, malgré les fréquente,
hbations deau fraîche qu'il faisait, grâce au
fleuve Saint-Laurent, dont nous suivions les
bords.

" — Voulez-vous nous laisser voir, dit Cbo-
lette à une servante d'un joU cottage situé à
SiUery au bas d'une coUine. U bête curieuse que
vous avez ici ?

^

fin
- ^ff"^"* ** °**^"' '*P"<Ï"« *» 8«>sse

fille en s éventant le visage à tour de bras avec
son tabher.

"A la vue de l'animal. le Sehlin-derliiche
. 8 écria avec rage et mépris : der estd l un /oc-
«•««

! un âne ! et lâcha un donner Wetter qui
devait être un juron épouvantable, carU coUine
au pied de laquelle l'AUemand fut s'asseoir pour
se reposer ^ l'ombre en fut ébranlée jusque dans
sesfonc its."

M de Gaspé laisse entendre que depuis 1608
bien des ânes étaient passés par la capito e mais
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que c'était là le premier âne à quatre patte, qoi
débarquait sur le rocher de Québec
Le spirituel narrateur m trompait. Plu.

d un siècle et demi auparavant, on avait tenté
d acchmater les ânes au Canada. En effet, enlb71 e roi avait fait une importwite distribu-
tion dânons et d'ânesses au Canada. Les nom.de ceux qui participèrent aux large«e. royale.
ont ete conservés. C'étaient : le .ieur Mar^^llSun ânon; le sieur Neveu, une ânes«, ; ZPères Jésuites, une ânesse et un âiion ; M. Du-douyt une ânesse

; M. Damour.'. une ânej;M. de Vilheu. une ânesse; M. De. Longchamp.

Monn, une ânesse. »

Cet essai, évidemment, fut infructueux puis-que le recensement de 1683 ne donne queXbetesasmes pour toute la colonie
Un demi-siècle plus tard, le docteur SarranB"n savant égaré à Québec, .uggéra dW^:nouveau d'acclimater le. âne.T2anX

Béton LT"'"^" ^^^^ ^^ d* Vaudreuil et«égon écrivaient au ministre :

sente aut"v
^^^^' '""•"^' '^«'» » ~P^

^^rsonnes qui sont attaquée, de maladie de



^
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poitrine et que le remède le plus euentiVI ««
ces maladies est le lait d'ânerXmm^^^^^^^
«point en cette colonie d'animaux de cette e^

SL'er„".r°'
'' ''"°^" ^^^«"ïoi' bien o^doriher qu ,1 en so^t envoyé l'année proclui,^

Le Conseil de manne trouva la proposition

t \^"J'T
««»« et, le 14 juin 1721. U^Sécnre à M. de Vaudreuif qu'il avait do^néoXd expédier quatre ânes au Canada.

Mais dans le bon vieux temps, on se hâtaitlentement. Le 1er juin 1722. le ConseU demanne avertissait MM. de VaudreuiTeî B^gonque les ânes demandés seraient expédiés s^u"peu dans la colonie.
*P««ie8 sous

Le 14 octobre 172ar. MM. de Vaudreuil etBégon écrivaient au ministre •

" ^««,t'o« bêtes asines qui firent envoyées

aÛ'Lr *'-'*** '**"*°**'^«**- Nous croyons

ordtiT- "IT**'"
^'"" ^'^^^y^' «» de mêmeordre qui est la grande espèce sami quoi la dé-

C«l^";
fut faite l'année demière^^ÎLit

;

A^cWves du C.n.d.. Corre.pond«.c, gén*«le. vd.46.
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JfJ T,î^^' •* ^^"~" «*• °»*ri'»e écrivait
a MAI de Vaudreuil et Bégon qu'U envoJS
par le Chameau un baudet pour remplacer cibiiqm était mort à Québec. Il envoyait en mêmetemps un mémoire sur la manière de le nourrir
et de le rendre utile.

«"uirir

Il faut croire que le baudet arrivé ici. en 1724ne répondu pas auxespoir.de ceux qui l'avaient
a.t venir puisque un quart de siJe plu. ti^

•; Il serait aussi bien à souhaiter pour la co-lonie qu'on pût y introduire des mjlet. qui^consommeraient point tant de fourrage qSe d«

"Nou8 .urioM .«ni beroin de quelaue.âne,,., Unt poor le Uit qu'ell», p„«S«S

ra.t, dan, le voumage de» viBei, i port»^

'. <"">'««»»» employer an cheval «tcc Wcharrette pou, y p<«erdo»«»uf..
^

aordôrr'a^t";""""''^*"-"'*'»'»»"

^rarH^"^'"^*^^'«nada. et dont il se rewentirait par la .uite.
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et je ferai de mon mieux lorsque nous k» muroni
pour faire sentir aux habitants les «vantaws
qu'ils en tireront." »

-«•*»l{w

En février 1750, deux ânes et quatre ânesses
furent achetés, par les ordres du ministre et
expédiés dans la Nouvelle-France sur le vais-
seau du Roi. Ce vaisseau arriva à Québec àla fin de l'été de 1750.

Quoiqu'il en soit. Ces ânes ne propagèrent
guère leur espèce ici. puisque au temp. de M.de Gaspè, i n y avait pas une seule bête asine
dans toute la région de Québec.
Terminons par une anecdote qui nous montreun âne jouant un rôle valeureux. Dans l'ex-

pédition de M. de Frontenac contre les Onnon-
tagués en 1696. on se servit de quelques ânes,
probablement pour transporter les bagages.M, de Belmont. dans son Histoire du Canada,
note qu un de ces ânes qui se mita brailler pen-danUa nuit fit grand peur aux Iroquois. •

! En' 1701 '^deuretf.^ftrP^'**"î* «*»*^«- ^i' «
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Un règlement de construction

à Montréal en 1721

Le 19 jum 1721. jour de l'ocUve de U Fête-n.eu. au moment où la procesaion du Saint-Sit-crement sorUit de l'église de. Sœur. HcpS^
r/en I'

°?'^' »° arqueburier. .u lieu i^

1
egjise La décharge porU .ur la couvertureet y m,t le feu. fin quelque, minute. Vé^^

sa, r fut enabrasé. De là, le feug^ e W^

les .aisonrdLTa^tic^^lTî: ^IV^
aue n« ^*^' gouverneur de Montréal. <Ktque 138 maison, à cheminée, furent brûKeî!sans compter les magarin. et autre. bàtUnauU:
^T. *» *^^'«' Pw l'intention de relat«Sfegrand mcendie du 19 Juin 172^4 M^tî^î"

bJable à ceux qu'iUvîS v^* A"- "^"fc!' "« »W «Wr
qu' Jui fut donnA.

AlUny. Oa en trouva «a.
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M. E.-Z. MaMicotte l'ett acquitté de cette ta-
che avec un soin, une exactitude et une abon-
dance de déUils qui ne laisMnt rien à glaner «

Nous voulons simplement faire connaître ua
règlement de construction adopté A ja .«ite de
I mcendie du 10 juin 1721.
M. Bégon, qui a peut-être été le plut pratiaue

de nos iiitendanU, le feu à peine terminé, envoya
à Montréal le sieur Chaussegros de Léry. inaft.
nieur du Roi. afin de faire un examen des nud.
sons brûlées et de suggérer un mode de cont-
truction qui éviterait pour l'avenir d'aussi dé-
sastreuses conflagrations.

M. Chaussegros de Ury fit son rapport A MBégon et celui-ci en adopU la plupart des sug^
gestions. Par son ordonnance donnée à Mont-
réal le 8 juillet 1721. il fixait :

"1^ Qu'a ne sera construit aucune maison
de bois et de colombage Unt d^ns U place et
les rues où les maisons ont été incendiées que
dans le reste de la viUe où les mai^wa suMs-
tent, et que toutes ceUes qui seront faites seront
de pieire et à deux étages y compris le lea-de-
cbaussée avec une couverture soutenue avec des
fillières ou pannes sans qu'U soit permis de faire
de grosses charpentes.

' Canadian
•vril 1916.

Antiquoriàn and Numismaiie J»wnd,

iMf 4 i
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• 2' Qu'il ne sera plu. fait de couvertuie en
mansarde afin que les gremeri endedaniaoîent
spacieux, moin. embarmié. et moin. chutsé»
de pièces de charpente, et qu'au lieu d'un com-b e de growe charpente il aéra mû à l'avenir det
fillières ou pannes pour soutenir U couvertuw
'"•

".Î^Ar^
«»"»r P~tique en France.

3 Défendons à tous bourgeois et habj-
tants de cette ville de faire couvrir le! «S-sons en bardeau, ordonnons que celles qui lesont actuellement subsisteront ainsi qu'ellesont, sans qu'il soit lobible aux propriété ÏÏ-ttre du bardeau neuf ou vieS^^Ï^^
sons qui seront bâtie, de nouveau et qu^nTtendant qu'on puisse se servir de tuile ou S'^doise pour suppléer au bardeau. U sera fait J^double couverture de pWnches.

inlnJ-^"*
*"*" **"• rebâtiront des maiwn.incendiées ou autres de celles qui reste^d^

enceinte de cette viUe .e coifor^^ntt^
alignements tirés par le dit «eur de L^^Z
i-edressef les ruM k l»-»-. j .

^^ P***"

Plan d'YiîI : ^** **• ^"*»» «eta le dit

K eïe der TV'**' "^^^ "^ ^^^^ •«greffe de la juridiction royale de cette vSenonr
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courir la démolition de leun maitoai à leun

' fraii et dépens.
"5" Que ceux qui ne seront à piéMttt en

eut d'élever leurs maisons que d'un étage jcompris le rei-de-chaussée seront tenu de le
faire augmenter d'un autre étage dans troiswu du jour de la pubUcation de la présente or-
donnance.

" 6« Que pour empêcher que les planchers
des gremers soient exposés à être brûlés la
charpente et U couverture en éUnt enlevées en
cas d'incendie, les diU greniers seront arrêtés
avec des carreaux ou de la brique nvee trois ou
quatre pouces de mortier pour empêcher le feu
de s'y communiquer.

" 7» Que les dits prbpriéteiris de^ emplacel
céments Unt des maisons incendiées que de
celles qui subsistent qui pour se cônfonner aux
diU alignements perdront leur temin on parUe
seront déchargés du paiement des cens et rentes
dues au seigneur en égard à ce qu'ib petdtront
o-î leur terrain, comme aussi qne oenz dottt les
emplacements seront augmentés en suivant le»
dits alignemenU payeront les cens et raitea sei-
gneuriales aussi à proportion du temin qu'ils
»e trouveront avoir d'augmenUtion kaqnelles
augmentation ou diminution de rentes n'auront
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lieu que du jour que les fondatioat dM ditM
maisons auront été traoéet pour y bfttir eonfc^
mériient aux ditf alignemanta, et wr» fait men-
tinn des augmentation! ou diminutimis de i«b-
tes »ur les dits emplacemente tant aur la minute
des contrats de conceiaion que aur les expédl*
tiotis qui en auront été dtiivréi." *

Le même jour, M. Handot signait une anti^
ordonnance pour faire connaître les règlements
déjà établis pour protéger la ville de Montréal
contre le feu et en éUblir i'autres encore plus
sévères.

Il était dit dans cette nouvelle ordonnance
qiio tous les bourgeois et habitants étaient tenus
do rourir au feu aussitôt que le tocsin sonnait
et d'y porter chacun une hache et un sceau à
peine de six livres d'amende. Chacun devait
avoir sur sa maiaon une échelle en boa éUt et
i\ne autre dans sa cour à peine de trois livres
d'amende. Les che.oiinées devaient être ra-
monées tous les mois en hiver et tous les deux
mois en été à peine de deux livres d'amende.
Chaque propriétaire était, à l'avenir, tenu d'a-
voir dans le grenier de sa maison une ou deui
perches de quatre pouces de diamètre et dé lon-
gueur proportionnée. Ces petches devaient

' Edits et OrdonnanèM, toI. Il, p. 2g2.

*"**



r
' i

li

lll Jii

1

^^rii
liif

— 114 —

était néeessai«.^^'r3wb^^^
sons incendiées devaient êtVeTl ^ *""•

ies rues et répandus en tl^^s deTT""^^pour former au milieu „n ? •
***"* *^*^

.
Jement des ëa« E^fi "T*" P°" ''^«"•

d'emplacements eîw..* '** P«>priéUi«.

pas i-énZeXuTtirT"^'- " »'"*

le 29 juillet 172? TZ .
""Kt"»!»- D«t

MusJa„.:S;.™^XT' "- •

Quesnel dit FondbUnd,e U L?*'
'^°"""'

veuves Catin et I. al j
"tigue et aui

«ient deîes f^ i <»n4t.o« qu'a. .-.blig..

août 1721 il î^. " *" P'«n»- I* 22

pendant tout U "?."*«* «"« demeura ainsi

ri' ii
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La peinture sous le régime français

Savi€z-vou8 que les féroces Iroquois qui don-
nèrent tant de fil à retordre à nos pères éUient
des amateurs de peinture ? C'est la énérable
mère Marie de l'Incarnation qui nous apprend
la chose dans une de ses admirables lettres à
son fils. Lui racontant les succès du Père Jé-
suite Jean Pierron, missionnaire chez les
Agniers, elle écrit :

" Comme le Père a divers vices à combattre,
il a aussi besoin de différentes armes pour les
surmonter. Il s'en trouvait plusieurs qui ne
voulaient pas écouter la parole de Dieu, et qui
se bouchaient les oreilles lorsqu'il voulait les ins-
truire. Pour vaincre cet obstacle, il s'est avisé
d'une invention admirable, qui est de faire dies
figures pour leur faire voir des yeux be qu'U
leur prêche de parole. U instruit le jour, et hi
nuit il fait des tableaux, car Q eit asseï bon
peintre. Il en a fait un où l'enfer est repiésen-
te tout rempli de démons si terriblei, tant par
leurs figures que par les châtiments qu'ihi font
souffrir aux sauvages damnés, qu'on ne peut les
voir sans frémir. Il y a dépeint une vieille
iroquoise qui se bouche les oreiUes pour ne point
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autres vices par d'aut^T/î'
»Prt«ente Jet

avec 1*.- a;
P*'***"we» ngures convenables»avec Jes diables qui président à ces virJlA *

qu, tourmentent ceui qui s'y lai^nT^ ^''

• zvzr "--^'-t^it^îii:^ r:

r^^^^:t^s^r^ri=après avoir reçu le saint baptêmr ZTl

garae de se boucher les oreilles anttw.A « i

«nte?t t"„r"
"""î^ d'emblème, q„i «p^.

y ™'t 1« «Pt Mcremente, toa. d^wint*
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ios trois vertus théologales, tous les commaiiT
ilements de Dieu et de l'Église, avec les prin-
npaux péchés mortels; les péchés même vé-
niels qui se commettent ordinaii^ment y sont
< xprimez dans leur rang, avec des marques <Ie
Ihorreur qu'on en doit avoir. Le péché même
originel y parait dans un ordre particujier;
SUIVI de tous les maux qu'il a causés. J'y ai
représenté ies quatre fins de l'homme, la crainte
<ie Dieu, ies indulgences. . . en un mot. touta (,,run chrétien est obligé de sçavoir s'y trou-
vv exprimé par des emblèmes qui font le por-
tiait de chacune de ces choses. . Ce jeu s'ap-
l.olle du Point au point, c'est-à-dire du point éé
1.1 naissance au point de l'éternité."

La Mère Marie de l'Incarnation et Jean
I{ urdon avaient quelques connaissances en
peinture.

•La M. de l'Incarnation, Ursuline. lisons-
nous dans le Journal de* Jêsuiiet, avril 1640.
employa presque tout le caresme 4 peindre deux
PH

.

es d'architecture pour accompagner le Ta-^
b'^rnacle de ia paroisse : Monsr Bourdon pei-
gnit quelques marchés."
Après le Père Pierron. le diacre François-Luc

Lofrançois. récoUet. s'adonna à la peinture.
I fit plusieurs tobleaux pour les églises de la
Nouvelle-France, entre autres nnt AZmpti^m
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pour l'église des Jésuites, et un !?«./, tr^
lHôtel-Dieu de Québec VT ^ ^^^
A XL, *<ueoec. Un conserve encnmdeu. Ubleaux du FW« Luc Au» 1. b.SZde Samte-ADue de B..aprt. S'ilf.utrSM de Frontenac, ce .er.it le Frère Luc quU^
On a d.t du Frère Luc que ,00 colori. était «Z!
vais, sa composition médiocre et Jn j °
excellent.

™'<icre, et son dessin

dômes. ,u. v,nt dans la Nouvelle-FranJ en1664^ p,,u,it de connaître 1. peintiT^ H
les goûtait. M. de La Tour nous aporend «...c est cette rai«,n <,«; ,« fit ,ep..«„Tw
Il e,pé«,, que son talent y .enùt mi»^

Anrieteri ^^-^^ "? P"« <«• '« Nouvelle-Angleterre, »«T»,t quelque peu la pdntu,-

,Ltù«"de*
N«««ntaouak cont^r^n"^:queame. de se. pemtum lonqu'eBe fa? in-

lera T*..*^* ''• ''I-""^»!»" mourut e.W72 En P,b«,nce de Mgr de Uval, M deBemiére.. «,„ gr^nd-vicaire. présida î^t
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nérailles. Avant de déposer les restes de la
sainte religieuse dans leur dernière demeure,
il permit à un artiste envoyé spécialement par
le frouverneur de Courcelles de peindre le por-
trait de la défunte. Le nom de cet artiste n'a
pas été conservé.

Le Père Jésuite Pierre Laure, qui arriva dans
la Nouvelle-France en 1711, avait beaucoup de
goût pour la peinture. Aussi cultiva-t-il cet
art pendant son séjour ici. Le Père du Parc,
ministre à Québec, écrivait au Père Général à
Konie que le Père Laure consacrait beaucoup de
temps à la peinture :

" Magister Laure. qui
theologiœ dat hic operam, pictur» multum
tnbnit temporis". Aucune peinture du Père
Laure n'a été conservée.
Mais les Pères Pierron, Rasle et Laure, aussi

bien (lue le diacre François-Luc Lefrançois et
1
ahhé Pommier, étaient nés en France. Le pre-

nuer Canadien de naissance qui s'appUqua à la
peinture fut Pierre LeBer. de Montréal, frère
(If la sainte recluse Jeanne LeBer. En 1688
ou en 1689, les exemples de son héroïque sœur
portèrent Pierre LeBer à se dévouer de concert
avec Frrnçois Charon, au service des pauvres
abandonnés de Ville-Marie. Sans se lier par
aucun vœu de religion. LeBer vécut d'une ma-
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nière très édifiante dans la maison ou l'hotnice
fondé par Charon. ^

" Il y demeura en qualité de pensionnaire
.

consacrant une grande partie de son temps à desouvrages de goût, en particulier à la peinture.S 11 n a pas eu la gloire d'y exceUer, il eut dumens le mérite d'être le premier Canadien qui
ait cultivé les arts. Ses préférences pour les
sujets religieux lui permirent d'orner plusieurs
églises de ses tableaux. Enfin, c'est à son pin-ceau que les Sœurs de la Congi^gation Notre-Dame doivent le portrait de la vénérable Mère
Bourgeoys. Sans doute des artistes plus habi-
es ont perfectionné son œuvre, mais sans lui
les traits authentiques de cette femme héroïque
nous seraient inconnus." »

"

Après Pierre LeBer on signale comme s'étant
appliqué à la peinture Tabbé Jean-Antoine
Aide-Créquy. né à Québec le 6 avril 1749. lL
cathédrale de Québec contenait plusieurs deses peintures Le tableau de la chapelle de la
Sainte-FamUle. brûlé en 1867. était s^ œuvre
LAnnanctatton du maître-autel de l'éfflise de
rislet est aussi de lui.

^

Deilt!!!"* ^"! T' *''**'*' P" «^*°*^' »«' ï«
peinture sous le régime français au Canada.

' Vie de MUe Le Ber. p. 330.
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(est peu. Maif la peinture, ne l'oubUon. pas.
c.t un art de paix. Nos ancêtres cultivaient.
Plntot par nécessité, et un peu par goût, l'art de
la guerre.

Les postes dans la Nouvelle-France

M. Garneau écrit :
" L'année 1721 vit naftre

iH.e institution importante, les postes et messa^
ger.es pour le transport des lettres et des voya-
geurs L'mtendant Bégon accorda à M. La-
n u. her le privilège de tenir les postes pendant
Vingt années entre Québec et Montréal ; il luiimposa en même temps un tarif gradué sur les
distances. Le pays n'avait pas encore eu d'ins-
mutions postales, il n'a pas cessé d'en jouir
depuis. «

j"»"*

De son côté, Mgr Tanguay dit : "En 1721
J K-rre-Thomas de la Nouguère (de la Naudière)
<
'tmt de l'intendant Bégon. le privilège de tenir

les postes-pendant vingt ans entre Québec et
M<nitréal. avec un tarif des charges gradué su^

Histoire du Canada, tome II, p. 158.
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les distances. C'est la première institution
postale établie en Canada ".«

Lequel de ces deux personnages, M. Lanoul-
lier ou M. de Lanaudière, obtint le privilège
d'établir le système des postes au Canada ?

Nicolas Lanoullier, avocat au Parlement de
Pans, arriva à Québec en 1714. Il était envoyé
ICI comme agent-général de la Compagnie du
castor qui devait être remplacée quelques années
plus tard par la Compagnie des Indes.
En 1720, M. Lanoullier succédait à M. Petit

comme commis des trésoriers-généraux de la
marine en la Nouvelle-France.
En 1711, aucun système de poste et de mes-

s-geries n'existait encore au Canada. Les
lettres envoyées de Québec à Trois-Rivières et
de cet endroit à Montréal, et celles qui venaient
à Québec de ces deux villes, étaient transportées
par des canots, soit par occasion ou par exprès,
ce qui occasionnait des dépenses considérables
et empêchait le commerce de la colonie de pros-
pérer.

'^

M Lanoullier proposa au gouverneur de
Vaudreuil et à l'intendant Bégon d'établir à
Montréal, Québec et Trois-Rivières des bu-
reaux de postes, des messageries et un service

* A travers les registre», p. 114.

\
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de voitures publiques. Il s'offrait de faire
construire des bacs, sur toutes les rivières quisont en re Québec et Montréal, d'une grandeur
suffisante pour passer des bestiaux, chevaux.
charrettes et autres voitures.
MM de VaudreuU et Bégon. heureux de pou-

voir doter a si bon marché la colonie de l'im-
portante et utUe institution des porte, et mes-
sagenes. se hâtèrent d'accorder le privUège de-™andé. Le 27 janvier 1721. ils rendaienfl'o^
(J«.nnance suivante :

Nous, sous le bon plaisir de Sa Majestéavons accordé et accordons au dit sieur La-
"oulLer le privilège exclusif, pendant vingt an-
nées, pour tenir lee postes pour lettres et cour-ber

;
tenir pareillement les messageries et au-très voitures pubHques pour all^par ter«î deQuébec à Montréal, passant par irTr^^Rt

vicres, et i^venir de Montréal à Québec, dont
.'^^erapay^^

Lui permettons d'établir des bac dans tous
1- heux où Ils seront nécessaires sur le dit che!

V OT le droit de péage suivant le tarif q^«
^' ra par nous réglé

;

^

tr.'.rtdrri ^^'T '.***"*"* Pe^onnes d'en-
.^rendre les postes ni autres voitures publi-
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ques pendant le cours du dit privilège, à peine
de confiscation des chevaux et voiturat. et de
cinq cents livres d amende applicable au sup-
pliant, qui sera tenu d'obtenir de Sa Majesté
la confirmation du dit privilège l'année pro-
chaine, faute de quoi il en sera déchu."
Comme M. LanouUier n'obtint paa de Sa

Majesté la confirmation du privilège exclusif
dé tenir les postes et courriers, que lui avaient
accordé MM. de Vaudreuil et Bégon le 27 jan-
vier 1721, nous avons le droit de conclure que
son projet ne fut pas mis à exécution.

D'ailleurs, M. LanoulHer était, comme on dit
aujourd'hui, un grand parleur mais un petit
faiseur.

A la fin de la même année 1721, il demandait
la permission de construire dep mçulina et des
bateaux sur le Saint-Laurent, en face de Qué-
bec: Le 27 janvier 1722. le Roi lui accordait
le privilège demandé pour dix ans. d compter du
jour de l'enregistrement du dit brevet. Il attendit
plus de vingt ans pour demander au Conseil
Supérieur d'enregistrer son brevet. Le Conseil
refusa de l'enregistrer avant que M. LanoulHer
obtint de Sa Majesté des lettres de suTanna-
tion.

Il est vrai que la déconfiture de M. LanoulHer
comme commis des trésoriers-généraux de la

l.'«(i.MMi.:-JBSW
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marme lui enlev. à peu prè. tou. .e. moyen..
ma,, cette diccnfUuf, n'arriva qu'en 1780 et Uava.f obtenu .e. privilège. exclu«f. l'un en
1721 et l'autre en 1722.

K,. concluMon. nou. croyon. que le. po.tea
et .uessagene. en la NouveUe-PranceWétablies plusieurs années aprè. 1721.

Deux domestiques de Uqt
de Saint-Vallier

M«r de Saint-Vallier. .'H fa,rt en croire latrad.t.o„ pj>puUi„, ^t ^.^ caraet^^.
diftcle. Il n'est pas impowible que le.^
eut..outen.r contre les pouvoirs dvil..fenîoo..tnbué. avec le temp.. à lui acqu^ ^L
rep.aat.on. U populaire déTor^ri^rS
tradu.ons même le. plu. ren>«.Uble.

'^

1' est une chose certaine • o*tm!¥ n«^ \m j

°im les, dordiMi», ne wiit gu«R tinubb»P 'ur leur entourage.
«"moiei
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L'excellent ouvrage Mgr de Saini'VMm
VHôpiiQl-Qéniral de Qu^te nous parle d'un d
mettique de Mgr de Saint-Vallier, RoÛand Te
lier, qui. loruiu'tl perdit son mattra, peiif' :io

rir de douleur. Tenier, qui '«Uit reviré

rHdpital-Général fondé par Mgr de Sain
Vallier, à partir de la mort du prélat jusqu'à 1

fin de sa vie, ne passa pas un seul jour sai

aller prier sur son tombeau et sans donner à i

mémoire des marques d'une particulière vén^
ratiop.

Tessier avait suivi Mgr de Saint-Vallier dai
toutes ses courses. Il parUgea les fatigues d
saint évêque pendant la plus grande partie d
son épiscopat. Témoin de ses actes de vert
et de 864 mortifications, il adopta petit \ péti
son genre de vie si austère. Com«ie son mattn
il jeûnait rigoureusement deux fois la semaini
Comme lui, il faisait usage de durs instrumenti
Comme Mgr de Saint-Vallier, encore, il se refu
sait tout pour donner plus aux pauvres. . C*
excellent homme mourut à l'Hôpital-Généri
de Québec, le 1er février 1738^ Il avat réuss

à économiser 6,000 livres qu'il légua à l'Hôpital'
Général. Les dtfmes de cette communauU
avaient offert à l'humble domestique de l'in-

humer dans leur église, aux pieds de celui qu'ï
avait servi si fidèlement. Par humilité, il us

iv
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voulut pat accepter cette diatioction et il lea
pria de dépoaer m>ii corp. <Una le cimetièfe. avec
les pauvres. • «'wv

\..us coiihaia«)iii un autre domeatioue àmMgr de Saint-Vallier : J^n-B^^S^,
TL 1;^:^^^ l-u. de ad^nte «„
Mgr Tanguay, dana aon Diaionnairé ginia^W^ (vol IV. p. 420). dit que Guillimi» éuoî

fe fils a. Charle. GuilUnd». conaeiCTSÏ
se.1 Nipérieur, et de Frangoiae Le Bfattre^
monlle Mgr Tanguay ne uotepaaceSS^
et pour cause, la date et le lieu «kLiiSo?ï:
Jeau-Baptiate GuiUimin.

»»»«» de

Notre généalogiate a trop suppoaé ici J«an
Baptjste GuiUimin ét«t p;ut^;;Liîr;
Charles Guillimin. maU il n'étaikm^ f
pas son fils.

•;»*«"«» «ait certainement

Mgr de Saint-Vallier avait retenu GuilUmiBcornue son domeaUque. .„ eouraJiilÏ"^
voyages en France.

« »« œ aea

Lui aussi, sur ses vieux jours, se Mtir» a
1 Hôpual-Général de Québec ÏS b^n^^*
de S«,nt.Vall,er. entourèrent la vieilleaae d^nancjen domesUque de. «>ins le. SmTt^S^
iuilia 1786 TIÏ ' .****• iMtitution le 8
' ^ 1786. à 1 âge patriarcal de 86 mn..
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L'acte de sépulture de Jean-Baptûte Guilli-
min au registre de l'Hôpital-Général. nous dit
d'où il était originaire.

"L'an mil sept cent quatre vingt-six, le
neuvième jour du mois de juillet, par nous pré-
tre chapelain de l'Hôpital-Général. soussigné,
a été mhumé dans le cimetière de cet hôpital le
corps de Jean-Baptiste GuiUimin. natif de la
paroisse de Quevignac. au diocèse de Vannes,
en la basse Bretagne, époux de Marie-Françoi-
se Dorion, ancien domestique de monseigneur
St-Valher, évêque de Québec, décédé d'hier au
soir muni des sacrements de l'Église, et de tous
les secours spirituels, ftgé de quatre-vingt huit
ans ...

Raisennu, ptre."
«oland Tessier et Jean-Baptiste GuiUimin

étaient de très hiràibles personnages. Mais
leurs relations avec Mgr de Saint-Vallier et la
vie exemplaire que tous deux menèrent à l'Hô-
pital-Général. asile qu'ils avaient choisi pour
passer leurs dernières années, ne mutent-ils
pas qu'on signale au moins leurs noms ?
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La quarantaine sous le rég^ime
fî a îçais

Les règlements de la Quarantaine de la
Grosse-Ile sont aujourd'hui teUcment stricts
(jn'il est quasi impossible aux vaisseaux océa-
niques qui remontent le Saint-Laurent d'ap-
porter au Canada les maladies contagieuses qui
peuvent désoler l'Europe.
Quelles étaient les précautions hygiéniques

qu'on prenait contre les vaisseaux arrivant
(1 hurope sous le régime français ?

D'après les maigres renseignements qui nous
sont restés de cette époque lointoine les pré-
cautions prises pour garantir le pays des maU-
dies contagieuses étaient plutôt rudimenUircs.
En 1720, Marseille subissait, pour k quin-

zième fois depuis quatre, siècle. le fléau de la
peste. Trente mîUe personnes furent enlevées
par le fléau.' C'est cette épidémie qui a fait
passer le nom de l'évéque Bekuncc à ta posté-
rite La peste ravagea, mais à un degré moindre,
loulon et tout le littoral de la Méditetrannée.
llusieurs vaisseaux nous venaient chaque

« •mée de ces ports. Une ordonnance émise par
1^ gouverneur de Vaudreuil et l'intendant Bé-
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gon le 20'octobre 1721 nous fait cmirftre le

teaux. bngantins partis des ports de la Mé-
diterramiée ou qui y avaient touché devaient
mouiller à la rade de la prairie de l'île aux Ce;!ares. Là, ceux qui avaient du canon ou despierrners devaient tirer trois coups à un quartd heure de distance l'un de l'autre. Ceuxqdn avaient pas de canon ni pierriers d.vaien itirer trois coups de fusil aussi à un quart d'heurede distance l'un de l'autre. On devait en mêm"temps mettre le pavillon en berne. Le même

signal devait être répété de deux heures en de^

In^^ 1

****'*^/*««^"«««»«« eussent connais,sance de leur arrivée.

Pareillement défense éUit faite d'envoyerdes chaloupes à terre, de laisser débarquer au-cun membre de l'équipage ou pass^-r. et decommuniquer avec aucun habitant de la colonie
à peine contre le capitaine, maître^ et ceux qui
P^uixaient et. descendus à terre de punitL

Stricte défense était faite de débarquer des

'

marchandises. Les préposés à la ^te d«
bâtiments avaient ordre de briiler immédiate-
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ment ces marchandises sur le lieu même où ils

les trouveraient sans formalité de justice ni
procédure.

Les habitants préposés à la première recon-
naissance des bâtiments devaient s'en approcher
à portée de la voix et poser les questions sui-
vantes : 1" D'où vient le navire? En quels
ports a-t-il touché en venant à cette colonie ?
3° La maladie contagieuse était-elle dans aucun
de ces ports ? 4* S'Us ont eu i bord des mala-
dies pendant la traversée? 5" Y a-t-il eu des
morts? 6* Combien? 7 *> De quelle maladie?
8° Y a-t-il actuellement des malades à bor.
°9 Combien ? 10** QueUe est leur maladie ?
Ces mêmes habitants devaient ensuite s'in-

former si on avait besoin de vivres et de rafrit-
chissements. Si on en réclamait, ces provision*
devaient être déposées à un endroit isolé de la
cote, marqué par un poteau. Le captaine ou
maître du navire devait envoyer chercher vi-
vres et rafraîchissements par une chaloupe de
son bord, mais il devait attendre que ceux qui
avaient porté les provisions à l'endroit marqué
se fussent retirés.

Les bâtiments devaient rester ancrés à la
rade de la prairie de l'Ile' aux Coudres aussi
ionjrtemps qu'Us n'auraient pas reçu la permis-
sion par écrit de l'intendant. Et ce dernier
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ne donnait le permis pour entrer <Un. le portde Québec, qu'après la visite et le rapport dumédecin ou chirurgien chargé de la visite du
vaisseau. "

Enfin, sous les mêmes peines corporelles
défense était faite à tous les haMUn^^e la
colonie autres que ceux chargés de ce soin d'alleraux dits bâtiments porter des vivres et commu-
niquer avec les équipages et passagers sou.
quelque prétexte que ce fut.
La contagion disparut entièrement de Mar-

seiUe au mois d'août 1722. Les communies-
t ons en re la France et le Canada éUiertt alors
81 irréguhères que ce ne fût que le 19 juin 1724.
soit près de deux ans après la disparition du
fléau que M. Bégon révoqua l'ordonnance du
20 octobre 1721 qui.établissait une Quarantaine
temporaire à la prairie de l'île aux Coudres.
rendant les trois années qu'avait duré la

Quarantaine un seul bâtiment était venu de

î^iî^r' ''
r'* ^^ ^"*»>««- 1*22 juin

*I j ^*f° ordonnait aux officiers de l'Ami-
niuté de Québec de se transporter avec le sieur
Bcrtier. chirurgien, à bord du dit Utiment afin
de se faire représenter les certificat, de santé.
etc. Le sieur Bertier devait en outre examiner
chaque malade afin de constater s'il ne souffrait
pas de la maladie conUgieuse.
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Comme on le voit, la QuaraiïUine, de nos
jours, ne ressemble guère à la Quarantaine
établie en 1721.

Notre première loi des licences

A quand remonte la première loi des licences,
ou s. l'on aime mieux, la première ordonnance
•^égléinentant le commerce des boissons en dé-
tail sous le régime français ?

Nous devons aux intendants Talon, deMeu-
les. Champigny, Raudot et Bégon différente*
ordonnances au sujet des cabarets, des auberges
et des hôtelleries, mais le mérite de notre pre*
mière loi des licences revient à l'intendant
Dupuy. D'un caractère diflScile. Dupuy éUit
cepoudant un avocat d'une grande expérience
et quelques-unes de ses ordonnances comptent
parmi les meUleures émises sous le légiine fran-
co i>.

1 intendant Dupuy codifia ce que les ordon-
nances de ses prédécesseurs avaient de bon, il

y aiouta ce que son expérience lui suggérait et
" "t du tout l'ordonnance du 22 novembre 1726
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qui resta à peu près intégralement la loi des li.
cences de la NouveUe-France jusqu'au régim,
anglais. * ™
Ceux qui ont quelque peu étudié notre loi des

bcences actueUe consUteront que 1 ordonnance
de Dupuy avait du bon puisque nos législateur,

^iclef
^^""^ '''*° ^""P'""**' ^«« principaux

L'ordonnance de Dupuy portait les prescrip-
tious suivantes :

^
Nul habitent ou bourgeois des villes de Que-

bes. Montréal et des Troi^-Rivières ne pouvaH
à 1 avenir éteblir aucun cabaret et Ueu propre
à boire cidre, bière, vin ou eau de vie sans um
expresse permission signée de l'intendant.
Tous ceux qui dans le moment tenaient c».

baret tant à Québec, qu'à Montréal et aux Trois
Kivieres recevaient ordre de rapporter à l'in-
tendant les permissions qu'ils avaient eues de
tenir cabaret dans la huitaine de la pubUcatio» 1

de 1 ordonnance pour ceux de Québec, dans les 1
deux mois pour ceux de Montréal et dans le 1mois pour ceux de Trois-Rivières.
Ceux qui donnaient à boire et vendaient des

boissons en détail à Québec. Montréal et Trois.
Kivières sans permission par écrit devaient fe^
mer leur cabaret dans la huiteine après la pu-
bhcation de l'ordonnance, sous peine de confit-^
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cation de toutes leurs boissons au profit des
hôpitaux.

A I avenir ceux qui tiendraient cabaret et
vendraient vin eau-de-vie et autres boissons à
petites mesures étaient tenus de pendre à leur
porte une enseigne ou tableau avec bouchons de
verdure, sans tableau à leur choix faits de pin
ou <répinette ou autres branchages de durée
qui conserve sa verdure en hiver. Ceux qui
tiendraient auberges ou hôtelleries étaient tenus
d'avoir à leur porte une enseigne ou Ubleau
seulement sans bouchon.
Les cabaretiers ou autres particuliers qui

à*

1 avenir voudraient tenir auberge 6u hôtellerie
et loger à la nuit ou en chambre garnie à Que-
bec. Montréal et Trois-Rivières ne le pourraient
faire sans avoir une expresse permission signée
de I intendant.

Ceux qui à l'avenir tiendraient auberges.
chambres garnies et hôteUenes tant à Québec
qua Montréal et aux Trois-Bivières étaient
tenus, tous les quinte jours, de donner aux lieu-
tenants généraux de ces trois juridictions un
rôle des personnes qui logeraient ches eux. avec
ûoms, surnoms et désignation d'éUt et de figure.

1 es aubergistes, traifeurs et hôteliers éUient
tenus d avoir une salle basse, une cour ou un
Jardm où ils donneraient è boiif' à ceux qui
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viendraient clie« eux faire des écota de vin oa
autres boissons seulement.

Défense était faite aux cabarctiers, traiteun
et aubergistcii de donner à boire le soir passé
Iheure de dix heures dans les salles basses,
cours ou jardins. Les buveurs ne devaient p««
rester dans leur cabaret après dix heures i
moins d'y loger sous peine de cent livres d'à-
mende pour la première fois et de plus grande
peine en cas de récidive.

Défense éUit faite aux cabaretiers et trai-
teurs qui n'étaient point hôtcUers ou aubergistes
de donner à boire en aucune chambre à lit et
où il y avait d'autres meubles que des tables et
des bancs de bois à moins que ce ne fut dans la
chambre du mattre.

Il était défendu aux cabaretiers de donner à
jouer aux dés ou aux cartes dans aucune cham-
bre de leur maison et cabaret comme aussi d'y
laisser fumer sous peine de dix Uvres d'amende
par chaquejoueur ou fumeurquiy serait trouvé,
et de souffrir aucun jurement et blasphème ni
que personne y en jure à peine de cinquante
uvres d'amende.
Les cabaretiers, traiteurs, hôteliers ou auber-

gistes ne pouvaient doriher à boire aux soldats
que " quelques peu d'eau de vin ou de vin " aa
matin et aux deux repas seulement du matin et
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du soir. Défense leur était faite de donner 4
hoire à aucun laquais et valet domestique por-
tant livr^ ou sans livrée k quelque heure que
ce f ut dfî la journée sans un ordre ou permission
par écrit de leur mattre. Ils étaient tenus de
garder et de représenter pour leur décharge ces
permissions écrites sous peine de cinquante
li\ res d'amende pour la première fois et d'avoir
leur cabaret fermé en cas de récidive. Si les

Ia({uais et valets domestiques se travestissaient
pour venir en leurs cabarets, ils étaient tenus
d'eu avertir leurs maîtres lorsqu'ils t'en aper-
cevraient sous peine d'être interdits et d'avoir
leur cabaret fermé.

Il était néanmoins permis aux cabaretiers,
traiteurs, bateliers et aubergistes de donner à
etuporter tant aux soldats qu'aux laquais et
valets domestiques la mesure seulement d'une
quarte pour la bière, d'une pinte pour le vin et
duue chopine pour l'eau de vie. Sur permis-
sion ou commission par écrit de leur mattie,
ils pouvaient en emporter plus forte quantité,
mais le cabarctier ou l'hôtelier devait retenir
pour sa décharge la permission écrite afin de la
représenter " toutes fois et quantes il en serait
requis ".

Stricte défense était faite aux cabaretiers,
traiteurs, hôteliers et aubergistes de recevoir
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d'aucun fil. de .f.miUe. valet domeatique o.
•oldat, en paiement de vin ou autret hoiuoZ
aucunes h trde.. bouteiUe. de verres de fay«M.
ou de grès, plau, ariettes, cuillers, fourchettei
•t autres ustenriles d'hôtel «,us peine d^éU.
réputés receleurs et d'être punis comme tels.Ua fêtes et dimanches, les cabaretiers, trai-
teurs, hôteliers et aubergistes devaient fermer
leun, cabarets et refuser de donner à boire pen-dant le service divin, c'est-à-dire depuis lematm. neuf heures sonnées jusqu'à quatw
heures sonnantes, sous peine d'amende arbi-
traire pour la première fois et d'avoir leurs ca-
barets fermés pour la seconde.
Les marchands et négociants de Québec,

Montréal et Trois-Rivières recevaient stricte
défense de donner à boire pour de l'argent ou
autres marchandises sous quelque prétexte queoe fut, d avoir bancs et tables à cet effet ni de idonner à boire sur le comptoir de quelque boi».
son et de quelque mesure que ce fut. D» de-
valent débiter leur vin et leur eau-de-vie et au-
très boissons en gros c'est-à-dire par moins d'une
demi-barnque pour le vin et d'une ancre pour
1 eau-de-vie. à peme de deux cents livres d'a-mende dont moitié aUait au dénonciateur.
On aimera peut-être à connaître le permis,ou ce qu on appelerait aujourd'hui la Ucence,
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délivré par rinteadant Dupuy à chacun des
oahn reliera de Québec :

" Nous avons permis et permettons à
demeurant en cette ville de Québec de tenir ca-
buret et non auberge pour y vendre et donner à
boire cidre, bière, vin et eau de vie en détail en
non aucune, autre marchandises que marchan»
dise de bouche seulement en observant en tout
notre présente ordonnance, dont nous lui avons
donné une copie transcrite et jointe à la présente
permission afin qu'il lui soit plus facile de s'y
conformer 'au défaut de quoi il sera sujet, aux
peines et amende y portées et même à de plus
grandes si le cas le requérait, noua réservant de
révoquer la dite permission au cas que le dit. .

ne soit pas suffisamment fourni de bois-
sons et autres choses nécessaires à l'exploita-
tion de son dit cabaret, qu'il vende avec des
pots et mesures qui ne soient pas de jeauge ou
qu'H ne satisfasse pas à ceux qui lui auront ven-
du ou confié des boiûons pour les débiter, la-
quelle permission il sera tenu de garder soigneu-
sement, pour la représenter toutes fois et quan-
tes il en sera requis tant par le sr Ândié de
Leigne, lieutenant-général, notre subdâégué
que par nos subdélégués en cette ville et pour
nous la remettre à nous-même loraqu'il cessera
de tenir cabaret dont il ae» obBgé d'avertir
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•ubdéléguét. Donné en notre hôtel à Québec
le deux décembre mil sept cent vingt-««.

Dupui."
Ajoutons, à l'honneur de Dupuy, qu'il fit très

•trictement exécuter ion ordonnance. En 1727
nous voyons plusieurs cabaretiers perdre leu^
permis pour avoir transgressé l'ordonnance du
22 novembre 1726 II est vrai qu'il n'y avait
pas alors de députés pour intercéder en faveur
de ces bons licenciés î

Un collège de Jésuites à Montréal
sous le régime français

Sous le régime français il y avait à Québecun séminaire dirigé par le. prêtres de. Misions
étrangères et un collège confié aux Pèret Jéroi-
tes»

Les jeunes gens de Montréal qui voulaient

rendre à Québec. Le, chemins de fer n•exi^.
tant pas encore, ils faisaient le voyage en canot,ou en voiture. Le prix de 1. penScTau^e
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(l<w Jétuitet et au lémiiiMTe d« Québec n'iUit
pus trèi élevé, mail bien peu de familles de
Montréal étaient aMes aiiéet pour te permettre
ces dépeniet. •

( e sont cet raiM>ns qui engagèrent let citoyeni
df Montréal à demander aux Pères Jésuites
d ouvrir un collège dans leur ville.

Le 9 mars 1727, ils présentaient la requête
suivante au marquis de Beauhamois, gouver-
Mi'tir de la Nouvelle-France :

Mgr, tout ce qu'il y a dans l'étendue du
gouvernement de la ville de Montréal d'offi-
ci. rs de Guerre et de Justice.de Bourgeois, et
d liabiUnts, touches très sensiblement de l'igno-
rance et de l'oisiveté de leurs enfants^ qui don-
nent occasion aux désordres qui les font gémir,
01! t recours à vous pour vous supplier très hum-
blt-ment et très instamment de seconder leurs
bonnes intentions, en leur procurant ce qu'il y
a (le plus capable de maintenir la jeunesse dans
l'ordre et de lui inspirer les sentiments de r^u-
niission nécessaires, pour rendre leurs enl>jits
de bons serviteurs du Roy, en même tempe
qu'ils les rendront bon» serviteurs de Dieu.

" L'expérience convuiM tous les jours que le
moyen le plus efficace pour cela, c'ert la fonda-
tion d'un collège où la jeunesse soit élevée de-
pins la plus tendre enfance jusqu'à un ftge plus

. -4-1
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mûr, qui les mette en état de prendre le ]Mrti h
plus convenable à leurs dispositions natureUes,
à leur condition, et encore plus à leur salut
éternel.

" Il n'est pas nécessaire, Mgr, de vous expo-
ser plus au long les raisons qui peuvent, et nous
osons même dire, qui doivent vous engagera
entrer dans nos vues, et à employer tout le poids
de votre authorité pour les faire réussir. Vous
en scavez plus par vous même là dessus que
nous en pourrions vous en représenter ; et nous
recevons tous les jours tant de marques de votre
bonté que nous ne pouvons pas douter que vous
n approuviez nos sentiments, et que vous ne
soyez très porté à nous satisfaire en ce point.

Nous sommes même très persuadés que
vous trouverez bon que nous vouatémoignions
1 molmation très juste que nous avona de con-
fler 1 éducation de nqs enfants aux RE. PP. de
la Compagnie de Jésus qui ont déjà un petit
établissement en cette ville, parce que vous
connaissez encore mieux que nous les talenU
particuliers que Dieu leur a donnés, et qui sont
connus partout, et singulièrement en France,
ce qui attire dans leurs coUèges toute la jeu-
nesse la plus florissante et la plus distinguée du
oyau me.

—

^

il l:
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" Vous applaudirez donc sans doute à notre
dessein, Mgr, et bien loin dejious donner occa-
sion de ralentir notre sèle, nous sommes con-
vaincus que vous l'exciterez encore davantage.

" Mais que pouvons-nous faire de nous-mê-
mes, Mgr, si votre crédit auprès de Sa Majesté
ne vient à notre secours? Les fonds que les
RR. PP. Jésuites nous demandent pour un,
établissement si utile nous paraisseift à la vérité
très modiques. Mais quelque modiques qu'ils
soient, vous sçaves assez combien peu nous
sommes en état de la fournir par nous-mêmes.
N-is n'ignorons pas, Mgr, les dépenses consi-
dérables que Sa Majesté fait pour un pays qui
ne luy rend presque rien. Mais nous osons dire
qu'Elle n'en a guères fait de plus utiles pour
l'État que celles qu'Elle pourra faire pour l'éU-
blissement que nous demandons, comme l'ex-
périence en convainc tousJes jours. D'ailleurs
il paraît aisé de quoy fonder le collège, sans aug-
menter les fonds destinés pour le Canada.
"II n'est pas nécessaire, Mgr, de vous en

suggérer les moyens. Vos lunùères vous en
découvrent beaucoup plus que nous ne pourrions
vous en exposer. Nous abandonnons donc, Mgr
tous nos intérêto entre vos mains, bien persua-
dés de la disposition favorable dans laquelle
vous êtes à notre* égard, et que nous réusôrona
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dans notre entreprise, si voua en voules bien
faire la vôtre.

" C'est ce qui nous engagera à redoubler nos
vœux pour votre conservation, et ce qui perpé-
tuera notre reconnaissance jusque aux généra-
tions les plus éloignées." >

En même temps, les Pères Jésuites remet-
taient à l'intendant Dupuy un mémoire dans
tequel Us faisaient voir l'utiHté et la nécessité
de cet établissement et les moyens qu'ils propo-
saient pour l'établir.

Le gouverneur de Beauharnois se hâU de
transmettre au miystre la requête qu'A avait
reçue des citoyens de Montréal. L'intendant
Dupuy, qui avait pourUnt un fils de Jésuite,
était défavorable au projet. Il garda le mé-
moire des Pè^s Jésuites dans ses tiroirs et le
remplaça par une lettre où U se prononçât car-
rément contre la fondation projetée.M de Maurepas, gagné par les arguments
de M. Dupuy, écrivait à M. ùe Beauharaob le
14 mai 1728, qu'il ne fallait pas penser à établir
un coUège à Montréal, parce que cela eerait
trop onéreux au roi.

Quatre jours plus Urd, le 18 mai 1728, U
écrivait à M. Dupuy :

^^'
Archives du C«n«d«, Correipondwuj. giaênit, vol.
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" Le projet concenuuit l'étsbliuement d'un
collège à Montréal, m'a été envoyé. Je penie
comme vous qu'il n'y a pas nécessité de le faire.

D'ailleurs, les conditions ne conviennent point,

et il ne faut pas y penser pour le i»ésent." *

En 1731, le projet revint sur le tapis.

Le 6 octobre 1731, MM. de Beauliamois et
Hocquart écrivaient à M. de Ifaurepas :

" Les PP. Jésuites doivent vous faire une
proposition pour l'emploi des 1,500 liv. restant
des 3,000 liv. que vous avec retranches aux
Frères Charons, pour un collège à 'lontréal, et
pour l'augmentation d'un régent à Québec.
Nous avons lieu de croire que Mgr le coadjutêur
a dessein fîe vous proposer d'employer ces 1,500
liv, pour io séminaire de Montréal, à concUtion
qu'ils entretiendront deux ecclésiastiques pour
l'instruction de la jeunesse. Si vous vous dé-
terminez, Mgr, à destiner cette somme pour un
collège, elle conviendrait mieux aux Jésuites qui
sont dans l'usage d'âever les jeusas gens. Ces
régents sont tort souhutés pM tous les pères de
familles de Montréal, dont les facultés sont trop
modiques pour leur permettre d'envoyer leurs
enfants étudier à Québec." *

54

> Rapport $url«$areki9€êemiuiii«nnM pour IWi, p. 99.
' Archives du Canada. Comtptmdance gia^ale. yol.
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Nou8 nWiui pas la réponse du ministre mais

Il est ccrUm que l'affaire en resta là.
Ce ne fut que cent-dix-sept ans plus tard,en 1848. que les Jésuites purent ouvrir un coUè!

ge a Montréal.

Les bœufs illfnois

Une trenUine d'années avant la fin du régime
français au Canada, des efforts furent faits pour
amener les bœufs illinois dans la colonie Onne put ex^uter le projet, mais il convient tout
de même de le noter.

Nous trouvons dans les Relations de» JéeuUe»
d amples détails sur ces bœufs iUinois qui. dans
le premier quart du dk-huitième siècle, étaient
81 nombreux dans le pays des Illinois que deux
chasseurs canadiens de là NouveUes-Orléans

Sai^'*''*
^^ ^^^ '**°' "°* "*"'* "^^ **•

Luitelaiim dee Jésuite» de 1670-1671, par-
lant du pays des Illinois, dit :

" C'est aussi parmi ces gras pâturages que se
retrouvent des buffles qu'on appelle pifikiou
qui ont beaucoup de rapport à nos Uureaux,
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pour la grandeur et la force, mai* qui les sur-

passent, premièrement en leurs portées, car les

femelles se déchargent chaque fois de trois et
quatre petits tout ensemble. Secondement pour
leurs cornes qui de vrai sont toutes semblables
à celles de nos bœufs en figure et en couleur,

mais qui sont une fois grandes étant longues
près de deux pieds, quand les bêtes sont un peu
âgées ; et troisièmement pour le p<Ml, qu'ils ont
gros, velu, noirfttre et tirant un peu sur celui

des moutons, mais beaucoup plus fort et plus
épais ; aussi en fait-on des robes et des fourru-
res qui défendent contre le froid plus que toutes
les autres de ce pays ; la chair en est excellente
et la graisse mêlée avtc la folle avoine fait If
mets le plus délicat de ce pays." *

Le Père Marquette» dans le récit de son pre-
mier voyage vers le Nouveau Mexique en. 1678,
parle ainsi des bœufs illinois :

" Nous les appelons bœufs sauvages pan^
qu'ils sont bien semblables à not ' œufs domes-
tiques, ils ne sont pas plus l<mgs, mais ils sont
près d'une fois plus gros et plus cwpulents ; nos
gens en ayant tué un tnia personnes avaient
bien de la peine à le remuer, ils ont la tête fort
grosse, le front plat et large d'un pied et deaâ

' r*« Jeauit ratâUuu and aUûiioeummtt, vol. LX; p.
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entre les cornes qui sont entièrement «embUbles
à celles de nos bœufs, mais elles sont noires et
beaucoup plus grandes. Ils ont sous le col
comme une grande faUe. qui pend en bas et sur
le dos une bosse assez élevée. • Toute la tète,
le col, et une partie des épaules sont couvertes
d'un grand crin comme celui des chevaux
C'est une hûre longue d'un pied, qui les tend
hideux et leur tombant sous les yeux les empê-
che de voir devant eux : le reste du corps est
rtvètu d'un gros poil /rué à peu près comme ce-
lui de nos moutons, nuûs bien plus fort et plus
épais, il tombe en été et la peau devient douce
comme du velours. C'est pour lors que les
Sauvages les emploient j^ur s'en faire de belles
robes qu'ils peignent de diverses couleurs ; la
chair et la graisse des pifikious est excellente
et fait le meiUeur mets des festins. Au reste ils
sont très méchants et il ne se passe point d'ah-
née qu'ils ne tuent quelques Sauvages. Quand
on vient les attaquer, ils prennent s'ils peuvent
un homme avec leurs cornes, l'enlèvent en l'air,
puis ils le jettent contre terre, le foulent des
pieds et le tuent. Si on tire de loin sur eux ou
de l'arc ou du fusil, û faut sitôt après le coup se
jeter à terre et se cacher dans l'herbe, car s'ils

«perçoivent celui qui a tiré, ils courent «près
et le vont attaquer. Comme ils ont les pieds
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gros et MMi courts U ne vont pM bien vite,
pour Tordinaire, si ce n'est lorsqu'ils sont irri-
tés. Ils sotat épors dans les prairies comme des
troupeaux. J'en ai vu une bande de 400." »

Dans une lettre datée le 9 novembre .1712,
aux Caskaskias, viUage illinois, autrement dit

We llmmaculée Conception deU Sainte-Vierge "
k Père Jésuite Gabriel Marest écrivait à son
confrère le Père Germon :

;
La rivièW des Illinqis se décharge dans le

Mississipi, vers le 39e degi^ de latitude : elle a
enMron 150 lieues de longueur, et ce n'est guère
Mue vers le printemps qu'elle est bien navigable.
bile court au sud-ouest, et vient du nord-est
.est-nord-est. Les' campagnes et les prairies

^ont touCes couvertes de bœufs, de chevreuils.
do cerfs et d'autres b«tes fauves." « .

Le Père Jésuite Rasle, racontant à un de ses
frères le voyage qu'U venait de faire au pi^s des
Illinois, lui écrivait le 12 octobre 1723 :

* Les ours et les oerfs y sont en très craode
quantité. On y voit aussi une infinité de hœuff
et de chevreuils

; û n'y a point d'année qu'o»
ne ue plus de mille chevreuib. et plus de deux
m-lle bœufs

: on voit dans des prairies à pertede vue des quatre à cinq nUfle bœufs quiy^
\ne JesuU raatùm, mni aUied dcenment,, toI. tXVI;

liO



— 1«0 —

A.:

i«nt. Ils ont une bosse sur le dos, et la tète

extrêmement grosse. Leur poil, excepté celui

de la tète, est frisé et doux comme de la laine
;

la chair en est naturellement salée, et elle est si

légère, que bien qu'on la mange toute crue, elle

ne cause aucune indigestion. Lorsqu'ils (les

Illinois) ont tué un bœuf qui leur parait trop

maigre, ils se contentent d'en prendre la langue,

et en vont chercher un plus gras." *

Pendant un bon nombre d'années les bœufs
illinois aidèrent à faire subsister une partie de
la population de la Louisiane. Les chasseurs,

sur la fin de l'été, remontaient le Missifsipi jus-

qu'à deux ou trois cents lieues pour faire la

tuerie des bœufs illinois. Us passaient tout

l'hiver dans cette région et revenaient le prin-

temps suivant avec quantité de viandes salées.

On fit une telle destruction de ces bœds que
dès 1749 on constatait déjà leur rareté dans le

pays des Dlinois.

Dans la relation de son voyage à la Belle-

Rivière avec M. de Céloron, en 1740, le Père de

Bonnécamps écrivait :

" Je vous dirai seulement qu'on a enterré

trois lames de plomb à rembouchnre de trois

différentes rivières dont la 1ère se nomme Ka-

> The Jnuit rdatùnu and alliei doeuwuni», vd. LXYII.
168.
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rnonouaora, la deurième Jenanguékona et la
troisième ChinidaichU. C'est aux environa
de cette dernière rivièr* que noua avona corn-
mencé à voir des bœufs illinois ; mais là et ail-
leurs ils étaient en si petite quantité qu'à peine
a-t-on pu tuer une vingtaine

; encore fallait-il
aller les chercher bien avant dans les bois. On
nous avait cependant assuré en parUnt qu'à
chaque pointe nous les trouverions par centai-
nes, et que les langues seules de ceux que nous
(levions tuer suffiraient pour nourrir le détache-
nient. Ce n'est pas la première fois que j'ai
éprouvé que l'hyperbole et l'exagération éUient
des figures famiUères aux Canadiens " •

C'est en 1727 que MM. Cugnet et GaUneau
proposèrent à l'intendant Dupuy d'acclimater
les bœufs Ulinois dans la colonie. Le mémoi^

sme Celui-ci. alors occupé par ses démêlés
HNec les chanoine, de Que ec. ne prêU pas unegrande attention au projet. Il le soumit toute-
fois au mimstre mais il ne prit pas même U
et^Glunir"'"^"

*' "*"**^
'* ^^- ^^^^^

U 15 octobre 1730. MM. de Beauhamoi,
et Hocquart écrivaient au ministre ;
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" Nous avons reçu la lettre que vojtu nous

avec fait l'honneur de nous écrire le 6 may der-

nier par laquelle vous nous demandét compte

du projet dont M. Dupuy vous a écrit 41 y a

trois ans sur les bœufs illinois.

" Le mémoire qui avait esté remis à M. Du-
puy a esté communiqué l'hyver dernier à M.
Hocquart par led. Sr Cugnet et le S. Gatineau

voyageur qui se charge d'aller chercher ces

animaux et d'en, amener ; c'est l'homme du

pays le plus capable d'y réussir, nous croyons

que ce projet mérite eflfectivement d'estre suivy,

et que la réussite en seroit avantageuse à la

colonie par les laines qu'on en retireroit, sup-

posé qu'elles puissent estre employées dans les

manufactures du Royaume.
" Dans cet esprit nous oftimes au Sr Gati«

neau dans la conférence que nous eûmes avec

luy sur cela, mil livres pour contribuer à cette

dépense, à condition qu'il s'obligerait d'amener

à Québec ou à Montréal, quatre de ces animaux'

mâles et femelles, il ne voulût pas accepter cette

proposition et nous représenta qu'il ne pouvoit

pas risquer un voyage aussi difficile 'au hasard

d'y perdre sa dépense et ses peines, dont.il ne

seroit point dédommagé en aucune façon s'il

ne réussissoit point, mais qu'il était jumit de s'y

engager si nous voulions luy procurer le privi-
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iège et les conditioiu portées «u mémoire qui
nous a été remis par le Sr Cugnet et que nous
axons rhonneur de vous envoyer cy-joint. Vous
jiifierez. Monseigneur, par la lecture de ce mé-
moire que la certitude des avantages qui y sont
dél.'iillés dépend de sçavoir

' Premièrement si les bœufs Ulinois pourront
vivre et s'élever en Canada. En second lieu si
les laines de ces bœufs seront propres aux ma-
nufactures. Pour le premier objet, il y a lieu

'

de croire que.ces animaux vivront en Canada
parte qu'il y en a eu dans le nord des pays 4*en
haut

; quelques voyageurs nous ont seulment
dit que ces animaux s'apprivoisent à la vérité
aisément, lorsqu'ils sont jeunes, mais qu'en
veieillissant ils devenoient tristes si on les en-
fermait jusqu'à en mourir, le Sr Gatineau et
plusieurs autres voyageurs soutiennent le con-
traire; on ne peut avoir sur cela aucune certitude
juscju'à ce qu'on en ait «evé.

Nous ne croyons point que le changement
de f limât fit changer la laine de ces animaux, au
contraire U paroist oerUin qu'Us auront la laine
plus fine et plus abondante dans un pays chaud;
ou a amené en Canada des chèvres des Ules
q" ont naturellement le poil plus ras que cel e
dt France. Icy. elles se sont couvertes Thyver
d uue soye longue et accompagnée d'une espèce
(!• duvet.
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" Pour le second objet la certitude dépend
egallement de Tesiay qui en aeroit fait. Le Sr
Cugnet propose de faire l'un et l'autre etsay à
es frais. Il demande seulement pour ayder
aux dépenses qu'il sera obligé de faire à cet
effet deux mil livres de poudre et quatre mil
livres de plomb par chaque année pendant dix
ans à la charge que lad. gratiffication de poudre

,et de plomb cessera dès qu'il aura esté reconnu
que les laines ne pourront servir aux manu-
factures, ou que ces animaux ne pourront s'éle-

ver en Canada, et le privilège pendant cinquan-
te années consécutives de faire seul exclusive-
ment le commerce desd. laines aux conditions
énoncées aud. mémoire, lequel contient un
deuil assés expliqué des avanUges résultans de
la réussite de ce projet, et des motifs d'accorder
ce qui y est demandé.

^

" Nous croyons. Monseigneur, que la propo-
sition du S. Cugnet est le moyen le plus aeur de
parvenir a cet établissement avec plus de soli-

dité, par ce qu'une entreprise de cette nature
doit estre commencée et suivie par gens enten-
dus et residens dans la colonie ; une compagnie
éloignée seroit mal servie par des commis et leur

seule négligence pourrait faire échouer une en-
treprise d'ailleurs bien concertée. D'un autre
côté, ce projet doit estre suivy par une cojnpa-

«H
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j{nie. par ce que ti on laÎMoit la liberté d'un
pareil établiuemeiit au public, il n'y aurait plut
à compter sur la même Mlidité, chaque parti-
(ulierselasieradèsqu'ilne trouvera pas sur
champ un profit considérable, au lieu que le S
Cugnet offrant de faire venir ces animauz ea
Canada, d'y en élever, et laissant la liberté aux
hal>itants d'en prendre ou de n'en point pren-
dre, on doit croire qu'Us se détermineront d'eux-
nu nie» à en élever dès qu'ils connoltront le pou-
voir faire avec avantage et quand même Us ne
s'y détermineroient pas. la compagnie qui aura
le privilège ne cesseroit point d'en élever? U
paroist aussy que cette proposition coûtera
moins à Sa Majesté qu'aucune autre voye dont
on puisse se servir, la gratification de poudre et
de plomb ne devant subsister qu'auUnt que la
réussite du projet deviendra certaine, le succès
de cet établissement dédommageroit Sa Ma-
jesté de la poudre et du plomb qu'eUe auroit
avancé par les droits de sortie sur les laines
qm luy sont offerts après les premières dix an-
nées du privilège.

Knfin, nous ne voyons. Monseigneur, aucun
n <jue dfi l'accorder par ce qu'U tombera de luy.même 81 le projet ne réussit pas. Si au con-
traire il réussit il paroist juste d'accorder le pri-
vilège à ceux qui en ont ouvert fa proposition

L'.'^inii:
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d'autant plus qu'il procurera la solidité de cet

établissement plus qu'aucun autre moyen.
Vous avec agréable de nous marquer. Monsei-
gneur, que s'il est possible sans une dépense
exhorbitante de faire venir deux ou trois ani-

maux de cette espèce, nous pouvions prendre
les mesures pour en faire venir six ou plus s'il

est possible ; comme celle des. deux milliers de
poudre et quatre mil livres de. plomb que le S.

Cugnet demande ne nous paroist pas un objet
assés considérable pour arrester son entreprise,

nous nous sommes déterminés à luy accorder
cette gratification, et dès lé printemps prochain
le S. Gatineau son associé partira pour se rendre
sur les lieus ou il compte hyverner pour prendre
ces animaux et les amener dans le cours de l'été

à Montréal."

"Le Sr Cugnet nous assure qu'il trouvera faci-

lement des associés pour l'ayder dans son en-

treprise, et nous croyons, Monseigneur, qu'on
peut compter sur luy pour la suivre avec Texac-
titude et 4'ordre- nécessaire pour un établisse-

ment solide." '

Trois jours plus terd, le 18 octobre 1730, M.
Cugnet écrivait au ministre :

**J'aî eu l'honneur de remettre à Ifessieurs

1 Ârchivw dm Canada. CorrMpondanee fé«érak, vd! 4
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Beauharnois et Hocquart, îe mémoire que ri-
vais présenté il y a trois ans A M. Dupuy, sur le
commerce de laines de bœufs illinois ; le Sr
Gatineau et moi avons donné au bas de oe mé-
moire, notre soumission de l'exécuter aux con-
ditions y portées, auxquelles nous n'avons faH
aut un changement que de nous engager à payer
le prix des congés que nous avions d'abord de-
mandés gratuitement, moyennant qu'il nous
soit accordé deux miUe livres de poudre et qua-
tre mille Uvres de plomb, au lieu que nous n'ett^
avions nandé que la moitié. MM. de Beau-
harnois et Hocquart nous ont dit qu'ils avaient
I honneur d'envoyer le mémoire à Votre Gran-
deur, et ont déterminé que le Sr Gatineau j>a^
tira au mois d'août prochain au plus tard, pour
aller chercher ces animaux: il compte en ame-
ner J année suivante. Nous devons former no-
tre équipement cet hiver. J'ai demandé pour
cela en France les marehandises nécesMÛres.
11 nous en coûtera environ quinxe mUle Uvresa avance. ^

'• J enverrai l'année prochaine des laines à un
îabrcant en draps, pour en faire faire l'essai et
connaître à queUes manufactures elks pourront
«tre employées. Cet es«*i se fera. Mon^^^.
sous les ordres de Votre Gnmdeur.TSe h
-'•'^aue

; j'adresserai les laine, au fabrtomt
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qu'elle voudra,pour en faire faire Tenu et je le

chargerai de représenter à Votre Ghuideur les

essais qu'il aura faits ; au moyen de quoi elte

pourra dans deux ans avoir une certitude pré*

cise de l'événement d'un projet dont 1» réussite

apparente peut devenir très utile au Royaume
et à la colonie. L'un et l'autre seront redeva-

bles. Monseigneur, du succès qu'il pourra tivcSr

aux attentions continuelles de Votre Grandeur
pour tout ce qui peut procurer le bien pubBc.

Elles nous font espérer que Votre Grandeur
aura la bonté de protéger une entrefHrise qui

coûtera des avances considérables que nous ris-

quons dans la vue d'y réussir et de suivre cet

établissement comme il doit l'être pour devenir

sdide si nous obtenons le privilège que j'ai pris

la liberté .de demander.
" C'est dans cette confiance. Monseigneur»

que j'ose encore demander à Votre Grandeur, i
titre de fief et seigneurie, avec haute m<^enoé
et basse justice, la concession de l'étendue diL

pays qui se trouve sur la rivière du Saut de la

Chaudière en suivant la dite rivière, sur une

Ueue de front de chaque côté nord et sud, depuis

la ligne où finit la profondeur de la sdgneuris-

de LaucoQ jusqu'à l'endroit nommé le Sapi(^

du Diable, dette terre est propre à faire des

prairies et sera d'autant plus comtatode pour
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élever des bœufs minois qu'elle est à sept lieues
de Québec, dans U profondeur des terres» ni
trop éloignée ni trop près de cette ville. Sup-
posé que le projet des bœufs niitaoU ife réussit
pas, j'y ferais élever des bœufs domestiques,
pour en faire des salaisons. Le défrichement
de ces terres qui ne sont occupées par personne
ne peut que contribuer à l'établissement de la
colonie." *

A son tour, le 10 avril 1731, le ministre Mau-
repas écrivait à MM. d<i Beauhçmois et Hoc
quart :

" A l'égard des éclaircissements que vous en-
voyez sur le projet de faire venir en Canada des
Bœufs Illinois Sa Majesté en a été satirfaite. et
elle a bien voulu approuver que vous ayes ac-
corde au Sr Cugnet qui s'est chargé d'y en ame
ner cette année une gratification de 2,000 Ibs.
de poudre et de 400 de plomb, mais comme Sa
Majesté a acepté la retrocessbn que U Compa-
gnie des Indes luy a fait de la Colonie de U
lx)uismne qui sera à présent administrée par
•es ordres et qu'U aéra plus aisé dans cette Pro-
vince de remplir les veues de Sa Majesté è ce
wjet, il est inutile de continuer cette gratifica-
t«on au Sr Cugnet; vous aurwcependant soin de

53."
f 'S»^**

**" ^*^^' ^«««IKmdwice gkdnh, vol.
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rendre compte du succès de son «lU^rise."'
Le 18 octobre 1731, MM. de Beauhamois et

Hocquart écrivaient au ministre :

' Nous n'avons point fait déUvrer au S.

Cugnet la gratification de deux mille livres de

poudre et de quatre mille livres de plomb que
nous estions conyenus de luy accorder et à ses

associes pour fairevenir en Canada des bceufi

Illinois : cette dépense auroit pu devenir abso*

lument inutile pour le Roy, si par négligence on

autrement ceux qui estoient chargea de cette

entreprise n'eussent pas réussi Nous avons fsft

avec eux de nouvelles conditions en apparence
plus onéreuses, mais qui sont en effet plus avaih-

.

tageuses, parce qu'elles asseurent lé succès de

cette entreprise. Du moins si dk échoue. Sa
liajeàté n'aura- fait aucune dépense. Cy-joirt

la soumission du Sr Cugnet et autres au bas de

laquelle nous nous somme» engagés de fairt

payer au Sr Gatineau la somme de mil livrée

pour chaque pièce de bœuf qu'A amènera vi«

vant à Montréal. Le Sr Gatineau est parti

sur la fin de l'esté pour se rendre au détroit et dl

là aux endroits où l'on trouve ces animaux;
il espère en amen» qudques uns à Montra
l'année prochaine. Trouves bon, Monseigneor»-

* Archives du Canada, Correspondance générale, vol. S4L

-^-x-
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que nous ayons rhonneur de vous repiésenter
que la rétrocessioii que la Compagnie des Indes
a faite au Roy de la Province de la Lodsiaae ne
paroist pas devoir empescher Tezécution des
veues que vous aves de faire élever des bœufs
Illinois en Canada ; il est comme oerUin que
leur toison deviendra plus abondante et plus
belle dans un climat froid que dans un pays
cbaud ou tempéré. C'est une des prindpalea
raisons que nous avons ez|^quées dans notee
mémoire de Tannée demièie, d'ailleurs la P»o.
vince de la Louisiane a d'autres ressources et
cellè-cy mérite qu'on augmente ses esUblisse
ments." > -

La soumission de M. Cugnet mentionnée dans
la lettre de MM. de Beaubarnois et Hocquart
se lisait comme suit :

"Sur le traité de société contractée entra
nous soussignés, le quinse novembre dernier^
pour l'exécution de là soumission donnée par
les Srs Cugnet et Gatinean à Messieurs de Beau-
harnois et Hocqiiart. gouverneur général et in-
tendant de cette cobnie le. . . octobre dernier»
au has du mémoire par eux envoyé à Monsei-
gneur le eomte de MaurqMis, minière et secré-
tai^re d'état de la marine, pour l'éUblissement

' Archives du Canada, Correspondance génékie, voL M.
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des bœufs Illinois suivant les offi«s et aux co«-i
ditions énoncées au dit mémoire. Le Sr Gati.
neau a demandé que la gratification de deux
mille livres de poudre et de quatre miUe livras
de plomb accrodée par mes dite sieurs les Gou-
verneur Général et Intendant, en conskiération
des dépenses que nous serions obligés de faiit
pour parvenir à amener des bœufs Dlinoîs jus-
qu'à Québec lui fut cédée et abandonnée à lu
•eul, pour le dédommager et indemniser ém
peines et dangers auxquels il serait exposé dan*
les voyages quU éUit obligé de faire en exécu-
tion du dit traité de société pour amener des
bœufs Illinois.

" Cette demande quoique juste, par rapport
au voyage auquel le Sr Gatinean * été obligé
dérangerait cependant le dit traité de société ea
ce que toute la dépense qu'il est iadiqwnsaUe
d'avancer pour cette entreprise retomberait sur
les Srs Cugnet, Noucfaet et Perthois, n'y ayaal
que cette gratification qui puisse eDdédomma»
gw.

"Nous sommes convenu de résilier et annula
le dit traité de société du 15 novembre dernier,
lequel, au moyen du présent, a été dMaeùré nul
et non avenu ; et, en conséquence, nous nom
sommes récip>oquement quittés et libérés les
uns envers les autres, des engagements, dauMi



— 168 —

et conditions contractés entre nous par le dit
traité de société.

*' Et néanmoins pour satisfaire aux offres

faites par les dits srs CUgnet et Gatineau por-
tées au dit mémoire du 10 octobre dernier, et
suivre l'exécution du projet de rétablissement
des bœufs Illinois et commerce des laines de»
dits bœufs Le Sr 6atineau promet à MewieuM
les Gouverneur et Intendant et s'oblige d'aller

à ses frais et dépens dans les pays d'en haut,
pour en amener des bœufs Illind», jusqu'au
nombre de six assortis mâles et femelles autant
qu'il lui serajMMsiUe.

" A condition qu'il lui sera accordé, par cha-
que année qu'il fera le dit voyage, quatre canota
dont il paiera le prix avec faculté de faire la
traite, ainsi qu'il est porté au piemier artide des
conditions du dit mémoire et qu'au lieu de la
gratification de deux mille livras de poudre et
de quatre mille livres de plomb, portée aux se-
cond articles des dites conditions. M. l'Inten-
dant fera payer pencfant trois années consécu-
tives au dit sr GaUneau, la somme de 1,000»
par chaque pièce de boeuf et vache qu'il amènera
à .Montréal, jusqu'à la dite quantité deiîx
boeufs et vaches sans pouvoir rien exiger au caa
qu'il ne puisse en amener à Montréal ; lesquels
boeufs et vaches seront lemb à leur anivée à
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MontréaJ au Sr Cugnet qui te chvge promet et
. oblige d exécuter le .urplu. du dit mémoire au,
conditions des neuf derniers articles

"
Ij 12 octobre 1732, MM. de Beauhamoi.

et Hocquart écrivaient au ministre •

aves fait 1 honneur de nous escrire le 8 avril
dernier. ^
d. 1^

"G*tineau associé du Sr Cugnet a estéde retour des Miamis au mois de juillet dernier •

r"J!',**;îf'**''*'
^"'" » '"*«• P*»»" «mené;

des bœuf. IlUnois en CamuU n'onVpM réusln avoit cependant fait prendre quelques veau,de l«t par les sauvages, il n'a pu le. g«der que
12 à 16 jours. Ces animaux n'ayant plus demère ont pén. de manière que nous a^ous «y
tueUement peu d'espérance d'«i avoir, soit
faute d industrie de la part du neur Gatineaa
ou que la gratification de 1,000 luy ayt paru tropmoAque pour une .ntrepri.e de cette mitui;i^ br de Vmcennes qui ert aux Ouiatanons a
e.té informé des dernières condition, faite, pour
le transport de ces animaux et a écrit à Bfr de
Beauhamois que si Sa Majesté luy accordait
la mesme gratification, yl parvienAolt à es
envoyer de vivants en Canada ; comme elle,
ne sont que conditionnelle., nou. luy avons re-
pondu quil .eroit traitté comme l'auniit esté

M%

•*Sïi^-
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le sr (îatineau. Le Sr Cugnet qui avait envoyé
à Paris Tannée dernière dea laînea de cet ani-
maux nous a informé» que lea essaya qui en
avoient esté faits en étoffe n'avoient pas léussi,
et une le lainage estoit extrêmement court et
difficile a employer; quoiqu'il en soit sa lHajesté
ne court pas beaucoup de rbque» si on peut faif«
venir quelques uns de ces animaux en Canada.
dont on pouroit tirer d'autre avantages." '

Encore le 30 octobre 1788, MM. <le Beau-
harnois et Hocquart faisaient part au ministre
de l'insuccès des tenUtives faites pour amener
des bœufs illinois au Canada.

" Les tentatives que l'on a faites jusqu'à pré-
sent pour faire venir en Canada des bœufs Illi-
nois n'ayant pas réussi, disaient-ils, et.l'espéran-
ce que l'on avoit de tirer de la laine de ces ani-
maux des avanta«es considémbles ne pourmnt
avoir lieu, nous n'y penserons plus et nous «vom
écrit au Sr Vincennes qu'A estoit inutile qu'il
fist aucune démarche pour en envoya." »

En effet, il ne fut plus question des hasvh
iHin(,is. On avait jugé que le projet n'avait
aucune chance de succès.

57!
^73''*" **" C«»«d«. CooTMpoBiteiM» féiiérale. vol.

5»! r'S'/**
**" ^^^^à,^ ComH>oii«i»»c* «éiiéimle. '«il.
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Les questions de préséance soui
rancien régime

!

.U 1 il

î

Sous l'ancien cégime. les questions de pré-
séance jouaient un grand rôle. On n'a qu'à
parcourir les JugemenU et délibèraHotu du dm-
ê$tl Souverain pour avoir une idée de l'impor-
tance exagérée que les personnages civils «tta-
chaient aux honneurs qui leur étaient dûs dans
les églises, dans les cérémonies civiles ou ail.
leurs. Les ministres du roi devinrent si ennuya
des prétentions de chacun qu'ils se décidèrent à
soumettre à Sa Majesté un règlement qui devaH
faire disparaître, ou tout au moins diminuer
considérablement, Jes contestations qui se pié-
sentaient journellement à propos de ces vétiUes.
Ce règlement fut signé par Louis XV le 27

avril 1716, et enregistré au Conaeil Supérieur
de Québec le 1er décembre de la même année.
Voyons quels étaient les principaux disposi:.

tifs de ce règlement.

A l'avenir le gouverneur-général et l'inten.
dant de la Nouvelle-France devaient avoir cha-
cun un prie-Dieu dans la cathédrale de Québw
et dans l'égUse paroissiale de Montréal. Celui
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du ><ouverneur devait être à la droite du chceur,
et celui de l'intendant à la gauche, sur la mênM
lijrri»'.

.

Le lieutenant de roi de la ville de Québec
avait également droit à un banc dans la cathé^
drule de Québec, après le prie-Dieu du gouver-
neur.

Quand le jouvemeur et Tintendant enten-
daient la messe ou assistaient à un office quel-
corwiue dans toute autre église, ils avaient le
droit d> faire porter leurs jièges et camaux.
On devait les placer dans le lieu le plus éminent,
celui du gouverneur à la droite, celui de l'in-
tendant à la gauche.
Dans la cathédrale de Québec, le gouverneur

devait être encensé immédiatement après Té-
vêi^ue, même avant le chapitre.
Dans un gouvernement particulier (Québec,

Montréal et Trois-Rivièfes). en l'absence du
gouverneur-général, le gouverneur particulier
et en sou absence le lieutenant de roi devwt
avoir la première place dans les céiémoniet pu-
bliques. L'intendant, s'U s'y trouvait, avait
la deuxième place. Si, cependant, le gouver-
neur-général se trouvait dans l'étendue du gou
vernement particulier ma» n'assistait pas aux
cérémonies publiques, l'intendant pronait alors
la première place.
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à !• tête du Conaril Supérieur et riut^MUntè
i« gauche. VewûenteMuHeleicoBMlIliMde^

!• jundicUon. I , ga«Je, du fouwnieur^éoé.m nureliaient lu» VUatement aTMit loi H»«iw»li de la juridiction et lei huÎMiera du Co^
•eil marchaient devant rintendaut. Lefrefflw
en chef du Con«U et le premier huÎMéer niaf.
chawnt sur la même ligae.

aJ^^ '•*T"f ***! «^^'««««^•iiiéfal. Tinte»,
dant manA«t eeul à U tête du CwMril. A dé-
faut de ce dernier, le premier con«>ilIer ou le plw•naen avait la piêaéance.

^
En l'abeenœ du gouvemeur-géBéral du gon.

vernement de Québec, ri le lieutenant de^t*
voulait le LiUveiL aux prooeerirai, il devait
mwcher muI avant le Coneefl Supérieur, à une
certaine dietanoe^t Muie faire eorpe «v«! lui.
Dani lee égliMt paroisriales de Mentrftal et

dee ÏWRivi^ le. gouverneur^ lieutenanti
de roi, et let officier, de la juridiction avaient
droit à un banc. hor. du chœur, le gouverneur,
te premier à droite, le lieutenant de rai immé-

J^."«"*y'^;
I^ banc de. officier, de la

juridiction devwt être à gauche, vie^ri. cel«r
du lieutenant de roi.
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Alix procetsions qui m farainit à limitiéd

et aux Trou-RivièrM à Vurmàt, 1m oÊÊxkm de

la juridiction devaieiit wrffhwr immédiateiBMit

après le gouverneur et le lieutenant de roi, ou
l'officier qui comniMidei^ ei. leur nbeenoe» et

avunt les marguUlierF.

1.:; distribution du p»'-> bénd an * lafqi

dans les églises avait éiô jasi|)ie là I

de conflits, de chicana'- et luèiuc depr %. Ce
même règlement du 'À* .>.v->i'. 1713 Ih ix Mt aiaai

pour l'avenir :

Dans la cathédmW ii; Q<> iU:, le |iain bénit

devait •'tre présenté d'»>).«rj -.u {ittvemmw-
général, à l'intendant, en '< an !'eataiant de
roi et aux marguilliMft «n cbarge, et après, in-

différemment à tons ceux qui se trouvaient daM
l'église.

En Tabsence du gouverneur-général du
gouvernement parUculiw de Québec, le pabi
hénit devait étrâ présenté au lieutraant de roi,

ou à ToAScier commandant à QqMmc, et à l'in-

tendant, ensuite aux maiguiUien «i charge, et

aux autres indifféranment.

Dans les autres é|^ises de la NouveUe-FftuMC,
le pain bénit devait ètie présenté de la réme
manière au gouvecnewr-général et à l'mtMkiaat,

quand ils seraient présents.

Aux églises pareisriales de Ifantréal et des

-^
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, Troia-Rivièrcs, le pain bénit devait être nWL^nté au gouverneur et au Ueutenan Tj^
«ulliers en charge, et indifféremment A3ceux qui se trouveraient dans ce. égfei

^

A.t^ ^ ***" ^*^'* *ï"' *« '"««nt à l'avenir on

neur-général, une autre à .l'intendant et Utroisième au lieutenant de roi
En l'absence du gouverneur-général du iro»vernement particulier de Québfc. ul devJt'

^1^1 etfr^: T ^PPO'* •". «ouveme^

t^n devait en outre prétenter deux tondw», l'une*" gouverneur particiUier et Vint^T^nant de roi. et en cas d'absence de J'im.et de
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l'autre, on devmit furéflenter une tord» à l'<^^

cier qui commuideimit.

Voilà en quelques mots quellea furent les

préséances observées dans U Nouvelle-Fr»noe»

jusqu'au régime anglais. Malgré les métieu-

ieuses prescriptions du règlement royal du 27

avril 1716, il y eut bien enccwe quelques contes-

tations au sujet des piéséances mais, en somme,
les ministres du roi et surtout Tévèque de Qué-
bec furent débarrassées des sottes prétentions des

officiers militaires ou ciyils qui souvent se ren-

daient à l'église autant par orgueil que par fiêU.
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Lc6 " sommations respectueuses "

autrefois

L'article 123 de notre Code CivU dit •

Les sommation, respectueuses aux pères et1ère ne sont plus obligatoires "

L'Mit de Henri II donaé en 15S6 rtatnwtq»e l«enf„uqui contacteraient der.^^"^
cUndertm. contre I. grt de leur père etX
pour».ent«t«erirfrtdé, (dchéritéT Da^Ttait cependant que le. 61. eicéd^t iC i^nte .n. et le, fiUe. ayant vingtHan, «,.XfcT
quénr I avu et conaeU de leur pire et mèie ne «.

Cw'T
tenu, d-attendre leur con^^u".

iTrn "'"^ ?°* '«•^ «'"«• Sou. IW"•" 7°" '""«S^. I« sommation remectueu*

^ Code Napoléop fit ,ul«i,ter cet an« D"»P^ cependant le terme ««JSS „"

^^t T.**" "•^«««- Napoléon«.t.m«t que le terme «mmation r«p«,C»e

•î*«<^W^-3
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était un mensonge, puiaque !« sommation est

toujours, quelle que soit I« forme dont on Iluir

bilie, un acte irrespectueux.

La sommation respectueuse devait être faite

pur un notaire. Dans quelques généralités,

entre autres à Paris, deux notaires étaient même
nécessaires.

Dans la Nouvelle-France, créée à l'image de
l'Ancienne, on s'est de temps en temps servi daa
sonimations respectueuses. Les greffes de nos
notaires du régime français en contiennent qud<-
ques-unes. Ces pa|Mers jaunis, quelquefois
assez difficiles à déchifiFrer, nous prouvent qu'on
avait alors un grand respect pour le père «k fa*
mille, puisque le majeur ne pouvait contracter
mariage sans avoir fait toutes les démarches
jugées nécessaires pour obtenir le consentemrat
de l'auteur de ses jours.

Nous avons sous les yeux les trois sommations
respectueuses successive faites par Jeaa-Claude
Louet à son p^e, le notaire Claude Louet, qui
fut un personnage ubêcz important de Québec
au dix-huitième siècle.

le jeune Louet s'était aaraiaché de la fille

d'un cordonnier de Québec, / bn WiBis, né en
Angleterre mais marié à une canadienne-fran-
çaise et établi aa Cana^ depuis un bon nombi«
d années. Le père Louet ayant refusé son con-

' fi
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«entemeiit au mariage de» tourteroaux, Jao-
Claude Louet, âgé de 30 ans, se décida à em.
ployer les moyens que lui donnait la loi pour
épouser celle qu'il aimait. Il «omwa son pète
de lui donner son consentement. On verra par
1m lettres qui suivent que le jeune liomme sup.
pliait plutôt qu'il sommait. La plupart des
autres sommations respectueuses faites sous le
régime français et que nous avons pu consulter
sont rédigées à peu près dans le même esprit
La forme change quelque peu, mai^ au fond tous
essaient d'obtenir le consentement paternel pw
la douceur.

Le jeune Louet écrivait donc à aon père :

" Je suis dans la dernière des désolations dé
me voir privé des douceurs que j'avais coutume
de goûter auprès de vous. J'éprouve avec une
douleur extrême aujourd'hui que vos ipouve-
ments de tendresse dont j'ai été tant de fob
sensiblement touché sont entièrement étemts.

" Mon cher père, je vous conjure par votre
amour paternel et par tout ce que vous sves
de plus cher pour votre propre sang de vouloir
vous laisser fléchir et toucher de la situation
pitoyable où je suis réduit depuis ai fen^mps.
Vous ave« parié, j'ai obéi. Vous m'avwi éfoigné
d auprès de vous, envoyé dans un endroit où je
n'avais pour consoUtion que des pleura et des
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soupirs qui faisaient une omtinudle compagnie.

Je (Tois enfin que c'est aujourd'hui que touché

de tous mes maux vous voudres bien m'accorder

la grâce que je vous demande."
La lettre avait pour finale " celui qui est, mon

cher père, votre très humble et très soumis fils."

La deuxième sommation respectueuse servie

par l'huissier De Salines était rédigée ainsi :

' Rien ne peut arrêter le cours de mon afflic-

tion de voir votre cœur toujours inflexible et

inexorable à toutes mes supplications et son-

missions. Serait-il possible que la tendresse

autrefois si grande pour votre enfant se serait

changée en une disgrftce perpétuelle. Je ne
vois point cependant en telle rencontre qui a pu
monter votre haine. Tous vos sentiments sont

toujours fortement opposés aux miens, ce qui

me désole entièrement. Cependant, mon cher

père, je suis dans une obligation indispensaUe

d'accomplir la promesse que j'ai faite si je vewK
assurer mon salut. Je vous suf^lie éaoc très

humblement, mon cher p^, de me reguréer
encore comme votre prc^re enfant et de m'ac-
corder la grâce que je vous «kmande avec toute
la soumission possible."

La troisième et dernière sommation req^-
tueuse du jeune Louet, signifiée à son père le

2A janvier 1738, disait :
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4 J^f^^
<i« 1« Phw irive douleur j'ai wcour.

à cette tendw«ie paternelle dont j'iU m»! Unt
fle fois les doux UMWvenwBts. Senii^ posai-
ble. mon cher père, que vous m'en priveries^ns un temps où eUe me senUt m eei«itieUe?
Non. je SUIS certain que vous êtes trop aveteurdu ntlut des âmes pour me désapprouver en ceque je persiste.

"J'aurais eu cependant lieu d*Oip<iwu aue
vou. vous fussiea^U^sé iéchir par le. deux prt.
cédentes soumissions que j'ai eu lliouiettr de

TTk!!;?!""
comprendre la lettie que j'ai pris^rté de prier M. Hante de voJs la rep

™

" C'est donc par celles, mon très dier père,
que je vous conjure et vous prie très humble-
ment de vous laisser fléchir et m'aocowi» votre

-

consentement au mariage de celui qui eH avec^te la ^umission et le respect posnble votre
tfes humble et soumis fils."

Le notaire Louet ne se laissa oas Mmmmm* ».*
les larmoyantes sommations de son ^s. Celui-

l;! "n.*!^® ^^'^ ^^ »»^ a <««* «voir ^
"cours à 1 obhgeanpe d'un ami pour lui servir
de témom.
Nous ignorons si le p^ Louet finit par par-

donner à son fik;
*^ *^

Quelques années après le mariage de ao» le-
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jeton le notaire LoMt fét Imppé 4» pmêiféÊk
et c'est son fils qw lui snoeétte cUm m ciuMp»
de notaire, le 90 aTril 1790. H alauto à m
charge de notaire, na peu plue tant, les—

^

ir
i
^rfff

d'écrivain de la marâM etde greAer «krAni-
rauté. Le notaire leau-Claude Louet dfteMa
à Québec le 19 février 1700, 4 l'âge de 70 ms.

Les mineurs Forsier

Nous lisons dans leCoun i'kûknn du Cmmtim
do M. l'abbé Ferland *:

" Les sieurs Porster, père «t fils, niitears aile-'
mands, que le roi, en 1700, avait envoyés à
Québec, sur la demande 4e M. Hoeqoart, fiiMit
un rapport sur les mines iSu Canada. Au Im
Supérieur, ils avaient trouvé pMeors mmea ée
cuivre, au lac Nipissàifto, ils avaient vu eia«
ou six filons magnifiques du même métal ;- ib
avaient aussi reconnu l*«ri»tepe> du eidvre 4 la
R<»che-Capitaine et aux CkaiKHéros mr la ri-
v|ère^des Outaouais. A 1^ baie Saint-fted, m

'' Vol. II. p. é4».
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•igiwlèreiit lis bellet veines de plomb M d'ar-
fent. Ainii, de tous les côtés, se pMeenUient
des richesses minérales qui pcomettaient au
Canada un avenir assez brillant."

M. Bibaud nous apprend, dans ses Annale»
Mltographiqwê ' que l'intf >.dant Hocquart char
gea le chevalier Denis de la Ronde de tenir un
journal des observations scientifiques des mi-
neurs Forster, père et fils.

Dans la Correspondance générale des gouver-
neurs de la Nouvelle-France »

, nous trouvons
une ROaiion faite par Jean-Adam Forster, père
et fils, au sujet des mines du Canada."

Cette relation, croyons-nous, n'a jamais été
publiée. Nous la donnons ici :

" 1 " Ils ont été à la Rivière de Tonaqua pour
visiter la riche mine de cuivre dont on avait
envoyé des échantillons, mais ils n'y ont trouvé
qu'un morceau de Hoc de la pareille mine qui
pouvoit véritablement contenir un miUier de
Uyres pesant de ce cuivre, hors cela, il ne leur
a paru absolument qu'un indice qui peu'; dé-
botter à cette place aucune mine, mais en re-
broussant vers le lac Supérieur à une Ueue et
demie de là, ils ont trouvé une vaine ou un filon

d'où pouvait estres sorti ce morceau, d'autant

> P. 7.

« Vol. 74. f. 85.
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que ce fikm contient un peu db cuivre tout pur
dans la matrice dont on a coupé et caurové au-
tant qu'on a pu, n'ayant paa eu let outik né-
cessaires.

" L'on ne peut ir<Mr une |dua b^e i^iMoenoe
de mine et il est certain, que ai l*on j voulut
faire des établiaaementa et y en^loyer de l'w-
gent qu'on en pouiroit espénr un pand produit
en cuivre.

'2" A la rivière àTOfeinial d'oà U y a cinq
lieues à travener de l'endroit premier ils y ont
trouvé une tièa b^e apparence de mine d'ar*
doises, où par liiièret il y a cinq coudiea, l'uBe
sur l'autre, et bien des marquée de mine de
cuivre et les épreuvea qu'on en a envoyé à Volie
Grandeur, pourront par les eaaais qu'on fers
faire justifier ri cela eet bon ou non.

" Dans la même place il se trouve tae mine
ou filon de mine oà l'on a pu moimnattw du coi*
vre dans la matrice et qui déaotte une fiMMie
espérance.

" 3** A la rivière Noire, à neuf liedes de U^
sur la même ligne, il s'est trouvé une brile mine
de pareille ardoise, cuivreuse, d'une covdM
seulement, mais un pied et demi de haut qui
inériteroit d'êtro travi^ée.

" 4° Au lac Nepucin, portage des Chauiièws,
il y a six filons, ou veinM qui sont mafo^quof
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cependant l'on y a pu reniArqim «mum lorte
de mine, néanmoina il eat fort à pi^aiiawr qu'en
7 travaillant l'on y en trouverait.

" 5" A la Boche CapiUine. on trouve encore
cinq filons trèa magnifiques, cependant sans
mine au jour mais qu'on ne noanquerait pas d'y
en trouver en y travaillant.

" 6" A la Chaudière, à quarante lieues de
Montréal, à la Grande Hivière, oà U y a une
veine et de la belle mine de cuivre qui mérite
à leur avis à être exploitée.
" ?• A la Baye de St-Fkul. à diz-huit lieues

en deçà de Québec, il y a deux bellei vviaei pro-
che la scierie qui porte du plomb, de l'tifent et
un peu de cuivre, et qui est digne d'être tra-
vaillée avec vivacité, attendu qu'on eta peut es-
pérer un très bon succès.

" 8* De l'autre côté de la Baye, proche du
Cap aux Corbeaux, 'paroissent quatM veines
ou filons superbes, l'une contre l'autr*. qui de
nottent de la mine de plomb, d'argent et de
cuivre, quoiqu'il n'en paroisse beaucoup au
jour mais qu'on trouvera en pounujvant la

veine.

" 9** Au même endroit il se trouve deux fon-
taines d'eau minérale excellente qu'ils estiment
très salutaire pour la santé de l'homme.



" Voilà ce qu'Ut ont obMrvé de jiIim c«iii«iié.
raMe.en fait de mine deoiiiyie»ploab etanent.H .,ui vériUbleiiient apiMiroit mériter l'attea-
lot II de Votre Grandeur.

"H<?«t'impoMibledefair«uneertiniatMma«
juste de ce qu'U en pourroit coûter, maia ce qu'U
y a de cerUin. si Ton vouloit éUbfir oea affaUi
comme il conviendroit pour eq>é>er un avantaM

.

tel «lue cela peut et doit produÎM, il y faudroit
employer un fonda conaidérable/'
Nous croyoM que cette relaUÔn attribuée ans

m.m ura Fortter ett le journal du dievalier dea uonde.

\ ,,

Les mariages à la gaumine

Kn 1579, 1 ordonnance de Bloia faiaait oamer
dans la l^Uon civile le. pre«»iptii^T
concile de Trente relative, à la dandiSnité.
Kn vertu du décret TamMsi, le. mariai de-

valent être célébré, en préeence duawfetX
deux témoin, à peine de nullité.
Kn France, on était peu fait à cette lérâl*.' >n et on chercha 4 T^luder^ U ruiTu

plus usitée de ce. ruaetfut le mariafe àla^a^
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mine, du nom d'un certain Gaumin, le premier

qui se maria de cette façon. Les prétendus con-

joints se rendaient à l'église pendant la messe

du curé de la paroisse, accompagnés^ de deux

témoins, et là se prenaient pour mari et femme

sans autre cérémonie.

La légblation civile employa tous les moyens

«n son pouvoir pour prévenir ces mariages illi-

cites. Elle édicU même des peines sévères

contre les contractants et leurs compBces.

Cette coutume détestable gagna la Nouvel-

le-France dès les premières années du dix-hui-

tième siècle. Elle devint même en vogue, puis-

que, le 24 mai 1717. Mgr de Saint-Vallier était

obligé de lancer un mandement pour la con-

damner et frapper d'excommunication ceux qui

miseraient contracter de tels mariages,

li'éyêque de Québec disait :

*• ÊUnt obligé par le devoir de notre charge

de veiller sans cesse sur le troupeau que le Sou-

verain Pasteur des âmes nous a confié, nous

nous trouvons aujourd'hui oUigé d'etoployer

les remèdes les plus forU, pour guérir un mal

qui n'a déjà causé que trop de désordres dans

ce diocèse. Jusqu'ici, Nos Très Chèrs Frères.

Ton avait respecté la sainteté du saiaement de

mariage, dans ce pays ; et même les plus \ibet-

tins éUient entrés en eux-mêmes, pour le con-
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tracter saintement, et dans les vues que doivent
avoir de bons chrétiens ; mab nous avons ap-
pris depuis peu, avec une extrême douleur, par
la sentence qui a été déjà rendue par notre oiB-
cial, le dixième du présent mois et an, et par Ifs
plaintes de nos missionnaires et curés, que |^-
sieurs jeunes gens, au mépris des lois civiles et
ecclésiastiques, contre le respect àt à l'Ê^se et
à leurs propres parents, avaient trouvé, par
Piiistigation du démon, une manière détestable,
de contracter des mariages, qu'ils appdlent
à la gaumine, en se présentant devant Jeur curé,
ou autre prêtre, pour le prendre à témoin du
prétendu mariage qu'ils veulent contracter,
sans les cérémonies de l'Église et souvent malpé
leurs parents, et à leur insu ; qu'il s'était trouvé
des personnes assez impies pour conseiller de
tels mariages et assez téméraires pour s'otrir
d'être témoins de cette profanation, et qu'enin
ce désordre va si loin qu'on ne se fait pas scru-
pule de violer les lois les plus saintes, pour con-
tenter sa passion, puisqu'on qualifie ces scMk-
dales de mariages à la mode. Quand les pé^ .

cheurs sont inflexibles aux remontrances de
leurs pasteurs, et que le crime, au lieu de dira^
nuer. passe en coutume, c'est alors que, au lio«
de remèdes doux que l'Église a coutume d'ea^
p! )} er, pour les rappeler à leurs devoirs, elle je
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voit obligée de se servir des armes que Dieu lui

a mises en main, pour arrêter le cours des désor-

dres et retrancher de son corps les membres

pourris, de peur qu'ils n'infectent les autres.

Si eeelenam non attdierU. sit tibi sieut etknum*

et ptMieanu».
" A ces causes, ayant égard à la requête de

Dotre promoteur, et aux autres remontrances

qui nous ont été faites, nous dédarona excom-

munies, d'une excommunication encourue par

le seul fait, et dont nous nous réservons à noot

«eul le pouvoir d'absoudre, tous ceux qui dans

.

la suite oseront contracter de si détestables m»^

nages, soit devant leur curé, soit devant d'autres

Prêtres, soit séculiers, soit réguliers ; ceux aui»J

qui seront 'asse« méchanU pour le conseiller,

tous les témoins apostés pour les diU n»n»8J^

et les noUitts qui en dresseraient l'ade. sauf t|

notre officiai, dans les cas particuliwqm serort

portés devant lui. d'imposer encore d autres^

peines particulières pour punir les iw*var«»-

La menace d'excommunication de Mgr *
Saint-Vallier arrêU presque net les mMiages à

Im gaumine. Aprts 1717 on n'en voit que ^
. très rares cas.

1 Têtu et Gftfiion, UtmdemtiOg iM MfiMt 40 <ï«

vol. 1er, p. 498.
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Le mariage à la gaumine qui fit nuu c^mtie-

dit le plus de bruit danii le pays f«t ethû de
Louis de Montâémi, officier dans les tioupes du
détachement de la marine, avec Bille de l'Es-

tringant de Saintp^fartin. Les jeunes étourdis
se marièrent ainsi dans l'élise de BeaiqMit, le

7 janvier 1711. Ce mariage fut rtiiabilité le 16
février suivant. A cause de la luuite situatioii

des deux familles concernées, cette équipée.
occupa la chronique scandaleuse pendant i^n-
sieurs semaines.

lies registres de nos pannssesnous ont con-
servé les noms de quelques-uns de eraz qui se,

marièrent à la gaumine i^rès k mandlemeirt do
MgrdeSaint-Vallier.

1^ 28 février 1734, on célébrait à Boucbeiw
ville le mariage de lean Desnoyers et de.Marie-
Tliérèse Ménard, lesqods s'^aieût mariés i la

gaumine, quelqiws années auparavant, pendant
que leur missionnake, M. de Franebévilk, eé-
léhrait la messe.

K.1 1727, pendant que M. Gervais Lefebvre,
cur*^ de Batiscan, etiébrait une messe basse,
Daniel PortaU, fib de Daniel Portail, maire
perpétuel de la ville de Saint-FIorant4e-Viel,
dio< èse d'Angers, contractait mariage à la fan-
mi ue avec Marie-Anne^Antoinette langy de
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Levraux. Les coupables firent réhalniiter leur

mariage le 8 septembre 1728.

Le 9 février 1761, le nommé Barthélémy-

Joseph Richard, maître d'école, à Québec, âgé

de 43 ans, et la veuve Divertiasans se fendaient

à la cathédrale de Québec et là. pendant une

messe basse dite par M. de la Villangevito. an

moment de l'élévation, déclaraient hautement

qu'ils ie prenaient pour mari et femme. M. de

la Villangevin quelque peu sourd n'entendit pas

tes paroles prononcées par Richard et la veuve

Divertissans. Mab les personnes présentes

rapportèrent la chose au curé Récher qui fit

arrêter te maître d'écote Richard. Celui-ci, de-

vant la Prévôté, nia s'être marié à U gaumme.

n fut acquitté sous te prétexte qu*a s'était rendu

à l'église avec la vc uve Divertissant simplement

à l'effet de hii faire un«f promesse de mariage.

A la Pointe-aux-Tremble» de Montréal, te 1»

février 1754, Pterre Bernard et Catherine La-

viotette s'étaient mariés à la gaunûoe peiidant

r^évation de la sainte HoBtte. Le dimanche

.uivant, te mandement de Mgr de ^nt-Valli«r

sur tes mariages à la gaumine fut lu en chaire

par te curé et les mariés furent en conséquence

excommuniés.

En juUtet 1817. un jeune homme et une jeune

fille du Cap-Santé n'ayant pu obtenir de Mgr



'"•^-ÀfH

— 187 —

Piessis une diipeiue de parenté, mllèrent à l*f-

glise avec des témoins ; et là, 'pendant une

grand'messe célébrée par le vicaire de la parois-

se, M. Sénéchaud, ils se prirent Tun et Pautre

pour époux et pour épouse. Mais le curé du
Cap-Santé, M. Gatien, ayant représenté à ces

jeunes gens les suites que pouvait avmr leur

escapade, ils se séparèrent. Le curé obtint peu
après de Tévéque de Québeic les dii^nses et per-

missions nécessaires, et il leur fit contracter un
nouveau mariage, après leur avoir fait ré|wr«r

dans l'église, en {Mrésence de toute la paroisse, le

scandale qu'ils avaient donné, et dkmt ik de-

mandèrent pardon, par la vrâc du curé.

On peut lire dans les Mémotreê de M. de Gos-

pé ' le récit d'une espèce de mariage à la gau-

mine accomi^i À Saint-Jéan P<nt-J<rii. Presque
toute la paroisse asnsta à cette indigne singerie.

Mgr Briand, pour réparati<Hi de ce scandale et

donner un exemf^ salutaire, en ^communia
tous les participants et interdit l'église pan»»*
siale pendant deux mois.

P. 121.
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lin naufrage à l'Ile de Sable en 1746

I/!le dé Sable, ou comme les Anglau Tappe-

lent Sable Island, est située soui le quarante-

troisième degré de latitude nord, confinant au

quarante-quatrième, et sous le cinquante neu-

vième degré de longitude ouest du méridien de

Greenwich, entrant dans le soixantième. Sa

longueur est d'environ vingt-cinq milles ; dans

sa plus grande largeur, elle n'atteint pas un

mille erdemi. Sa superficie est d'environ 16000

arpents.

Le point de la terre-ferme le plus rapproché

de Itle de Sable est lecap Canceau, à Textrémité

nord-est de la Nouvelle-Ecosse. H en est éloi-

gné d'uu peu plus de 90 milles.

L'île de Sable offre ce pkénomène qu'elle est

le seul point émergé de ce système de soulève-

ment sous-marin que 1«b cartes marines dési-

gnent sous le nom de Banes,

Les barres et les rides entourent l'Ile de Sable

d'une ceinture de brisants. Quand 1» tempête

s'élève les approches de Itle deviennent extrê-

mement dangereuses pour les vaisseaux. On

cite un bon nombre de tristes naufrages sur les

brisants de l'tle de Sable.
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Ni M. J.-C. Taché, dans loii intéiUMant ou-

vruK'e Leê Sablons, ni le« autetin aa^bis qui ont.

parlé de l'fle de Sable ne font mention du nau>
fra^'e de la corvette la Légère, de nz canons,

arrivée ^ ar les brisants de l'tte de Sable, au mois
de septembre 1746.

Nous avons sur ce naufrage des détails iné-

dit > qui int^iesseront peut-être ceux qui s'occu-

pent des petites cboses de notre histoire.

La corvette la Lifère était commandée par
un canadien originaire ée Québec, Chailes-

François Guillimin.

A Tautomne de 1746, M. GuiUimia était char-

gé <Je conduire en France un cntain nombrede
matelots an^bis détenus comme priaomnios à
Québec.

A son voyage de retour, en septembre 1716,
par une horrible tempête, to l^rs se podit sur
rtle de Sable.

Le 26 juillet 1747, M. de Beauhamois, gou-
verneur de la Nou^wUe-FraBce^ écrivait à M.
Shirley, gouverneur du Massachusetts :

" I>e sieur GuUimin, efoué&er au C<mseil
Supérieur en ce pàjni, m'a prés^té le placet ci-

joint
; il est extiêmement^ inquiet d'un de ses

frères qui fit naufrage l'année dernière, com-
mandant le vuasaau la Lifèn. fe vous serai
obligé, monrieur^ de me marqu^ ce que- vtHis
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aures pu apprendre de ce psrUcuIwr» et •'il ett

à Boston de le renVoyer."

Quelques semaines plus tard, M. Shiriey

transmettait à M. de Beauhamois le rapport

suivant de M. Knowles :

" In answer to tbe Sr GuilUmin pétition to

Your Excellency about his brother being ship-

wreck ppon the Island of Sable» I csnnot only

acquiant you that early tbis .spring I sent a

scbooner to tbat Island to look after tbe mea

tbat were saved, and directed ber capUin to

carry ail be found straigbt to Brest, and as I

bave beard notbing of tbe vessel since, I Uk«

it granted, sbe bad met witb tbem and procee-

ded on ber voyage : sbould I kam anytbing

more particular, I will Uke an opportunity d
letling you know it."

Enfin, le 2 'septembre 1747, le gouverneur

Sbirley écrivait de Boston à M. de Beauhar-

nois :

" Tbe Sieur GuilUmin wbom you mention ia

your P. S. is sent by me to Québec in tbe bri-

gantine Maryland"
Dès son arrivée à Québec, M. Guillimin it

rapport de son naufrage aux oflBiciers de l'ami*

ranté :

** J'ai l'bonncur de déclarer à Messieurs les

officiers de l'Amirauté qu'éUnt parti te 22 jui«
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(1740) dMU l'eicftdre de M. le duc d'AnviUe
pour venir à Québec Bprè» m'étre contervé pen-
dant 86 joun avec l'cecadre, le 18 de septembre
i 8 heures du matin, ayant reçu un li furieux

coup de vent qui sépara toute l'escadre l'ayant

perdu le 14 à midy je fus obligé de jeter six ca-

nons à la mer qui soulagea i|n peu mon navire.

Le vent continuant toujours sa f<Mroe, je fus
obligé voyant qiw les coups de mèr (dont je

man(|uai d'être empwté sur la poupe) m'écra-
saient d'arrimer vent arrière le cap à TE. M.
E. et N. E. f E. pour passer entre lUe de Sable
m'en faisant pcmr lors dans L. D. cUrtaaoe de
10 lieues au moins, mais cependant voyant que

.

les coups de mer que je recevais n'étaient que du
sable, je ne doutais pas cependant que ce ne fut
rtle. Une heure ajMès av<^ arrimé, je vis à
tribord le Tign qui était en travers à la cape 4
l'artimon le ris dedans et ses deux basses ver-
gués amenées, je lui fis signal d'incommodité et
poursuivis ma route. Sur les dix be^ires du
oir, je suis venu i la cAteet essuyai pendant
dix hcdres de temps des coups ée m«r dont je
manquai plusieurs fois d'être emp<Nrté. Pour
iors je hé couper les grands mats pour allegir le
navire. Enfin nous descendîmes tous à terre

heureusement à 3 heures après midi le 15. J'ai
resté neuf mois entiers sur Itle de Sable et n'en

•*.^^

.%''
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nit MNrti que le 18 juia (1747) par àm pêcheun

qui ont psué pour venir ici/mais m*OBt conduit

à Botton.
** Nota que le 28 septembre il m*eet mort dt

corbut le nommé i qii

nous dottnân»«s la sépulture.
** Suivant mon prooè»>verbal le uommé Jtm

Foucault, tonndier, aussi m<Ht.
** Mon c&aipentier Hollandab de nation ausii

mort gelé dans sa cabuie le 29 de janvier la

nuit."

Le document suivant nous donne dis reius^

gnements sur la mort du nommé Fowault dont

pariait le caintaiae GuilUmin dans sa déeUia»

ratmn aux ofiâera de Tamirauté :

*' L'an mil sept cent quarante-ab le quatorse

septembre nous soussignés offieiert majors cl

mariniers et matdots du sen^uH la L^fèn aywt

eu le malbeur de faire naufrage sur.lUe de Sa>

Ue les jours et an que susdit ne vogrant aucM
{embarquement pour nous retirer de' cette 8t

noiM nous sericms tous transportés au nombif

ék dix-huit à HiaUtation du sieur Sindbt sa*

^18 pour y hiverna. • Le nommé Jean fnÊr

cault tonnelier à bord du d. navire iHnrès aroir

passé avec nous trou mois ctmsiettlifs du jour

de notre uMifrage, ayant mené une vie extril^

mement déréglée et qu'après toutes les vivH
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repréMotetioM qiM nous ayoat pu lui fAire»

devant le lieur Siacht. n'y • fait aoeuM at-

tention et a Toiilii TiTie raivant que m pairion

pour le vin et Teatt-de-vie qui étaient venu à la

côte l'ont guidé. Aujourd'hui quiaie du mois

de décembre voyaftt qu'il manquait depuii

vingt-quatre heures à la tente et avee oe que

nous avi<ms ominu beaucoup de déraafement

dans ion esprit, qui n'était caueé que par la

quantité de vin et d'eau-de-vie qu'O buvait eana

notre leu (?) noue nous swi<ms partagé avec

tout l'équipage en trois bandes pour le chercher

appréhendant de plus qu'il ne se fut trouvé mal

dans ce jour de ftmd qu'il faisait attendu que

nous étions témoins qu'il s'était trouvé |Âi-

sieurs fou dutl. Le sieur GuUlemin, capitaine,

serait allé d'un c6té pour le chercher. Ia
sieur Etienne AHard second capitaine d'un

autre ; et le sieur Adrien Guillaume DeSinge

aussi d'un autre accompagné chacun d'une par-

tie de l'équipage, et après avoir fait beaucoup

de perquisitions d'un c6té et de l'autre, le sieur

DeSinge accompagné du nommé Massé, mattie,.

et Charles ICadore et le nommé Maheire, l'au-

rait trouvé mort sur le hotd de la mer à une

lieue deux tiers d'où nous resUims ; et qu'aiNrès

il serait venu nous le Jire ; en conséquence

de quoi nous néus snions * tous traaqtortés
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avec le aieijr DeSinge chirurgien, le neur Sincht
et le nommé Patris Oelike son garçon pour en
faire la levée et visite en présence de tout l'équi-
page, s'il n'avait reçu aucun coup mortel

;

après les recherches du sieur De^nge qui ne lui
a trouvé d'autre marque mortelle que d'être
mort ivre et qu'ensuite le froid l'ayant saisi

aurait con^bué entièrement à sa mort ; nous
lui ayons donné la sépulture qu*on donne aux
chrétien j. En foi de quoi nous avons tous signé
le pr^ift procès-verbal pour nous servir et
valoir ce que de raison et prétendons qu'il ait
auUnt de valeur que s'il était fait pardevant
notaire. Fait les jours et an que susdit quiniè
décembre 1746. C. GuiUimin — A.-G. De-
Singes — E. Allard François Rochèt — Char-
les Medar -— Marque ordinaire de Nicolas Mas-
sé, maître — Marque du nommé Boussel —
Haut Jery (?)— Josephes Nedonant (?) —
Gottfried Meyen — MÎmiue du nommé Bar-
bier -- Dink Van LUt — Marque du nommé
Barbier — Joseph Chavanel — Jean Monsei-
ge' ( ?) — Marque-du nommé Barthe/'

Après son retour à Québec de son séjour forcé
de neuf mois sur Itle éo Sable, nous perdons tou-
te tiAace de M. Guilfimin Nous présumoiis qu'il

continua son service t^.Ms la marine et qu'à la

chute de Québec n alla s'éUblir en^France.
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La " pkntation du mai " autrefois

" Au lieu d'imiter les villages de Fhu&oe et de

grouper leurs maisons au centre du territcnre

paroissial ou seigneurial, écrit M. ,B«ijamm

Suite, les premiers Français établis comme cul-

tivateurs au Canada se placèrent le long du

ileuve, de manière à former une rue dont un

côté était bordé par les maisons et l'autre par le

cours d'eau. Cela s'appelait une edle parce que»

en effet, les habitations se trouvaient rangées

" côte à côte ", sur la côte, au sommet de 1»

berge de la rivière."

Lorsque, vers 1675, le gouverneur Frontenac

organisa la milice canadienne, on nomma daoa

chaque côte un capitaine qui fut Inentôt connu

sous le titre de capitaine de lactU. Rus tard*

il y eut un capitaine de milice dans chaque pa^

roisse. Le cai^itaine, dans la paroisse, était le

principal citoyen après le curé et le seigneur.

C'est lui qui recevait les ordres.dn gouvemeiir

et les communiquait aux habitants. Quend il

n'y avait pas d'huissier dans la parokse, c'est

encore le capitame qui faisait les sommations.
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I^ capitaine de la Côte prit, avec le temps, aweid importance pour avoir dana TégUae ion baoe
attitré tout comme le seigneur. Ce dernier
pnvflège a existé jusqu'à la Confédémtion.
Dans les Anciens Canadiens, M. Aubert de

Gaspé nous fait assister à une scène intéres-
sante

; la fête du mai ches le seigneur d*Habeiw
ville. Cette coutume éUit empruntée à k
vieille France.

Les capitaines de la côte ou de miKôe reçurent
aussi le même honneur dans la Nouvelie-France.
Le mot devant sa maison devint même bientêt
la marque distinctive du capitaine de miUce,
Ce ffw» se plantait le 1er mai d'une manièie
très solenneUe. C'était l'ocpasion d'une fêt^
où presque toute la paroisse se leneontrtit et
qui se terminait, maUieureusementtxês souvent,
par une orgie. .

Le notaire Nicolas-Gaspard Boisseau qui vé-
cut presque toute sa vie à la campagne, et qui a
laissé sur nos habitants des Mtmoirm leniplis de
traits pns sur le vif. décrit ainsi U plantation du
mai :

" Le dernier jour d'avril de chaque année,
quatre pères de famille vont demander au capi-
taine de milice de la paroisse où ils rendent la
permission de pUnter un ma» (c'ert un sapin
de soixante pieds de haut orné d'une giiooette)
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i sa porte ; ce qu'il leur p«ntiet toujoufs, car

c'est une marque d'honneur pour lui. En*con-

séquence de cette pnmiwion, le lendemain de

grand matin, on voit arriver à sa maison les

quatre mêmes pères de famille suivis d'une dou-

zaine de jeunes gens armés de fusils» qui^scof-

tent le mai tiré par deux clievaux attelés à deux

paires de petites roues Soignées de vingt pieds

l'une de l'autre sur lesquelles est couché le mai.

Dès qu'ils sont rendus à la place désignée par le

capitaine, ils y creusent un trou de quatre pieds

perpendiculaires, l'^vent de la manière sui-

vante : un homme fort se met au jned et pose

une planche dans le trou, sur laqudle vient

s'accoter le pied du mm. Pendant que les uns

le soulèvent avec des pièces de bois de douie

pieds de long, les autres le soutiennent avec des

gaffes, et ils s'approchent du pied à mesure que

le mai s'élève. Dès qu'il est debout et qu'ib

sont sûrs qu'il est bien droit, un jeune homme
vif et vigoureux se saisit avec hâte d'une houe

et remplit le trou de tore aux côtés du mai.

Us enfoncent ensuite à grands coups de masse

des piquets tout autour, les autres continuant

toujours à le soutenir avec leurs g^les jusqu'à

ce qu'un nombre suffisant de inquets pour le

soutenir soient posés. Bs plaoent idors six

guettes en cercle sur le mai. Ces guettes ont
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cinq pieds de long. Lemat ainsi fixé, les jeuim
gens font une décharge de fusil pour saluer le

cspitaine à quoi il répond en tinut aussi un
wup. Le chef de la brigade faé aussitAt une
bouteille d'eau-de-vie qu'il a cacl^ sous aoa
capot, et en présente un coup au oq>itaine «(

ensuite à tous les assistants, et ce àTentour da
mot.

*' Cette cérémonie faite, le capitaine les prie

d'entrer ches lui, où ils trouvent une table diet*

aée, avec une quantité de crêpes, iMTOsées dt
mêlasse ou de sucre d'érable, et qudques via^
des, mais principalement quantité d'eau-de-vis,;
A chaque coup qu'ils boivent trois jeunes .

se lèvent de table, et vont tirer une déchî

.

de fusil sur le tnai afin de le marquer, car c'«

en quoi consiste le plus grand honneur, que
noircir le mot à coups de fusil. Le reste de
journée est employé à danser."



— 190 —

Pierre Kalm au Ginada

Pierre Kalm luAiuit en 1716 dan* U province

d'Angermanland, Suède, où les pwNits, le jMUi*

leur finlandais Gabriel Kalm, de Neipea, èa

Ostrobotnie, et sa femme, Çatlierine Rom, s'é-

taient réfugiés lorsdes dévastatioiiidèE Russes.

£n 1735. Kalm entra en qualité d'Mudiant à'

l'université d'Âbo< Le professeur, i^ns tard

évêque J. BrovalHns, remarqiiant son pencliant

et ses aptitudes pour l'étucte des sciraces na-'

turelles, le recommaiida au banm Stèn-Cliaries

Jelke, un mécène aussi instruit que ricke.

A ses frais, Kalm entreprit im voyage sden-

tifique en Finlande, et Taoïiéé suivante (1741),

dans les provinces suédmses d'Uidand et de
Vastmanland. A ce dernier voyage il «e fit

immatriculer à l'univenîté dIJpsal et fut téçii.

avec beaucoup de I4envdlaiice par Linné, qui

lui donna de bons conseils pour son voyage pro-

jeté dama les province» de Vastergotland et de

Bohnslan (1742). .
-

Après ce voyage et après avoir, raai^ siu-

vante, aux frais du' baron hXkik «q^wé Im
petites lies des côtes de Sodermankiid et de



M'
[H

— 200 —
Ro«tagen,il accompagna son protecteur,en 1744»
àtravenla Rume et une partie de l'Ukraine.
Encore étudiant, il avait déjà acquit aiKs de

renommée pour être élu, en 1746. membre de
TAcadémie Royale de.Stockholm.
En 1747, il éUit nommé professeur d'écono-

mie à l'université d'Abo. .

C'est cette même année qu'il entreprit mm
fameux voyage dans l'Amérique dû Nord.
En Suède, au dix-huitième siède, l'argent

était plus rare que les savants. Pour pourvoir
aux dépenses d'un aussi long voyage, l'Acadé-
mie Royale des Sciences de Stockholm, qui s'é»
tait chargé de son organisation, s'adressa aux
trois universités d'Abo, de Lund et d'Upsal,
qui souscrivirent des sommes assea important
tes. Kalm dépensa dans ce voyage, outre les
sommes souscrites, près de 130 louis pris sur
^es propres écdnomies. •

i^lm partit d'Upsal le 16 octobre 1747. Le
jardinier Lars Yungstroeem l'accompagnait.
Après avoir voyagé en Europe pendant plu-
sieurs iiois, les deux voyageurs s'embarquèrent
à Londres, le 6 août 1748, et arrivèrent à Phi-
ladelphie le 26 septemt>re suivant. Kalm passa
tout près d'une année à visiter la flore des pro-
vinces de New-Jersey et de New-York.

C'est au mois de juillet 1749 que le naturaliste
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suédois passa dans U Nouvelle-Fnukoe. H fat

reçu ici à bras ouverts. Notre pAys était alon

gouverné par M. de 1» Galissomùère, un saymttt

en même temps qu'un marin très ezpéiipienté.

• Voici dans queb termes Fintendant Bigot

rendait compte au ministre, le 15 octobre 1740,

du séjour de Kalm dans la Nouvelle-France :

" J'ai l'honneur de vouf informer qu'il ert

venu en ce pays un académicien suédds nommé
Pierre Kalm, muni des passeç<»ts du Boy de

France et de Monsie^^ le Marquis^ Laufluwy,

ambassadeur à la cour de Suède. Lorsqu'U
.

arriva au Fort St-Frédéric, venant de la Noa-

velle-Angleterre, le commandant et ce fort ea

donna avis à Monsieur le comte de la Gratis-

sonnière qui luy ordonna de fournir an dit simir

Kalm un canot armé de tout ce qui lui sêroit

nécessaire pour se rendre à' Québec, où il ne

s'est occupé suivant le compte qui wnu en a

été rendu par le sieur Gautier, médedn qui Ta
toujours accompagné, qu'à faire des obsenr»»

tions sur les minéraux, sur les végétaux et s«r

les animaux; ce médecin nous a assuré que cet

observations n'avoient d'autres objet que dn les

connaître et d'en fure la description.

"Ha séjourné à Québec environ 40 jours, et

Monsieur de la Galissonnière m'ayant dit que

de pareils botanistes qui avoient esté envoyé de
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France en Suède, y avoîent esU bi«B tnitéiiî
même défrayés, j'ay fait payer icy par repié»
•aillei sa pensipn, ainsi que les dansée que ki
recherches qu'il y a faites ont occasio&né.

" Il est parti de Québec U y a environ un
mens

; je donnay ordre à Montréal de le dé-
frayer dans sa route et pendant le séjour qu'O
y feroit

; on m'écrit qu'il en est parti le 10 de ot
mois pour se rendre à Orange par le fort St-Fié-
déric, il voulait s'en retourner par le fort Fron-
tenac pour se rendre à Chpuaguen, mais Mon-
sieur le Marquis de la Joncquière n'a pas jugé à
>prop<M de luy permettre de prendre cette route,
dont il a paru mortifié.

" Ce botaniste emporte avec hiy beaucoup de^
plantes et d'arbres.

" J'espère, Monsei^eur, que vous approuve»
re« que j'ay fait payer les dépenses qull a occs^
sionné et dont fcy joint en sort les états."

*

X'éUt de compte dont parle Bigot dans la
lettre que nous venons de citer a été conserva-
On aimera peut-être à savoir ce qu'il en coût»
au gouvernement français pour faire 1^ hon-
neurs de sa colonie de U Nouvelle-France aa
savant suédois. Voici :"^t Je la dépense que le sieur Pierre Kalm,

' Archiye» du Canuda. Correipondanoe géil4nl«.^

11.:
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académicien suédoii, mmii ém pangporto da

roy pour la recherdie des divenet plaatot, gnU-

nes et herbett « fûtes pendut m» i^oiir à

Québec, sçavoir t

" Payé à U demoiidle Lajus pour fon

logement et nourriture pendant

trente-huit Joon à mbon de. 4 1.

10 s. par jour. 171 Ibe

"Payé à la dite demoiadle pour le

logement et nourriture de Lament
Imgstrom (Lars YuBfrtroeem) eon

domestique pendant le même eepa-

ce de temps à 1 .10 s. .67 Hm.
" Payé à divers habitante qui Pont

mené en canote avec Monsieur Gai|>

lier médedn du Roy en ce pays de'"

Québec à la baye St-Pavl pour aBer

à la découvMte des Mines qui sont

au dit endroit, tant pour le dit voya-

ge que pour leur mib^rtanoe 868 Ibe

" Payé à un homme éb Lofette comme
guide 12 Ube.

"Payé à divers h^ntsiate qui l'ont

ronduit en canot dé Québec à Mrait-

réal 180 Ibe

778 ibe.
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Après Avoir viaité 1« Nouv«Ue-Fnuie«» Kala^

retourna dans la Nouvelle-Angleterre. Ct
n'ett qu'en 1761 qu'U te rembarqua pour rA»^
(leterre. La travenée fut périlleuae.

Enfin, le 18 juillet, il revoyait Stockhola.
après une absence de tout pièt de quatre ann4«.
n se fit alors consacrer pasteur, et, «n 1767, fl

était nommé pasteur d'abord à Piklris, puis à la
prébende de Sainte-Marie.

Au jubilé de 1768, Kalm fut promu au gradt
de docteur en théologie ; et en 1772, à l'occa-
sion du couronnement du Roi, il fut nommé che-
valier de l'ordre de Wasa, conféré alors pour la

première f<Hs à un pasteur suédois.
Il mourut le 16 novembre 1770.
Kalm « laissé 160 disserUtions académiques,

de nombreux mémoires d'histoire naturelle, d'é>
conomie et de topographie.*

h

Ani^t, .^ du oy.ge de Krim en AmériqiM « «té tn-

ÏÏÏÏlS /*"iL'*'
^*^''« ''• te SoniU Eidtifu, h-

ChÎT Vf » ÇS**
coMulter aur Kidm une bocliare po-

y
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Les sorciers de Ptle d'Orléans

Dès les commenceiiMntt du diz-knitièmt

de, on donnait 1« mimom de ioiçi«n ans IuUm-

tants de l*tle d'OrléMu. Pour qvdlo rniaonP

Voyons ce qu'en disent les historiens de l'an-

cienne tle de Baodius :

" Le dimanche, vingt-deu»(septembre 1790)»

écrit le R. P. Charievdz, nous étions mouillés

par le travers de 111e d'Orléans, où nous aOânica

nous promener en attendant le retourde la ma-
rée. Je trouvai ce pays beau, les tenes bonnes
et les habitants asses à leur aise. Os mit la ré-

putation d'être un peu sorders, et on s'adresse,

dit-on, à eux» pour savoir l'avenb, ou ee qui se

passe dans les lieux Soignés. Par exemple, n
les navires de France tardait un peu tr<^ <m les

consulte pour en avoû des nouteiles, et on as-

sure qu'ils ont qudqneftns r^Modu assea juste.

C'est-à-diie qu'ayant deviné une ou deux fois»

et ayant fait accroire,pour se divertir, qu'ils par-
laient de science certaine, on s'est imaipné qu'ils

avaient consulté le diable."
*

M. Hubert LaRue donne' trois raisons pour

' Joumtd d^un «pfflftf/mf mt orift ém Rm 4«M9 VAw^
rtque êeptenirionèU .toau tnânteM, p. 68.
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tipliquer ee luniom dUa des' Sorokn. n m
FMte que l'embAnM du éboix.

" Un nombre Tniment prodigiMii d* Murcet
d'Mu viT« M rencontre dane l*lle, tt l'eau qu'eU
lee fouminent eet incompamble* eoui le double

.mpportdelaporetéetdelefretcheur. H s'en-

iuÎTnût donc que du mot source on aurait

fait le mot lourcien. d'où par corruption,

aorcien."

Avouons, avec M. LaRue d'ailleurs, que cette

explication est pas mal à l'eau claire. Voyons
sa deuxième nûson :

** Environnés d'eau de toutes parts, ne pou-
vant communiquer avec la ville ou avec les pa>

roisses voisines que par le moyen de canots <m
de chaloupes, les habitants de Itle ont toujours

été marins, comme ils le sont aujourd'hui; pour
aux, c'est affaire de nécessité. Or, il fut un
temps où le spacieux port de Québec ne s'enor-

gueillissait pas, comme aujourd'hui, de compter
ses navires par centaines et par milli«BB ; une
yofle dans le cours de l'année, parfois deux, et

c'était tout. U fut im temps encore où, de l'ar-

rivée de ce seul navire, dépendait l'existence de
la colonie entière, et on peut juger avee quelle

impatience toute fébrile on en attendait le si-

gnalement. Dans cette cruelle perplexité, tm

s'adressait donc tout naturellement aux gens de
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nie, les plu* exp4riiiMitét en fait ds nân

pour appfendre d*«ttz le jour approdaiAlif à»

Turrivée du bâtinDmitUat «Utile. CMdenii«n,

tiers de l'importMioe qu'on Toulait bien stU*

(htr à leun préinget, ne te faiinient pn* prier

longtempe pour donner une réponse quelconque;

et comme parfme l'événement vint, fort à pro-

pos, confirmer leun pr6diekione41 •'oneuivit tout

naturellement qu'on leur décerna le glorieux

surnom de «oreMf*."

La troiaième maintenant :

" Autrefoif la pèche k . .âguille était dei plut

ahondantea eur nos côte». Or, à eanae du flux

et du reflux de la marée, dont l'beofo Tarie de

jour en jour, il arrivait bien iouvent que noe gens

allaient faire la vieite de leurs pédMi au beau

milieu de la nuit. Pour ce, on se rendait en

gr!«nd nombre sur la grève, diacun pmtant à la

main, pour s'éclairer dans.sa marche et dans ses

opérations, un falot de si^Mn enflammé, âsbup

rément, c'était un spectacle tout àfait curieux «t

féerique que de voir su^ir à peu iwès an même
instant, et à une heure assea avancée de la nuit,

tous ces feux, allant, venant, se croisant les uns

les autres, parfois se réunissant, pour s'éloâgner

el s'éparpiÛer encore. Les gens de la 'côte du
Sud ne tardèrent pas à Yxàt du merveilfeux et du
surnaturel dans la présence de tous ces feux qui
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venaient ainsi sur la grève, et à une heufe aussi
indue, .danser une ronde infernale sans doute.
Bientôt ils s'en effrayèrent, bientôt même ib
n'osèrent plus sortir. Bref, il n'y eut plus
moyen d'entretenir aucun doute à cet égard, et
nos insulaires furent déclaiés à l'unanimité pos-
sédés du mauvais esprit, coureurs de loup-ga-
roux, feux-folets, sorciers, etc. C'était un mo-
yen de se rehausser dans l'esprit de ces braves
gens ; il va sans dire que les gens de l'Ile ne fu-
rent pas assez sots que d'aller les désabuser." »

M. L.-P. Turcotte croit que ce sont ces deux
dernières raisons qui ont surtout contribué i
procurer le titre d'tlc des Sorciers à l'Ile d'Or-
léans. *

M. l'abbé L.-E. Bois est, lui aussi, d'opinion
que les feux qge l'on voyait courir sur les rivages
de^l'lle d'Orléans, à certaines heures de la nuit,
etj,qui n'étaient rien autre chose que les flam-
beaux dont les insulaires se servaient pour visi-

ter leurs pêcheries, ont donné lieu à ces supposi-
tions bicarrés, que l'on aurait pu tout aussi bien
appliquer aux cultivateurs de Saint-Vallier, de
L'Ange-Gardien, du nord et du sud, puisqu'eux

186iy**^*Î42*"*°"''
*** ' "* d'O^Ï*^. SoirêM ttmtâÙHfUt,

» Htttoire de PII* <rOrlémnt, p. 12.

#!v '!
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aussi faisaient le tour de leurs pêches la nuit

avec des lumières du même genre.

Peut-être aussi, ajoute le savant abbé, que

l'ère de prospérité que l'on voyait régner dans

les habitations dés cultivateurs de Ttle d'Or-

léans, portait-il à attribuer aux procédés magi-

ques plutôt qu'à un travail intelligent et assidu

les heureux résultaU d'un mode de culture plus

suivi et mieux soigné. Quoi qu'il en soit, il ne se

rencontre plus personne qui croie aux pratiques

de la magie chez ces insulaires, malgré qu'il j en

ait plus d'un, peut-être, qui jaloiise leur bonheur,

le calme de leur existence et la paix de l^irs

foyers." »

Jumdnville et ses compagnons

Dans le printemps de 1754, le capitaine Pé-

caudy de Contrecœur, commandant du fort Du-
quesne, apprenant que le colond WadiingtoA

était dans la valMe de l'Ohio à la tête d'un corps

de troupes, chargea l'enseigne Coulon de Vil-

> L'7^4rOrtfwM.p.7.
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liers de Jumonville d'aller le sommer de se reti-
rer du territoire français. Cet officier partit
avec une escorte de trente-quatre hommes pour
aller accomplir sa mission. M. de Contrecœur
lui avait remis une sommation qu'il devait lire
aux Anglais s'il les rencontrait.

Le 27 mai au soir, M. de Jumonville s'arrêU
avec sa petite troupe dans un vaUon profond et
obscur pour y passer la nuit. Mais des Sauva-
ges ennemis avaient prévenu Washington de sa
présence en cet endroit ; et le lendemain. 28
mai, vers sept ou huit heures du matin, M. de
Jumonville et ses trente-quatre compagnons se
trouvèrent enveloppés par les Anglais et les Sau-
vages. Washington, voyant les Français se sai-
sir de leurs armes, commanda à son monde de
faire feu et lui-même déchargea^ son fusil. Une
seconde décharge suivit presque ausntôt la pre-
mière. M. de Jumotaville,. par son interprète,
réussit alors à faire comprendre à Washington
qu'il avait quelque chose à lui communiquer.
Le feu cessa et c'est pendant que l'interprète
lisait ou se préparait à lire la sommation pré-
parée par M. de Contrecœur que M. de Ju-
monville reçut à la tête une balle qui le renver-
sa mort. Neuf Canadiens furent tués dans
cette même occasion. Les autres membres de
l'escorte furent faits prisonniers. Un seul, un
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Canadien du nom de Manceau ou Moimmu,

put s'échapper, et alla avertir M. de Contre-

cœur du guet-apens dans lequel venait de tom-

ber M. de Jumonville.

Les noms des braves qui accompagnaient

l'enseigne de Jumonyille ont été conservés.

Furent tués : Deroussel, de Québec ; - Caron,'

de Québec ; Charles Bois, de Pointe-Claire ;

Gerosiîi'i, de Laprairie ; L'Enfant, de Mont-

réal ; i. ans, de Mille-Bes ; Languedoc, de Bou-

cherville ; Martin, de Boucherville : LaBatte-

rie, tambour.

Furent faits prisonniers et «tvoyés à Lon-

dres : M. Brouillon, officier ; de Boucherville,

cadet ; DuSablé, cadet ; Loms Paul, de Sorel ;

Jean-Baptiste Berger, de Varennes ; Augustin

Bonvoidoir, de Longueuil ; Joacfaim Purent S

de Soulanges ; Nicolas Milles, de Lachine ;

Duchairme, de Lachine ; Joëeph Brown, de

Montréal ; Albert Ouimet, de Mille-Des ; Jo-

seph Duchfttelet, de l'Assomption ; Joe^h La-

rabel, de la Longue Pointe.

> M. E.-B. O'CaUaghan, dans son imjporUnt ouvrage
DocumenU rdaiifê to the eotonitd hùtorv tfth* 8taU «f Nnr-
York, (vol. X, p. 362), publie une dédantton de Jean-

Baptiste Berger et de jMchim Parent dana laqudle ils

racontent tous les mauvais traitements qu'on leur fit «ubir

pendant leur captivité. Us furent mis en liberté le 17
septembre 1756.

^ . 1
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Fuient faits priabnniera et envoyés à la Mar-
tinique : Girardin, de l'He Jésus ; Lavigne, de
Varennes ; Morisseau, de Bepentigny ; Trouin,
de Repentigny

; CoUet, de Charlesboarg
; Ho^

mier, de Montréal.

Fait prisonnier et envoyé en prison à la Vir-
ginie : Laforce.

C'est à l'occasion de l'assassinat de M. de
Jnmonville que MI Thomas, plus tard membre
de l'Académie française, écrivit son poème
JumontiUe.

Nous venons d'écrire le mot assassinat. M. de
Jumonville fut-il assassiné? Gameav Ferland.
M. de Gaspé et bon nombre de ceux qui ont
écrit après eux chargent la mémoire de Washing-
ton, le fondateur de la république des États-
Unis, de la mort traîtresse de M. de Jumonville.
De nos jours, les historiens ne vont pas aussi

loin. Anglais et. Français semblent s'.accorder
pour déclarer qu'il y eut malentendu, précipita-
tion, imprudence des deux côtés, mais que Was-
hington ne fit pas assassiner M. de Jumonville.

I r
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L'ordre militaire royal de Saint-

Louis

Sojis le régime français au Canada, Tambi-
tion de tous les officiers des troupes du détache-

ment de la marine (}ea seules troupes où les Ca-
nadiens pouvaient servir) était d'obtenir la

croix de Saint-Louis. I^a correspondance offi-

cielle de nos gouverneurs est remplie ~d« de-

mandes à ce sujet. Dans chacune de ses lettres

au ministre, le gouverneur de la NouveOe-
France demandait pour des officiers qui s'étaient

distingués ou avaient de grosses ïBÛuenetn.

Un mot de cet ordre militaire et royal d«
Saint-Louis qui revient à chacune des pages de
notre histoire.

C'est au mom d'avril 1693 que Louis XIV ins-

titua l'Ordre rt^al et militaire de Saint-Louis

pour récompenser les services militaires.

Pour être admis dans l'Ordre de Saint-Louis.

il fallait avoir au moins vingt-huit ans de ser-

vice militaire comme officier ou s'être distingué

oar quelque action d'éclat, faire le serment de
vivre et de nourir dans la religion catholique,

d'être fidèle au roi et de lui obéir.
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L'Ordre fut mis en possession de revenus con-

sidérables, âur lesquels le roi assignait des pen-

sions à ceux des membres qu'il jugeait les plus

dignes de cette faveur.

Par un décret du 15 octobre 1703, la Con-

vention supprima l'Ordre de Saint-Louis.

n fut rétabli par Louis XVIII le 26 septem-

bre 1814.

La révolution de juillet 1830' supprima de

nouveau l'Ordre de Saint-Louis, mais ceux qui

en étaient membres furent autorisés à conti-

nuer d'en porter les insignes.

L'Ordre de - Saint-Louis se composait de

grands-«roix, de commandeurs et de chevaliers.

Au Canada, c'est le gouverneur qui, le plus

souvent, donnait l'investiture aux chevaliers

de l'Ordre militaire et royal de Saint-Louis. On
procédait de la manière suivante :

Le futur chevalier se mettait à genoux, dé-

couvert et les mains jointes, devant le gouver-

neur qui restait debout et couvert et ratait la

formule de serment lu par le gouverneur.

Le serment prêté, le gouverneur tirait son

épée du fourreau et en donnait au récipien-

daire un coup de plat sur chaque épaule. Il

l'embrassait ensuite en lui disait :
** Au nom de

Sa Majesté et suivant le pouvoir qu'elle m'en a

donné, de par saint Louis, je vous fais cheva.
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lier." Puis il lui remettait la croix de l'Ordre et
le ruban couleur de feu.

La croix de l'Ordre était d'or, à huit pointes
perlées, émaillée de blanc, bordée d'or, canton-
née de fleurs de lys d'or. On y voyait d'un cAté,
au centre, l'eflBgie de saint Louis cuirassé et re-

\ êtu du manteau royal, tenant de la main droite
une couronne de laurier, de la gauche une cou-
ronne d'épines avec les clous de la passion. Sur
le cercle d'azur qui entourait le médaillon, op
lisait cette devise en lettres d'or : Ludovieuê
Magnus InstituU, 1693. Au revers, on voyait
sur émail rouge, une épée flamboyante passée
dans une couronne de laurier, liée de l'écharpe
blanche, avec cette légende en lettres d'or :

Hellicœ Virtutes Pramium. Le ruban était rouge
couleur de feu. Les grands-croix, qu'on appe>
lait aussi eordoru rougeê^ portaient la croix en
écharpe, attachée à un ruban large de quatre
doigts. Leur justaucorps et leur manteau é-

t aient décorés d'uHe croix en broderie d'oï. Les
commandeurs portaient la croix en écharpe,
attachée à un ruban moins large et n'avaient
I>as la croix brodée. La croix des chevaliers é-

lait attachée sur la poitrine par un petit ruban.
Parmi les Canadiens-français qui furent

j.rands-croix de Saint-Louis nous v(^ona étvoi
des filg du premier gouverneur de Vaudreuil.



r'

— 216 —

Nous avons eu, en outre, cinq ou six comman-
deurs de Saint-Louis, Quant aux chevaliers de

Saint-Louis canadiens-français ils se comptent

par douzaine. Dans la liste des chevaliers de

Saint-Louis on voit le nom de Nescambouet, le

fameux chef abénaquis. C'est, croyons-nous,

le seul sauvage qui reçut la croix de Saint-

Louis. Louis XIV donna lui-même l'inves-

titure à Nescambouet. U lui fit cadeau d'une

épée d'honneur et lui accorda une pension de

huit francs par jour.

L'otage Stobo et le seîg^neur . Dii-

chesnay

Dans ses Maple Leaves > sir James-M.

LeMoine publie deux lettres de Totage Stobo,

prisonnier à Québec en 1755, à son ami George

Washington qui devint, trente-quatre ans

plus tard, le fondateur et le prenlier président

des États-Unis.

On connaît la camère de ce major Robert

Stobo qui fut un habile partisan. Deux fois

^ ÉditioB de 1894. pp. 82 et 13».
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prisonnier de guerre dea Français, à Québec
il réussit chaque foiaà s'évader. En 1769, il

prit part au siège de Québec pt Wotfe. On
])rétend même que c'est lui qui fit connaître
H1I général anglais le sentier du Foulon qui
lui permit de faire monter ses troupes sur les
Plaines d'Abraham et de battre les Français.
Les Mémoire» de Stobo, qui ont eu une gran<V»
vogue en Angleterre et aux ÊUts-Unis, sont
intéressants mais pas toujours yéridiques.
Dans la première lettre de Stobo à Washing-

ton publiée par sir James-M. LeMoine, nous
lisons :

" feince my close captivity, I hâve had many
visitors in my prison, and tfae honorable
family, whose head I saved, as you knov.
froiu impending death, has not deeerted me in
luy hour of trouble, even though many of th«
fashionables havc donc so. Monsieur Duches-
nay, Madam and her t^o.lovely daughters
hâve donc ail which lies in their power to soften
the horrors of my captivity; one of theâe dau^-
ters is a perfect angel of love wid intellect."

i^a seconde lettre de Stobo à Washincton
est aussi écrite de sa prison de Québec, le
jour de No«l 1765 ;

' You, no doubt, wfll be surprised to hear that
tlio athletic offiçer, Pean's friend, whom I
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purchated for forty pi»tol«i from the Mohâwks,

ju«t as they were preparing to scalp him, bas

turned up in Québec. WhUst I waa hère on

Parole, I used to meet him in the best Salons,

at Vaudreuil*», and at the PetiU-aoupers of

that charming little rascal. Bigot. Hii name

is Duchesnay : He is laird of a Seigneurie facing

Québec. His manor, at Beauport, it within

three miles of the city. It contains two buddind

beauties of uncommon promise. 'Gratitude

made him extend to me, in my wretchedness

a helping hand ; his doors were ever open to

me. I sometimes wish I had never crossed

the threshold."

Ces deux fragments de lettres ont servi de

points de départ à sir Gilbert Parker pour,

bfttir-son prétendu roman historique, The Seatt

of the Mighty.' Seulement, le romancier an-

glais donne à Stobo le nom de Maray et sous

sa plume Duchesnay devient Duvarbay.

Les lettres que nous venons de citer sont

apocryphes. Et la preuve en est bien facile à

établir. En 1755, le seigneur Duchesnay

n'avait qu'une fille, et elle éUit religieuse à

THôpital-Général de Québec. Marie-Cathe-

rine Juchereau Duchesnay, née à Beauport

le 14 mars 1738, avait été admise, à peine ftgée

de quinze ans, au noviciat de THôpital-Général
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«le Québec. C'est cette sainte mère Sun»-
iKiiace, annaliste de sa communauté, qui a éerit

( t-s admirables relations des sièges de Québec,
]*ar les Anglais, en 1750. et par les Américains
on 17/6.

Oans ces mêiLes Maple Leave» i sir James
M. LeMoine publie une lettre de Reine-Marie
Diichesnay à son amie Hermine Taschereau
(iuns laquelle elle lui raconte ses flirU et ses
rencontres au salon de son père avec le galant
Stobo.

Reine-Marie Duchesnay n'a jamais existé.
Hermine Taschereau est aussi un mythe.

Les lettres de Stobo à Washington et de
Reine-Marie Huchesnay à Hermine Tasche-
reau ont été inventées de toutes pièces.
Vous ne voulons pas faire à la mémoire de

s\r James M. LeMoine l'injure de croire une
minute qu'il fut l'auteur de cette supercherie.
Seulement, il faut bien avouer qu'il fut la
\i*time d'un malhabile presUcÛgiUteur. Ce
ftrteur aurait dû, au moins, faire signer ses
lettres par des personnages qui exutaient.'

P. 126.
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Le duel sous le régime français
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Si les lois modernes étaient aussi dures et

impitoyables pour les duellistes que l'ancienne

loi française, cette monstruosité qa'on appelle

le duel disparaîtrait bien vite des coutumes des

peuples civilisés. Tous les rois de France, à

partir de Henri II, édictèrent des peines sévère»

rpntre le duel. Lousi XIV fut le premier sou-

verain, cependant, qui fit exécuter avec rigueur

les édits royaux contre ce crime. En juin

1643, il publia un édit très sévère contre les

duellistes.

A tous ceux qui, à Tavenir, estimeraient

leur honneur ou leur réputation offensés, il

ordonnait de s'adresser à lui-même ou à ses

maréchaux pour obtenir réparation.

Celui qui, désobéissant à l'édit royal, appel-

lerait à l'avenir quelqu'un en combat sin-

gulier, devait être privé de toutes ses charge»,

honneurs, dignités, etc., banni du royaume pour

trois ans et perdre la moitié de ses biens.

ai la personne appelée en combat singulier

avait la faiblesse ou la lâcheté d'accepter, elle

m
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ét.it également privée de m* charges et hon-
ii« irs. bannie du royaume pour troia ans et
perdHit le tien de ses biens.

Si lun des duellistes était tué, le tiers de ses
l>.n.s était confisqué, un procès criminel et
extraordinaire éUit fait à sa mémoire et son
o(.r|,s était tratné A la voirie. Défense éUit
faite aux curés, vicaires, etc., de VmUn» m
terre sainte. S'il n'avait aucun bien. •«
enfants, s'ils éti^t nobles, étaient dédarét
roturiers et taiUables pour dix ans. et I&cumi.
hkH d être jamais noôles ai d'occuper aucune
charge ou dgiOté royale. D va sans dire que
.e duelUste qui avait tué son adverudie était
irrémédiablement puni de mort.

I es cas de réddive étaient aussi puni^ de
mort.

f —^ «w

I es Umtnnê du duel, s'ils y assistaient A la
demande des dueUistea, devaient éti« dégradé»
de. armes et privés pour toujours de leors
charges, dignités et pensions. Us étalent
regardés comme compUces du crime, puisqu'ils
y donnaient leur consentement.

Louis Xiy avai* tellement à cœur de mettre
un a labarbMe coutume du duel que. dans cemême éd,t dejuin 1648. îlprêteleserment solen-
ne! de ne pas donner grâces des peines qu'tt
contient. " Pour nous ôter le moyen de cJtre-
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venir à un dessein si digne d'un roi très chré-

tien et dû fils aîné de l'Église, ajoute-t-il,

nous avons fait jurer en nos mains de - ;

signer aucunes lettres qui directement ou iv -4-

rectement soient contraires à notre présent

édit."

A différentes reprises, Louis XIV publia des

édits ou déclarations augmentant les peines

fixées par son édit de 1643 contre les duellistes.

Le premier duel dont notre histoire fasse

mention eutli<eu aux Trois-Rivièrcs, dans l'hiver

de 1646. Le Père Jérôme Lalemant parle de

cette rencontre dans le Journal des Jésuitet :

"Je trouvai, ciit-il, que deux hommes des

Ursulines s'étaient appelés et provoqués et

s'étaient allés battre avec leurs épées ce

qu'avaient fait aussi deux soldats aux Trois-

Rivières, La Groye et Lafontaine pendant que

nous y étions ; LaGruye fut blessé en deux

endroits pour s'être comporté sagement et

chrétiennement ce qui ayant été vérifié p«r

les Sauvages, Lafontaine fui mis en une fosse.

On désignait alors sous le nom de fosse un

cachot pratiqué sous terre et où il n'y avait

aucune ouverture, si ce n'est celle par ov on

introduisait le condamné. Le bon Père Lale-

mant ne dit pas combien de temps le soldat

Laft>ntoine resU dans ce séjour peu agréable.
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Nos tribunaux furert *..;«.jûte tout près d'un
quart de siècle sans ê^re obligés d»; sévir contre
les duellistes. Il faut vt >ire que 1 (idit de Louis
XIV avait eu une saluûiiic i::flueace.

En 1669. François Blanche dit Langevin,
soldat de la garnison des Trois-Bivières. tuait
en duel un de ses compagnons d'armes, Daniel
LeMaire dit Desroches. Langevin fut cou-
dai. in< par le Conseil Souverain, le 8 juillet
16P ^ à être pendu et étranglé " jusqu'à ce que
mort s'en suive." La sentence fut exécutée
le même jour, à trois heures de l'après-midi.
Af)r( s son étranglement, le bourreau lui coupa
le poing droit et l'attacha à un poteau sur le
cap aux Diamants. Ses biens furent» aussi
confisqués et donnés à THôtel-Dieu.

Vers la fin de juin 1684. François-Marie
Perrot, gouverneur interdit de Montréal, et
Jac(,ues LeMoyne de Sainte-Hélène, celui-là
mftne qui devait se conduire de si briUant-»
fa<,on six ans plus tard au siège de Québec» se
battaient en duel sur une des places pubUques
de Montréal. Les adversaires y aUèrent si
rigoureusement qu'ils se blessèrent tous deux.

'

If gouverneur de la NouveUe-France éUit
alors M. de U Barre. Les duelliites furent à
perne inquiétés. M. de la Barre était la
faiMesse même.
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L'intendant de Meulles écrivait au ministre

au sujet de ce duel, le 8 juillet 1684 :

" Monsieur Perrot, gouverneur de Montréal,

interdit par Sa Majesté, et le nommé Ste»

Hélaine fils du sieur LeMoyne, se sont battus

il y a quinze jours, à Montréal dans la place

publique après s'être cherché sur que'ques rap-

ports qui leur avoient esté faits, et se sont tous

deux blessés.

" Monsieur le Général (gouverneur) a pris

connoissance de cette affaire comme juge da

point d'honneur. Je l'ay souffert volontiers et

me suis contenté de luy dire que les injures,

les soufflets et les coups de bastons entre gen^

tilshommes regardoient les maréchaux de

France et les gouverneurs généraux parce qu'il

ny avoit pour peine que la prison et des répara*

tions d'honneur ; mais que Sa Majesté «»•

voyoit aux cours souveraines les duels rt

mesme tous les combats teste à teste sœt par

rencontre ou autrement.
" Et crainte que l'on ne se mette sur le

pied dans ce pays icy de se battre ce qui est

déjà arrivé, d'autre fois, vous aurez la bonté

s'yl vous platt. Monseigneur, de me mander

vostre intention sur ce fait, et prendre la

peine de m'envoyer la dernière désclaration d»

Sa Majesté touchant les duels ; et d'aveif

I

Sfjî.

-*l]
-lit
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la bonté de me marquer si cela regarde le

( onseil souveraia ou rintendant, je croy qu'en

France ce scmt les cours souveraines, mais si

c'est la même chose en ce pays icy, il est

assuré que l'on ne punira jamab personne estant

certain que le conseil est allié ou proche parent

(le tous les gentilshommes et plus apparens du

pays."» .

En 1689, François L^ebvre, sieur Duplessis,

et Raymond-Biaise, siei;^ des Bergères, capi-

taine dans le détachement des troupes de la

marine, se battirent à l'épée à la suite d'un

démêlé. Arrêtés, ils furent assez heureux de

s'en tirer, Duplessis en payant six cents livres

à des Bergères, parce qu'A était l'agresseur et

Tavait blessé, et ce dernier en aumtoant dix

livres, payables moitié à l'Hôtel-Dieu et

moitié au Bureau des Pauvres.

Dans l'hiver de 1G90-91, Pierre de Noyan et

Guillaume de Lorimier, capitaines dans les

troupes du détachement de la marine, i^aht

eu une difficulté à propos d'une perte de jeu, se

battirent en dftel à Montr^. De Noyan fut

blessé à la main et de Lorimier au dos. Le Con-

seil Souverain les condamna chacun à cinquante

livres d'amende. M. de Frontenac ne les

c. 11.

Archive* du Canada. CwrespeadaBce ^nérak» vol. 6,
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trouvant pas assez punis, leur enleva leurs
compagnies.

L'intendant de Champigny écrivait au minis-
tre, le 10 mai 1691 :

" Les Srs de Lorimier et Noyan, capitaines
des troupes, ayant eu différent pour une perte
au jeu mirent l'épée à la main et se battirent, le
premier a esté blessé et est presque guéri, le
conseil souverain a connu de cette affaire et les
a condamnez à Une amende

; je vous envoyé
copie du procès pour vous donner connaissance
de ce qu i s'est passé. Mr de Frontenac n'a pas
jugé à propos de leur laisser le commandement
de leurs compagnies qu'il a donné à deux autres
officiers. Je vous envoyé aussy le jugement
d'un autre procès pour un pareil combat entre
les Srs Duplessis et des Bergères qui a esté
jugé au dit conseil en 1689, dont je vous ay
escrit dans ce temps là, Mr de Frontenac après
le procès jugé les laissa à la teste de leurs com-
pagnies sans aucune difficulté et ils y sont
actuellement."^

Le 7 janvier 1698, Henry BegVrd dit Lafleur,
sergent de la compagnie de des Meloises,
était trouvé mort sur le chemin conduisant
à l'Hôpitol-Général de Québec. A la suite de

« Arehiret da CawuU, Correspondance générde, vd II.
C« XX*
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Tenquête instituée par le procureur du roi il

fut découvert que Begard dit Lafleur avait

été tué dans un duel à l'épée avec le nommé
Dubé, sergent dans la compagnie de Louvigny.

Après sa malheureuse affaire, Dubé s'était

empressé de prendre la fuite.

Le corps de Begard dit Lafleur fut trans-

porté à la prison— il n*y avait pas encore de

morgue à Québec -^ et le.lendemaiu, 8 janvier,

après l'apposition du sceau du Conseil Souve-

rain sur le front du mort, Michel Lepailleur»

huissier, fut nommé son curateur.

Le 13 janvier, le Conseil Souverain ordonnait

que la mémoire de Henry Begard dit Lafleur

demeurerait condamné, éteinte et supprimée à

perpétuité, et son cadavre attaché par l'exécu-

teur de la haute justice au derrière d'une tratne

et conduit sur une claie la tète en bas et la face

contre terre par les rues de la ville et ensuite

jeté à la voirie.

La sentoice fut exécutée le même jour.

Dans la nuit du 23 au 24 octobre 1706,

Charles Legris dit David, sergent, et Charles

Emmanuel FquVré dit Ladvocat, soldat, tous

deux dans les troupes de la marine, se battaient

en duel à Québec. Le sergent David fut si

grièvement blessé qu'il mourut le lendemain.

I/assassin s'empressa de prendre la fuite. On



T*'-

— 228 —

'i
.

•J*

•l

i-U-

'il

il-:

lai fit tout de même son procès ainsi qu'au
cadavre de son malheureux adversaire, repré.
sente par un curateur ad hoc.

Le 11 avril 1707, le Conseil Souverain ren-
dait la, sentence suivante :

" Le Conseil condamne le dit Fourré à être
pendu et étranglé jusqu'à ce que mwt s'en
suive, à u -e potence qui sera à cet effet dressée
en la place publique de cette ville, ses biens
déclarés acquis et confisqués au Roi. . et sera
le présent arrêt exécuté par effigie en un tableau
qui sera attaché à la dite potence par l'exécuteur
de la haute justice ; et à l'égard du dit Legris
dit David, sa mémoire demeurera condamnée,
éteinte et supprimée à perpétuité, et, à cet
effet, attendu que son corps est consommé, son
effigie sera aussi mise dans le même Ubleau
sur une claie .au derrière d'une trahie, la

tête en bas, la face contre terre. Ses biens
aussi acquis et confisqués au roi."

La sentence fut exécutée le 14 avril, à trois

heures de l'après-midi.

En 1715, Jean d'Ail.eboust d'Argenteuil tuait
en duel un officier du détachement des troupes
de la marine, Jacques de Maileray, sieur de la

Mollerie, aussi officier dans les troupes. Avant
de mourir, le sieur de Mollerie eut le temps de
se repentir et d'avouer que, dans son duel avec
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d'Ailleboust d'Argenteuil, il éUit le provocateur

et le coupable.

D'Ailleboust, qui avait pm la fuite, n'en fut

pas moins condan.ué à avoir la tête tranchée.

MM. de Ramecay et Bégon écrivaient au

ministre, le 15 novembre 1715:

Le Sr Ch'lier d'Argenteuil et le Sr de

I,jimollerie, enseignes en garnison à Montréal,

ayant eu querelle le 15 du mois de décembre

dernier, ce premier a donné un coup d'épée au

S r de la Mollerie qui en est mort le lendemain

et le dit Sr d'Argenteuil s'est évadé sur le

champ, et a passé en la Nouvelle-Angleterre,

Ci.nime il n'y a point eu de portée contre le

dit Sr Dargenteuil, le major de la place a

informé le mesme jour de ce crime en conse-

ilnence de l'ordonnance de 1689, livre 4, titre 1er,

art. 21, portant que les oflBciers de marine

connoistront des crimes qui seront commis

entre les officiers, matelots et soldats, les offi-

ciers du giège royal de Montréal en ont aformé

de leur costé à la requête du Procureur du Roy

et ont instruit le procès par contumace jnsques

au jugement définitif à cause de la contention

entre les officiers de guerre et eux, sur laquelle

y Conseil Supérieur a rendu son arrest le 26

février dernier par lequel ayant égard au réqui-

sitoire du major et à celuy du procureur gêné-
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rai, il a ordonné que les oflBciers de la juridic-

tion de Montréal se désbteroient de la connais-
sance de cette affaire et que la procédure par
eux faite seroit remyse au major, et en consé-

.quence de cet arrest, ce procès a été instruit

et jugé par le Conseil de guerre. Nous avons
l'honneur de vous envoyer copie du jugement
^ui a esté rendu par lequel le dit Sr Dargenteuil
a été condamné à avoir la tète tranchée."'

Plus tard, en janvier 1719, d'Ailleboust d'Ar-

genteuil obtint des lettres de pardon et put
revenir dans la Nouvelle-France.'

En 1736, le sieur DuBuisson tuait en duel le

sieur Chambly de Cournoyer.

DuBuisson fut condamné à mort par la

prévôté des Trois-Rivières.

Le 30 octobre 1739, M. de Beauhamois écri-

vait au ministre :

" Nous avons eu l'honneur de vous écrire en
commun Mr Hocquart et moy le 2 octobre de
l'année dernière à l'occasion du Sr Du^Buisson
et celuy de vous envoyer la procédure qui a été

faite contre luy au conseil supérieur de Québec,
avec l'arrest du 29 mars de la même année, qui

» Archives du Canada, Correspondance générale, vol 35,
c. 11.

• Ces lettres ont été publiées dans le Bulletin dn Reeher-
ekes kittorique», vol. Vil, p. 209.

1

'\ -
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ordonnoit un plus amplement informé pendant

un an, nous vous avons fait remarquer, Mon-

seigneur, que le Conseil avoit regardé le combat

(lui s'est passé entre les Srs Du Buisson et

Chambly, comme i.u cas fortuit et non pré-

médité, et qu'il n'avoit paru aucune matière à

conviction de crime de duel dans l'information,

sur quoy nous vous avons suplié. Monseigneur,

(le vous intéresser auprès de Sa Majesté afin

de luy obtenir sa grâce pour l'homicide qu'il a

ruinmis.
" Vous nous avez fait l'honneur de nous

répondre que vous ne pouviez. Monseigneur, la

luy procurer que le conseil supérieur n'eut

rendu un arrest deffinitif qui le déchargeât de

l'accusation de ce crime, nous luy avons fait

part de vos intentions Mr. le Procureur Géné-

ral et tous les conseillers ont paru être dans le

dessein de ne point juger définitivement, que le

Sr Du Buisson ne se fut représenté, je leur

ay fait' sentir à tous, qu'il ne paroissoit pas

naturel qu'il vint se constituer prisonnier à

Québec pendant qu'il étoit condamné à mort

aux Trois-Rivières, et que si le Conseil Supé-

rieur le déchargeoit de l'accusation du crime de

duel, celuy de guerre seroit en droit de le reven-

diquer et de luy faire subir son jugement, ils

m'ont proposé un expédient que je n'ai pas
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jugé à propot de iuivre, qui étoit de me lervir d«
mon autorité pour ordonner au Conaeil de
Guerre de luspendre l'accusation de son juge-
ment, jusqu'à ce qu'il e^t plû à Sa Majesté
d'accorder des lettres de grâce, et même Mr
Hocquart étoit de cet avis j'ay répondu que je

sçavois trop bien les ordonnances pour y con-
trevenir et que je n'étois point en droit dans
aucun cas de les enfreindre, que vous avies,

Monseigneur, par votre dépêche commune
fixé au conseil Supérieur ce qu'il avoit à faire

qui étoit de procurer définitivement et qu'il

n'étoit point dit que le Sr Du Buisson se repré-

8enter:>it, que d'ailleurs n'étant survenu aucunes
charges sur le plus amplement informé malgré
les monitoires, agravés et réagravés qu'ils

avuient fait publier, ik ne pouvoient se dis-

penser de juger, malgré toutes mes représen-
tations, j'e n'ay pu, Monseigneur, rien obtenir
j'ay remarqué beaucoup de passion et préven-
tion par raport au conflit de jurisdiction, je

vois avec peine que le Sr Du Buisson sera tou-

jours errant, à moins que Sa Majesté n'ordonne
au conseil de prononcer, ou qu'elle ne se déter-

mine à luy accorder sa grâce.

"Je suis. Monseigneur, informé qu'il n'y a
eu aucune aparence de duel, et j'ose vous assurer

que le Sr Chambly qu'il a tiré, n'étoit point

1- f

t
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cfliiy avec lequel il avoit eu querelle, c'étoit

a\«o le Sr de la Fretnière, son frère."*

Le 8 octobre 1740. M. de Beauhamois

é<Ti vait de nouveau au miniitre :

" Le Sr Dubuisson a fait enthériner ta grâce

ans Trois-Rivières. le 3 septembre dernier, il

e^t descendu icy, s'est constitué prisonnier, et

u été déchargé d'une commune voix au Conseil

Supérieur le 19 du même mois, de l'accusation

<lii crime de duel contre luy intentée, je me suis

trouvé à ce jugement, et j'ose vous assurer.

Monseigneur, qu'il n'y avait aucune matière à

conviction, il est bien malheureux qu'on l'ait

fait errer si longtems, son Père en est mort de

douleur, et luy sans vos bontés seroit encore

fugitif, il a l'honneur de vous suplier. Monsei-

gneur, d'agréer ses très respectueux remercie-

niensdes attentions infinies que vous aves

hien voulu avoir pour luy, recevés s'il yous

plaît les miens, et trouvés bon que j'aye l'hor-

neur de vous le proposer pour remplir une des

enseignes en second vacantes, et de vous deman-

der son ancienneté, vous pouvez vous ressou-

venir, Monseigneur, que le 20 mars 1736, vous

ni'avés envoyé pour luy une expectative dont

il n'a pu profiter, les rusons que je vous ay

' ArehiTcs du Cauda, CorretpoBdanee générale, vol. 7 1

,

c. 11.
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mandées par raport aux évènemeni qui pour,
l'oient arriver ne iubsistent plus, le?. Dubuisson
depuis son retour, s'est trouvé très souvent
avec ses frères et parens du feu s. Chambly, et

qui l'ont été voir, ils ne paroissent pas luy en
vouloir plus de mal. sachant qu'il ne l'a tué que
dans le cas d'une légitime deffense je ne trouve
plus d'inconvénients a luy procurer son avance-
ment en ce pays. Il me reste. Monseigneur, à
vous observer que depuis son absence il a été

rayé de dessus les rôles, qu'il se trouve aujour-

d'hui sans aucuns secours, son évasion a coûté

considérablement à son père, et à lui beaucoup
de peine, puisqu'il a été prisonnier onse mois à
Orange le prenant pour un espion par l'inven-

taire qui a été fait de la succession, il ne paroit

aucuns biens, en sorte qu'il est réduit dûis un
état pitoyable, et j'ose le dire à la charité des

humains, vous' lui rendries. Monseigneur, un
grand service si vous vouliés avmr la bonté

d'ordonner que sa solde de Cadet à l'Eguillette

luy fut payé sur les retenues des compagnies je

vous en seray très obligé."'

> Archives du Canada, Ck>rreapondance géniale, vol. 74.
c. 11.
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Les gouverneurs de Montréal

Loyseau, dam son TraUi dss OjBke», nous

donne quelques renteignemenU lur les fonc-

tions des gouverneur! particulier!. lia n'a-

vuient d'autres pouvoirs, dit-il, que ceux

conférés aux capitaines de places et châteaux,

et seulement en ce qui concernait les armes.

- ils consistaient à recevoir et loger garnison,

fournir de vivres, munitions, pionniers et

autres choses nécessaires pour la guerre . . .

,

avoir et tenir l'œil ouvert à la garde, sûreté et.

conservation des dites places, châteaux et

forteresses.* et. pourvoir aux choses pour ce

requises et nécessaires."

Les gouverneurs particuliers n'observaient

aucune formalité de justice, comme de ver-

baliser et rédiger par écrit leurs procédures et

ordonnances.

Us n'avaient pas droit de vie etde mort. Une

ordonnance du 7 mai 1679 leur défendit même
" de faire arrêter et mettre en prison aucun des

Français habitués au pays, sanr l'ordre exprès

du gouverneur et lieutenant-général, ou arrêt
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du Conseil Souverain." Cette ord<mnance
leur enleva aussi le droit de condamner leurs

administrés à l'amende.

Subordonnés aux gouverneurs et lieutenants-

généraux, ils étaient ténus de faire exécuter

leurs ordonnances.^

L'tle de Montréal fut concédée par la Com-
pagnie de la Nouvelle-France, le 16 janvier

1636, à Jacques Girard, chevalier, seigneur de
la Chaussée, qui n'agissait, comme il le déclare

dans un acte de transport du 30 avril 1638, que
comme le préte-nom de messire Jean de Lau^on,
conseiller du roi en ses conseils d'État et direc-

teur de ses finances.

Le 7 août 1640, à la demande du P. Lale-

mant, M. de Lauzon abandonnait l'tle de Mon-
tréal à Pierre Chevrier, baron de Fjtncamp, et

Jérôme le Royer de la Dauversière, représen-

tants la futiue Société de Notre-Dame de

Montréal, aux conditions auxquelles il l'avait

reçue. Mais comme M. de Lauzon n'avait

rempli aucune des conditions de sa concession

dans le temps prescrit, la Compagnie de la

Nouvelle-France s'opposa à cet abandon, et

réclama son droit de propriété. Elle céda enfin

aux sollicitations des membres de la Société

> Mimoire» et Documenté mMiiê par la Soeiiti kietorique
de Montréal, troisième livraison, p. 106.
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de Notre-Dame de Mfmtréftl, tout en s'en réser-

vant la partie supérieure.* Le roi cinifirma

cette cession et donna à la Société de Notre-

Dame de Montréal le pouvoir d'y nommer les

gouverneurs, d'y av<ûr de l'artillerie et des

munitions de guerre pour la défendre.

Désireux de commence leur fondation, les

pieux Associés nommèrent aussitôt Paul de

Chomedey, sieur de Maisonneuve, premier

gouverneur de Montréal.* Retardé par de

furieuses tempêtes, M. de Maisonneuve n'arriva

à Québec que le 20 août 1641. Comme la

saison était avancée, il se contMkta d'aller

prendre possession de l'fle de Montréal, et

revint passer l'hiv^ de 1641-42 à Sillery. Le
8 mai 1642, le gouveneur et sa colonie partirent

dans deux barques pour Montréal. Us y
arrivèrent le 17. Le ^demain, ils débarquè-

rent, et Ul messe fut ctiébrée par le P. Vimont.
C'est de ce jour que date Montra.

' En 1656, eUc remit l'tlc entière en la poseeMÏon de !•

Société de Notre>D«me de Montréal.

^

' Les poavdn de M. de M«iionneuve se bornaient à
nie de Montréal. Sei sucœsaeim, nommés pu le roi,

virent leurs pouvoirs étendus depuis Sorel jus^'au
«Icssus de l'île de Montréal. Voir " Copie des |tfOTisi<ms
pour l'augmentation du gouvernement de Itle de Mon-
tréal données par M. de DenonviUc, octobre 1886.
" Archives du Cana'la, Correspondance générale, Canada,
' ol. 7. c. 11.
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M. de Maisonneuve resta tout près de vingt-

cinq ans à Montréal. Dans ce quart de siècle,

il fit quatre voyages en France. Pendant son

premier et son deuxième voyage, il se fit rem-

placer au gouvernement de Montréal par M.
Louis d'Ailleboust. M. Charles-Joseph d'Âille-

boust des Musseaux le suppléa pendant son

troisième voyage (1651-53). "A son quatrième

voyage, il nomma comme commandant de

Montréal le major Lambert Closse (1655>57).

Dans l'automne de 1662, M. de Maisonneuve
se décida de passer en France pour obtenir du

secours pour sa colonie. Le 10 octobre, il.

nomma, pour le remplacer,* pendant son ab-

sence, le major Zacharie Dupuy.^ M. de

Maisonneuve descendit ensuite à Québec, pour

s'embarquer pour son long voyage. Mau M.
d'Avaugour, gouverneur-général, lui .refusa

la permission de s'absenter. Il revint dans

son gouvernement dès le lendenudn.

Le 9 mars 1663, la Compagnie d<% Notre-

Dame de Montréal remettait rtle et seigneurie

dé Montréal au séminaire de Saint-Sulpice de

Paris. Le supérieur du Séminaire, M. de

Bretonvilliers, s'empressa de confirmer M. de

> Quatrième Rapjmrt du teeritaire de lu pronnee de
Québec pour l'exercice 1888-90. p. 80.

y-
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Maisonneuve dans sa charge de gouveraeur de

Montréal.

La même année, la Compagnie des Cent-

Associéb remettait au roi la propriété et sei-

gneurie de la Nouvelle-France. M. de Mésy,

jugeant que les pouvoirs dont il était revêtu

comme gouverneur général avaient anéanti

tous les privilèges donnés jusqu'alors par le roi»

s'arrogea le droit de nommer le gouverneur de

rtle de Montréal. Le 28 octobre 1663, il fai-

sait parvenir à M. de Maisonneuve une nou-

velle commission conçue dans l«s termes sui-

vants :

" Le pays de la Nouvelle-France étant main-

tenant dans les mains et sous la protection du
roi, par la démission des deurs de la Compagnie

qui en étaient cidevant seigneurs, et Sa Majesté

nous ayant établi gouverneur et lieutenant-

général dans toute Tétendue de ce pays, nous.

avons cru qu'il était du bien de son service de

pourvoir des personnes 'capables pour comman-
der dans les lieux éloignés, et notamment dans

l'île de Montréal, poste plus exposé aux incur-

sions des Iroquois nos ennemis, à cause de la

proximité de leur demeure ; et que, pour cet

effet, nous ne pouvions faire un^ meilleur^oix
que celui de votre personne, étant bien informé

des services que vous avez rendus depuis plus
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de vingt ans, que vous commandes dans ce

lieu. Pour ces causes, et plein de confiance en

votre fidélité au service du Roi, en votee valeur,

en. votre expérience et votre sage condifite au

fait des armes, nous vous sommettons et dépu-

tons pour exercer la charge de gouverneur de

rtle de Montréal, tant et si longtemps que nous

le jugerons utile pour le service du roi."V

M. de Maisonneuve accepta la commission

qu'on lui donnait sans préjudice du droit des

seigneurs de Ttle de Montréal.

L'ittUité de M. Maisonneuve ne fut pas

de longue durée. Le 20 juin 1664, M. ^ de

Mésy nommait à sa place, comme gouverneur

de Mcmtréal et commandant de la garmaon, le

sieur Etienne Pezard de la Touche, ci^itaine

de la garnison des Trois-Rivières.

M. Pezard de la Touche ne semble paa s'être

prévalu de sa noibination. Â tout événement,

on voit le nom de M. de Maisonneuve avec le

titre de gouverneur de Montréal dans les actes

de l'état civil de cette ville aux dates du 6» du

13 et du 20 avril 1665.

A peine arrivé dans la Nouvelle-France^ au

printemps de 1665, M. de Tracy i»évenu

d'avance, destitua M. de Maisonneuve comme

^ Ifuinuatiofu du ConaeU tupérieur, cahier No.l.
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gouverneur de Montréal et le remplaça comme

commandant par le majoj Zacharie Dupuy.

Mai» comme M. de Tracy lavait que let

seigneurs de Montréal avaient des lettres

patentes du roi qui leur donnaient le dwrit de

nommer le gouverneur de leur !le, il eut la

précaution de supposer dans le «>mmission

de M. Dupuy que M. de Maisonneuve allait

faire un voyage en Europe.
" Ayant permis à M. de Maisonneuve, gou-

verneur de Montréal, dit-il, de faire un voyage

France pour ses affaires particulières, nousen

avons jugé de ne pouvoir faire un plus digne

rhoix, pour commander en son absence, que la

personne du sieur Dupuy, et ce autant de

temps que nous Testimerons à propos."

L'année suivante. 1666, Dupuy dût s'absen-

ter puisqu'on voit M. de la Frediète, <»pitaiae

au régiment de Carignan, agir comme comman-

dant de Montréal, Cet- officier, disgradéau

physique par la.perte d'un œil, cacbait -ou»

cet extérieur repoussaQt une âme ass^vie vx

passions les plus avilissantes. Sa conduite fut

tellement indigne que MM. de Tracy, Cour-

ecUes et Talon, sur les pluntes des habitants,

lui intimèrent, le 27 août 1667, l'ordre de

repasser en France.
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On voit figurer Zacharie Dupuy comme com-

mandant à Montréal pour la dernière fois le

22 octobre 1608.' Il dût abandonner cette
charge peu après, car, dans un acte du 14
janvier 1669, il n'est plus qualifié que du titre

de major.

C'est Pierre de Saint-Paul, sieur de la Mothe,
capitaine au régiment de Carignan, qui rem-
plaça Dupuy comme commandant à Montréal.
Nicolas Perrot, qui était de passage en cette
ville en juillet 1669, dit que M. de la Mothe-
y commandait. " C'était, ajoute-il, un homme
de cœur et d'honneur ; sa compagnie est la

seule du régiment de Carignan restée dans le

pays."» Le 10 n^ars 1670, au contrat de
mariage de Abraham Bouat, de la Mothe est
encore qualifié de " commandant de cette
isle."

En 1670, Michel Sidrac Dugué de Bois-
briand est aussi appelé " commandant de ce
lieu (Montréal)."

M. de Bretonvilliers, supérieur du séminaire
de Saint-Sulpice de Paris, avait nommé, le 13
juin 1669, François-Marie Perrot, capitaine au
régiment d'Auvergne, gouverneur de Montréal.

' Contrat de mariage devant Duquet.
• Mimoiret.
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La commÎMion de M. Perrot se lisait comme suit:

" Désirant pourvoir à la charge de gouver-

neur de l'tle de Montréal, vacante par la démis-

sion du sieur de Maisonneuve, ci-devant pourvu

de la même charge par messieurs de la Compa-

gnie dite de Montréal, à la place desquels est à.

présent le Séminaire de Saint-Sulpice, et sui-

vant le pouvoir attribué aux seigneurs de

Montréal, par les lettres patentes du Roi,:

nous, dûment informés de votre bonne vie et

mœurs, dé vos talents, capacité, mérite et bon-

nes qualités avons fait choix de votre personne

pour remplir et exercer la charge de gouver-

neur, de laquelle nous vous avons pourvu et

pourvoyons par ces présentes : espérant que

les habiUnts de cette lie recevront de vos soins

et de votre bonne conduite toutes sortes d'avan-

tages et de satisfaction. Enjoignons à nos

officiers et à nos justiciables de l'tte de Mon-

tréal qu'ils aient à voUs recevoir et à vous recon-

naître en cette qualité de gouverneur ; sans

toutefois que vous puissiez prétendre aucuns

gages ni appointements autres que ceux que

le pays a accoutumé de donner.*'^

Perrot jugeant que la commission d*un par-

ticulier ne lui donnait pas un caractère qui

1 GrtÊt de ViUe-Bfitfie. regbtrc des «udieneet, 13 juin

1669.
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convint à un officier du roi, et craigiuuit peut- •

être que les services qu'il rendrait dans ce
poste ne lui seraient pas comptés, obtint, par
la haute influence de l'intendant Talon, onde de
sa femme, le 20 avril 1670. une commission du
roi.' Il était cependant expressément maïqué,
dans cette commission, qu'elle avait été donnée
sur la nomination de M. de Bretonvilliers.
Le nouveau gouverneur n'arriva à Québec que

le 18 août 1670 sur le navire qui ramenait
Talon. Il monta immédiatement à Montréal.
On connait les difficultés qui s'élevèrent en

1674 entre M. Perrot et le gouverneur de
Frontenac. Celui-ci garda .Perrot en prison
pendant quelques mois à Québec, puis l'envoya
en France.

Le 10 février 1674, M. de Frontenac don-
nait la commission suivante à Thomas de La
^^luguère (Lanaudière) :

" Les plaintes él les avis que nous avons eus de
la mauvaise conduite du sieui* Perrot, gouver-
neur particulier de l'tlif et de la ville de Mon-
tréal, et ses contraventions aux ordres de Sa
Majesté et aux nôtres, nous ont obligé de le

mander en cette ville et de nous assurer de sa
personne. Comme la santé et l'âge du aieur

» Edouard Bichftrd, SuppUtMtU du Rapport- du Dr
Urymner aur les Arohivei eanadiennea, p. 63.



Dupuy, major du dit Iwu, ne lui permettent

pas d'agir avec toute la diligence requise pour
faire arrêter et punir les coureurs de bois, et

empêcher les autres désordres qui se commet-
tent dans ce gouvernement : nous avons estimé

qu'il était nécessaire d'y commettre qudkiuè-

personne fidèle et agissante, et nous ne pouvons
faire un meilleur choix que du sieur LaNau-
guère, qui, ayant fait paraître dans tous les

emplois de guerre qu'il a eus en France et dans
ce pays, beaucoup de feèle et d'affection pour

le service de Sa Majesté, nous fait pr«idre une
enti^ confiance en sa fid^té, sa capacité et sa

bonne conduite, et nous donne lieu de croire

qu'il fera exécuter les wdres du Roi et les

nôtres avec soin et yigueur. Nous l'établi»*

sons donc commandant dans la ville et Ttle de

Montréal pendant que le sieur Perrot en sera

absent, et jusqu'à ce qu'il en sdit autrement

ordonné par Sa Majesté ou par nous. Nous
lui donnons pouvoir d'assembler, quand il k
jugera bon. Les officiers, bourgems, habitMits,

soldats et milices de ces lieux, de leur faire

prendre les aroMS et de veiller à ce qu'ik en

apprennent le maniement, en faisant de temps
en temps l'exercice \ comme aussi de terminer

à l'amiable, autant qu'il se pourra, les différants

des particuliers : d'empêcher les désordres, les

Si^^v.
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Pà:

pilleries, lei violences, et principalement les

courses et traites dans les bois, sans une per-

mission expresse de nous par écrit ; de pour-

suivre et de faire arrêter les contrevenants,

et de nous les envoyer sous bonne et sûre garde ;

de changer mAme de garnison, s'il le trouve à

propos ; de casser ceux de qui la fidélité serait

suspecte, 'd'en mettre d'autres à leur place ;

enfin de faire observer à tous une exacte dis-

cipline, et généralement de faire tout ce qu'il

croira de meilleur et de plus avantageux pour

le service de Sa Majesté, la conservation et la

défense du pays, l'augmentation de la c<Jonie,

et pour maintenir les habitants de la ville et

ceux de l'tle de Montréal en bonne intelligence

et en union tant entre eux qu'avec les Sauvages.

Nous mandons au sieur Dupuy, major, de

faire reconnaître par les officiers et soldats de

la garnison le sieur de La Nauguère en qualité

de commandant, et ordonnons aux seigneurs,

aux juges, aux officiers et aux habitants de

toute l'étendue de ce gouvernement qu'ib

aient pareillement à le reconnaître en cette

qualité, et à lui obéir en tout ce qu'il comman-
dera pour le service de Sa Majesté et pour

l'exécution de nos ordres.'"

il-

î!"

i

Archives da lémiiuire de Ville-Marie, 10 féTrier 1 74.
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Comme les lettres de commandement don-
nées à M. de Luiaudière portairàt attante au
droit que les lettres patentes du roi de 1644
attribuaient aux seigneurs de Montréal de
commettre tel capitaine ou gouverneur parti-

culier qu'ik voudraient nommer, ceux-ci pro-

testèrent juridiquement, au commencement
de mars 1674, que, sans s'opposer à la commis-
sion de ce commandant, elle ne pourrait nuire à
leurs droits ni tirer à conséquence.

A son arrivée en France, Perrot fut enfermé
trois semaines à la Bastille, et le roi le ren-

voya ensuite dans son gouvernement de Mon-
tréal.

Le 10 avril 1684, Louis-Hector de CalUères
était nommé gouverneur de Montréal.* Il arriv^

à Montréal dans l'automne de la même année.
M. de Callièret conserva ce poste jusqu'au 20
avril 1699, date de sa nomination comme gou-
verneur de toute la NouvelleFrance.

' M. de Belmont écrit dana «on BùUnr« du Canada

.

"1684 -M. d« Meolles, intendant, t'en retourne, M.
(ie Champigny vient. An retour de la gnwre arrivèrent
les vaiwesuz, M. de Callières. M. Hénault des Rtoux
gouvernear de Montréal, et trois capitaines de vaisseaux."
Il doit y av<ûr transposition dans cette dernière pkrase.
" gouverneur de Montréal " devrait venir après ''M. ée
Callières." M. Hénault des Rioux n'a jamais été gouver-
neur de Montréal.
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Ea 1687, CalliAres, qui avait fait partie de

r«xpéditioB de M. de DenoaTiUe contie len

Iroquois, fut remplacé a« gonvernemeat de

Montréal par M. Provost, major de Québec.

Le 10 octobre 1606. Frontenac écrit au miniatre

que Grandpré commande aux Trois-Rivièret en

l'absence de Vaudreuil qui lui-même commande

à Montréal pendant l'absence de Callièret.

Le chevalier de Callières eut pour successeur

Philippe de Rigaud, chevalier et plus tard mar-

quis de Vaudreuile Sa commission est en date

du 28 mai 1699.

Ea 1704. M. de Vaudreuil succédait à M. de

Callières au gouvernement de toute la Nou-

velle-Franoe. H fut remplacé au gouverne-

ment de Montréal, en juin 1704, par Claude

de Ramesay, gouverneur des Trois-Rivières.

Celui-ci exerça c^te charge pendant vingt ans,

c^est-à'^lire jusqu'à sa mort.^

Ce fut Charles LeMoyne, premier banm de

Longuenil, qui succéda à M. de Ramezaycomme
gouverneur de Montréal. Sa commiacion est

datée du 9 septembre. 1726. Mais nous

croyons qu'il prit le gouvernement de Montréal

aussitôt Kprèa la mcrt de M. de Raïkiesay

puisque, va octobre 1725, " en sa qualité de

gouverneur de Montréal " (en vertu de l'Ordbn-

nance de Sa Majesté du 28 janvier 1718) il

Ï\A

««.^'tjMb
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prenait rintérim du (louvenieiiient de la
Nouvelle-Fruice à e«iiie de U mort de M. de
V audreuU. Il le gard* jusqu'au 2 Mptembre
1726. jour de l'enregittremeDt à Qattec dee
lettres de M. de Beauhamoiè oomme gouver-
neur général. Il retourna ensuite à Montréal,
où il mourut le 7 juin 1729.

lie baron de Longueuil fut remplacé, en 1730,
r>ar son beau-fr^, Jean Bouillet de la Cbas-
saigne. Ce dernier mourut à Biontréal le 31
janvier 1733.

Montréal eut enmiite pour gouverneur M.
•/osué Boisberthelot de Beaucoure mia à la
retraite, en 1748, à cause de son grand âge.
Le 16 février 1748, Charles L^BCoioe, deuzi-

• me baron de Longueuil. était nommé gouver-
aeur de Montréal.

Cette même année 1748, Gaspard d'Adhémar
<le Lantagnac. major de Montréal, agit comme
(commandant pendant une absence de M. de
Tiongueuil.

A la mort du gouverneur général de la
•Conquière, en 1762. M. de Longueuil adminis-
tra la colonie, comme l'avait fait son père.
jusqu'à l'arrivée de M. du Quesne au mois
•l'août 1762. n mourut à Montréal le 17 jàn-
^ ier 1766.
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D'ordinaire, le gouverneur des Trois-Rivièrés >

remplaçait celui de Montréal. Lorsque M. de

Longueuil mourut, le gouverneur des Trois-

Rivières était Pierre-François de Vaudreuil,

sieur de Rigaud. Il obtint le poste, mais non

sans difficulté. De fortes représentotiçns fu-

rent faites à la cour. Nous avons une de ces

notes sous les yeux :

" Le gouvernement de Montréal est très

important en temps de paix, comme en temps

de guerre . . Il est toujours le centre des négo-

ciations et de toutes les correspondances avec

les Sauvages. C'est là particulièrement que se

font tous les préparatifs pour les opérations

militaires. Le gouverneur général est obligé

par ces raisons d'y faire un voyage tous les

ans ; mais lorsqu'à n'y est pis, le gouverneur

particulier se trouve souvent dans le caa de

prendre sur le champ son parti pour les objets

les plus intéressants, te sieur de Rigaud. qui

a de très bonnes qualités, ainsi qu'on l'observe

dans un mémoire, n'aurait peut-être pas le

temps dé recevoir les instructions et les ordres

du gouverneur général. On pense qu'il est à

propos de le laisser dans le gouvernement des

Trois-Rivières, dont il a bien rempli jusqu'à

présent les objets qui sont simples, et de différer

le remplacement de celui de Montréal jusqu'à

ïi.'
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l'année prochaine, afin de donner le temps de
c hoisir un sujet que Sa Majesté puisse y destiner
et sur lequel elle puisse même avoir des Vues
I)our le gouvernement général, quand il vien-
tlra à vaquer."

Le roi ne voulut pas prendre une décision
sans consulter le gouverneur général lui-même.
Celui-ci* déclara que si on nommait un autre
que son frère pour gouverneur de Montréal,
il serait forcé de le faire retirer du service en
demandant pour lui à Sa Majesté une retraite
honorable avec h» continuation ùu poste de la
Baie pendant tro. ans.^

Le 12 juin 1756, le gouverneur général, M.
(le VaudreuU, faisaH de nouvelles instances
auprès du ministre pour faire obtenir le gouver-
nement de Montréal à son frère, 'tD n'y a pas
d'inconvénients à craindre, disait-il, puisque
par les lettres patentes expédiées de l'année
dernière, le commandement de la Nouvelle-
France est donné au marquis de Montcalm,
arrangement qui est tenu secret, les lettres
patentes étant renfermées dans un paquet
«lont l'intendaût est le dépositaire et qui doit
être ouvert qu'en cas de mort du gouverneur
trénéral actuel."*

lOl.liriï''**
**" C*»»d^ Corr«iJond«iice générale, vd.
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•M. de Rigaud appelé à se prononcer lui-

même, répondit que cette place regardait le

sieur d'Ailleboust, lieutenant de roi à Montréal,

ou le sieur de Longueuil, lieutenant de roi à

Québec. Il ajoutait qu'il préférait le second,

" parce qu'il a beaucoup plus d'expérience et

de connaissance dans tout ce qui concerne le

service de la colonie et qu'il a beaucoup de

crédit sur les Sauvages particulièrement sur

les Iroquois." Cette réponse était aussi mo-

deste que digne.

La dernière démarche de M. de Vaudreuil

n'était pas nécessaire. Le 1er mai 1756, M.

de Rigaud avait été noînmé gouverneur de

Montréal. Il remplit ce poste important à la

satisfaction de tous jusqu'à la fin *du régime

français au Ganada.>

Résumons p<r un tableau :

1° Paul dis Chomedby ds Maisonwkuve,

gouverneur, 1641.

Louis d'Ailleboust, commandant, 1645-46.

Charles-Joseph d'AUleboust des Musieaux,

commandant, 1651-53.

Lambert Closse, commandant, 1666-57.

Zacharie Dupuy, commandant, 1662.

Ton a donné Jean-BMitwte-Nicohtt-IUH* 4*Bna»Ay
comme gouvernear de Môntrénl. U se 1 • jamau été.

ûi
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.n^^'T^f*"*"* ^* *• '^'»"^*»*'' commandant.
20 juin 1665.

Zacharie Dupuy, commandant, 23 octobre
1665.

La Fredière, commandant, 1666.

A ^i^'TLn*
Saint-Paul de la Mothe. comman-

dant, 1669.

Michel-^drac Dugué de Boûbriand. corn-
mandant, 1670.>

J°^î^r^^'^''^'' ^™»*>'' «ouvemeur.
13juml669.

Thomas de UNauguére (Lanandière). corn-
mandant, 10 février 1674.
3° Lom8-H»CTOB DE CALuèBia, gouver-

neur, 10 avril 1684.

François Pl<9V08t, commandant, 1687.
PhiKppc de Bigaud, marquû de VaudwoiL

commandant, 1698.
'

4° Philipmb om Rioau©, MAB<iun db Vau-
DREuiL, gouverneur, 28.mai 1699.

1704.

CLA0BB nm Ramb'at, gouverneur, juin

6 Crablbb La Motne, rbomibb saboit db
LovGUBTOL, gouverneur, 9 septembre 1726.

7 JBAW BoViLLBT DB LA CsASSAIOirB, gou-
verneur, 1730.

' P«»ot»'««i»»èlloatréd qu'en «ott 167a
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8° JOBUÉ BOISBBBTHBLOT D» BbAXJCOUBS,

gouverneur, 1733.

9° Charles LeMoyne, deuxième baron

DE LoNGUEUiL, gouvemcup. 15 février 1748.

Gaspard d'Adhémar de Lantagnac, com-

mandant, 1748.

10° Pierre-François de Vaudreuil, sieub

DE RiGATiD, gouverneur, 1er mai 1766.

?ii- Le pilote Raby

r

iif

Les relations du siège de Québec en 1759

vantçnt Fhabileté des marins de la flotte de

Saunders qui avec leurs gros vaisseaux remon-

tèrent le Saint-Laurent sans toucher fond nuUe

part. Les auteurs de ces relations ignoraient

probablement que l'escadre anglaise avait des

pilotes canadiens pour la diriger.

Les faits et gestes du sieur de Vitré sont

connu». Ceux du pilote Raby le sont moins.

Nous lisons dans un journal attribué i

Townshend, à la date du 16 juin 1769 :

" I must hère observe that we might hâve

corne to good anchorage. Thè evening before
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vidt. on ye. 16th as there is good snchonige
upon ye. Southern Coast in most places
from the Port Matane quite to the laie au
Bic, which waa about 13 or 14 leagues from
us but the admirai had sent hia pilot one de
Vitri (who wi^ most accustomed to and best
knew ye southern coast) with Mr Durell and
had kept one Raby, whose principal knowledge
was ye Channel to ye. N : East of Anticosti,
and ye. River higher than that Island, but
as we had other Pilote in ye Flect, and Mr
Durels early entreprise required one of ye. best
Pilots. The Mnding De Vitri with that squa-
dron was undoubtedly right; If Raby was
found to fail the Admirai was not without res-
course, if Mr Durel wanted a good PUot, he
could not hâve got one afterwards, at least
not uixtil some French prise had chancd to
furnish him with one or until he oould hâve
surprised one on ye Isle of Coudre."
Ce pUote Baby était né en 1702. probable.

ment en France, du mariage de Mathieu Raby
ou Araby et de Françoise Morin. C'est eu
1703 que son père vint «'éUblir à Québec
puisque nous le voyons faire baptiser une âUe
ICI à l'automne de cette année.
Augustin Raby.ne manqua pas et demander

une récompense au gouvernement anglais



— 266 —

i'

ll>'
*( •»'_

pour avoir conduit sa flotte jusqu'à Québec.

Le 10 avril 1762, il adressait la supplique sui-

vante au gouverneur Murray :

"A Son Excellence Jacques Murray, Êcuyer,

gouverneur de Québec, etc., etc., etc.

" Supplie très humblement le nommé Augus-

tin Raby ci-devant* Navigateur et Pilote de

La Rivière St-L^urent. et a l'honneur de vous

représenter qu'il a eu le bonheur de conduire

heureusement et à bon port, Tannement for-

midable qui a fait la conquête de ce Pays. Le

Suppliant ose représenter à Son ExceUence que

nonobstant, qu'il a été payé comme Pilote

dans cette Escadre, il se trouve à présent dans

l'indigence. Sa maison ayant été brCdée, ses

meubles pillés, et n'osant se rendre en Franes

ou, selon toutes les apparences, on hqr. ieroit

un mauvais party, à cause des Services qu'il s

rendus à Sa Majesté Britannique.
" Le Suppliant implore la protecticHi de Soa

Excellence et la prie d'intercéder pour lu;

auprès des Puissances, afin qu'il puisse obtenir

quelque déd<Hnmagement de ses pertes, se

mettre dans la voye de faire subsister as

famille et sera le suppliant prêt en tous lieux, i

^t à toute heure de rendre à Sa Mi^esté Bii-;

m
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tannique les services qui pourront dépendre de
luy.

" Â Québec, ce 10 d'avril 1762.

A. lUby."

Dans sa lettre du 7 juin 1762 au comte
d'Egremont, un des secrétaires d'État de Sa
Majesté, Murray écrivait :

" Give me leave to introduce U> your Lord-

ship, a mémorial of Monsieur Rabi, the Prin-

cipal Filot'of our Fleet in 1759, who had the

misfortune after doing us so considérable a

service, to see bis bouse bum before bis eyes.

Ue bas never received anytbing for bis ser-

vices, but bis Pay as Pilot, for tbe time be was
in tbe fleet. Both sir Cbaries Saunders and
General Wolfe bad made bim great Promises,

but tbe^absence of tbe former, and deatb at tbe

latter, bave bitberto prevented bim receiving

tbe benèfit be ezpected from tbese promises,

tho'I am persuaded, they both had the beat

intentions for bim. Possibly be did not .act

much from inclination, but be can never retum
to France, and it would be a discouragement to

otbers, if bis services were forgot or neglecféd."

Nous n'avons pu nous assurer si l'appui du
gouverneur Murray valut la récompense pro-

mise am pilote Raby.
Il mourut À Québec le 19 déceihbre 1782.
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Un de Ms fils, Augustin-Jérôme Raby, fut
nommé, le 31 mars 1797, surintendant des
pUote du port de Québec. Il leprésenU la

basse-ville de Québec, de 1796 à 1800, pois la

haute-ville, de 1800 à 1804. à la Chambre
d'Assemblée. U décéda à Québec le 28 sep-

tembre 1822. Le fils de ce dernier fut cuié de
Beaumont de 1838 à 1843.

Le combat de TAtalante à la

Pointe-aux-Tretabies

k

Il \f.

Dans son Voyage en Angleterre et en Fumée,
notre historien national, Frauçois-Xavier Gar-
neau, parlant dé son aïeul, Jacques Gameau,
brave cultTvateur de Saint-Auguntin de Port-
neuf, écrit :

'* Mon vieil aïeul, courbé par Tâge, assia sur

la galerie de sa longue inaison blanche, per-

chée au sommet de la tmtte qui domine la

vieille église de Saint-Augustin, nous montrait
de sa main tremblante le théâtre du combat de
VAtalante contre plusieurs vaisseaux *wg^i»,
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combat dont il avait été ténuMii daiu Mm
enfaaoe. H aimait à raconter comm«it plu-

sieun de lee ondes avai^t péri dant lei luttes

héroïques de cette époque, et à nous rappder

le nom des Ueux où s'étaient livrés une partie

des. glorieux combats restés dans son souvenir.'*

Dans son HiHoirt du Canadat Gameau se

contente de signaler ce ^orieuz combat et

VAtd^mU dont son aïeul l'entretenait avec

tant d'attendrissement. Notre autre histo-

rien, l'abbé Ferland, dans son Coure d^kUtcire

du Canadot raconte lui aussi, en quelques lignes,

le combat de la faible AUilanlê contre deux

puissants vaisseaux ani^Uûs. En fait, la bataille

navale de la Pointe-aux-TremUes ne fut qu'un

épisode, malgré l'hérolime de Vauquelun,

dans la lutte qui se twmina par la perte du
Canada. Ce n'est pas par ingratitude que la

grande bistobe ne s'arrMe pas à ces glorieux

faits d'armes. Elle s'occupe surtout des grands

événements, des batailles qui changent la

destinée d'un pays. On conq[>rend qu'elle

ne peut qu'eflleurer les millios de hauts faits

dont notre épopée nationale est imnplie.

Le 1er Jiun 1750, dit Jean-Claude Panet,

dans son Journal du »Ùgt de Quibte, arriva

VAlalmUe» frégate armée à Roehefort, avec

la fréfate la Pomone, de Brest, et les flûtes la

1
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ifarM et la Pie. Ce* quatre vaiMeaux élaient
chargés de munitions de guerre. Le 8 juin.

VAtalantet commandée par M. Vauqttdain,
et la P«>, commandée par M. de la Saussaye,
montèrent à Batiscan. Pendant toute la durée
du siège de Québec. VAuUante, la Marié, la Pie
et le Duc de Froneae restèrent ancrés dans la

rivière Richelieu. Les marins de ces vaisseaux
vinrent faire le service de l'artillerie de la

ville assiégée.

Ces vaisseaux aidèrent considérablement M.
de Lévis à prendre sa glorieuse revanche de
Sainte-Foy. Us transportèrent les munitions
de l'armée à quelques lieues de Québec d'/DÙ on
les porta par terre à Sainte-Foy.

Après la bataille de Sainte-Foy, la petite
flotte française se tint dans les environs de
Québec, afin d'opérer des reconnaissances au
profit de M. de Lévis.

Le 15 mai 1760, deux navires de guerre
anglais, le Vanguard et la Diana, arrivaient
devant Québec. Avec le Poreujnne, qui avait
hiverné k Québec, et une couple d'autres
vaisseaux de moindre tonnage, l'arrivée du«
Vanguard et de la Diana donnaient une
grande supériorité à la flotte anglaise. M. de
Lévis envoya immédiatement avertir M. Vau-
quelain de remonter le fleuve avec ses frégates
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vt sei timniports. Mslheureuwineiit, une tem-

[)éi9 empêcha l'offider de faire parvenir à

temps le message à Vauquelain.

Laissons la parole à M. Faucher de Saint-

Maurice qui met tant de chaleur dans son

récit lorsqu'il s'agit de glontier la France et

tout ce qui lui touche :

" Le 16 mai 1760, au point du jour, un vais-

seau de ligne et deux frégates anglaises appa-

reillèrent et se trouvèrent dans un clin d'œil

sur nos frégates. Elles prirent chasse. La
Pomone s'échoue à Sillery. Vauquelain signale

alors aux petits bâtiments de s'échouer à

l'entrée de la rivière du Cap-Rouge, et lui-

même appuyé par la brise, va en faire autant

à la Pointe-aux-Trembles.
" Là, pendant deux heures, par le plus beau

temps du monde, lorsque les feuilles s'ouvraient

au printemps et que le soleil fait verdoyer la

campagne, Vauquelain supporte le feu des

deux frégates an^aises, leur rendant coups pour

coups. Mais ses munitions s'épuisent. L'i4to-

lanU est désemparée ; les boulets trouent ses

œuvres vives, ks débris cks mâts jonchent le

pont, et il ne lui reste plus que son mât d'arti-

mon. Vauquelain y grimpe, doue son pavillon

au tronçon du mât, fait mettre dans les cha-

loupes lea hommes qui sont encore en état de
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•e battre, leur ordonne d'aller rcjoiiMlre le

général de Lévit, pub lui, morne, le cour gros,

le viiage noir de pondre, il vient ae coudier au
milieu de aei blesaéf, au pied du drapeau,

n pleure. Tous tes offiden.tont tuée, ton
équipage est dédmé : il ne lui reif ? pae une
eule gargousM dans la sainte Sarbe, et l'An-

glais tire toujours sur VAUdonlê

.

" Le, mer, cette tombe glorieuse et silen-

cieuse du marin, ne vint pas sur Vauqudain.
Le pavillon fleurdelysé continuait toujours à

flotter à l'artimon brisé de VAtaltmU, et le

LeoHojf et la Diana tiraient toujours. Enfin les

Anglais se décident à aborder ce mystérieux
vaisseau, qui brûle par l'avant. ' Pas un mou-
vement ne se fait à bord du navire français :

on n'entend que les crépit < ments de la flunme
qui fait lentement son œuvre. Les AiM^''
grimpent à l'abordage. Us aperçoivent Vauque-
lain en grande tenue et sans épée ; il l'avait

jetée dans le Saint-Laurent pour éviter de la
'

rendre. Le commandant de VAiakmte était

assis au milieu de ses blessés,au pied du pavillon.

— " Pourquoi n'amenes-vous pas vos cou-

leurs, lui demande l'officier anglais ?

•'â



— "Si j'ftvftii ttt |diis de poudre. Je caueenUi

encore avec vous, Monaieiir, lui r^^nd fière-

ment Vauqueleâu. Quant à mon dr^>eftu,

si voue voules le prendre, voue n'avei qu*à

monter le déclouer. Mon devoir d^ Français

est non pat de Tamener, maie de faire a>uener

ceux dee ennemis de mon pays.
" L'ofl^er qui venait d'amw.ivit'r Wnt'.hinf!'

fit alors embarquer Vauquelr.t'i U<iu;> .^i h«lei<

aière, envoya mettre a teràV Ip* bless*': et

monta lui-même déclouer le \iv villor ^v Frau'^r.

'* La frégate française n'avait ni.-. ..eize

canons, le vaisseau anglais en portnit <«uai'ar.t >

et le combat qù*il eut à soutenir avr> " .^'alnnte

fut si rude qu'il sombra le lendemain. «Jutre le

Leodoft .cafMtaine Deane, Vauquelain ce jour-

là avait eu maille à «^coudre avec le Vangruarât

Commodore Swanton, et la Dùmm^ capitaine

Schomberg.
" Le Commodore Swanton reçut Vauquelain,

à Qu'^Imc, en héros.— Je suis tellement émer?

veillé de votre défense, lui dit ce brave officier,

que je vous prie de me demander sans con-

trainte, ce qui peut vous être le plus agréable.

Vauquelain lui répondit : — Ce que je prise-

rais par-dessus tout, eommodore, c'est

liberté et la permission de rentrer en France.

*•

"m
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" Et les documente anglais de l'époque ajou-
tent :

" L'amiral considénut si grandement cet
officier, qu'il donna l'ordre d'armer de suite
un navire pour le mener en Europe, avec
oirdre au capitaine d'obéir à Vauquelain et de le

débarquer dans le port français qu'il lui plairait.

H lui laissait de plus le choix à faire parmi les

Français qu'il désirait voir rapatrier avec lui,

sur ee vaisseau."

M. de Berryer était alors ministre de la

marine en France. Voyons comment il reçut le

héros.

A la duchesse de Mortemart, protectrice de
Vauquelain, qui lui racontait ses prouesses et

lui 'demandait une promotion pour lui, il

répondit :

" Je sais que M. Vauquelain a servi le roi

avec un zèle' et' un courage extraordinaires.

C'est' un héros, mais ce n'est pas un noble, et

j'ai une foule de fils de famille qui atteadent
après des promotions. M. Vauquelain appar-
tenait autrefois à la marine marchande, je lui

conseille d'y retourner."

L'histoire a justement flétri ce ministre aussi

incapable que béte.

1

M -
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Les drapeaux de Lévis ont-ils été

brûlés à 111e Sainte-Hélène?

Oa parle, dans le moment, d'élever sur l'tle

Sainte-Hélène Hn monument au chevalier de

Lévis brûlant 8e8 drapeaux.

Louia Fréchette, dans un des plus beaux poè-

mes de sa Lêgmie d'un fewpU, nous fait assis-

ter, sur l'historique tle Sainte-Hélène, pw^un

soir humide et triste de l'automne de 1760, à

une scène vraiment subHme. Le gouverneur de

VaudreuU, obligé de remettre le pays aux An-

glais, ordonne à M. de Lévis de mettre bas les

armes. Le chevalier de Lévis pour éviter aies

héroïques soldats une humihation non méritée

fait aflumer un grand brasier et tour à tour les

régimenU frapçais viennent y jeter leurs dra-

'^^^poésie. fiUe de l'imagination, **^^^

souvent de U vérité. Les drapeaiuc-dw ri^-

menU de Lévis ont-ils été brûlés sur Itle Samte-

Hâène ?

Après sa glorieuse mais inutile victoire de

Sainte.Poy, lorsqu'à ^it que la mère-patne

tffe-ir
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abandonnait U NouveUe-Praice, Lévii m r«pl» sur Montréal.

^^J^f ?f **''
? «eptembn» 1760. «ne

•J^mblée fut tenue che. le ma«,ui. de V«,-

Stpî^r^'""* **'^^*" ^ ^'-^

Amhertt 8»avanç«t avec une armée deauûue
mille hommes, Murray avait sous aes ordre,
quatre miUe hommes et l'armée du lac Cham-
pion forte de dix mille homme, pouvait .e

A ce. trente mille wldats, Uvi. pouvait op-Po*r à peu pré. trois mille homme., mit troi.
Rrançatt contre dix An^ai.. Le. provirion.
étawnt épuisée., le. munition, étaient à la Teffle
<lelétre. Les fortifications de Montréal étaiwit
ennune. La perspective, on l'avouera, n'était
pas encourageante.

Bigot lut un mémoire nir la ntuation de la
colonie et soumit à FaMemblée un projet de
capituUuon rédigé par lui. Tous penUrentcomme Bigot, qu'il était préférable d'obtenir
une capitulation avantageux que de faire une
défense opimâtre qui ne dJfférei.Jt que de qud-
que. jour, la perte de la colonie. BougainviBe
fut envoyé auprê. de Amherst pour propoeer
une suspendon d'arme, d'un moi.. Ceîiri^
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refusa et donna six heures à VaudreuU pour en

venir à une détermination.

On envoya à Amherst le projet de capitula-

tion préparé par Bigot.

Le premier artide de ce projet se lisait comme

suit :
1 • * 1

" Vingt-quatre heures après la signature, le

généra anglais fera prendre, par les troupes de

Sa Majesté Britannique, possession des portes

de la ville de Montréal et U garnison anglaise

ne pourra y entrer qu'après l'évacuation des

troupes françaises."

Amherst écrivit à la marge :

** Toute la* garnison de Montréal doit mettre-

bas1^ armes et ne servira point pendant la pré-

sMite gu»re. ... j i.
<* Immédiatement après la signature delà

présente, les troupes du roi prendront posses-

sion des portes et posteront les gardes néoes-

Mdfes pour maintenir le bon ordre dans la

viDe."

PKsque tous les autres articles furent accor-

dés. „ .

Cet artide était humiliant. M.éeBougam-

viUe fut envoyé pour faire des repié» lUtions

à Andient, qui ne voufait rien entendre. Dans

la nuit, o» envoya M. de U Pause pour lui <te.

mander d'i^outer à cet article " que larmôe

- ^Nk
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C'est alora que M. de Lévis présente le mé.moire suivant à M. de Vaudreuil :

" Aujourd'hui, 6 septembre,

aJ^îîi J^T**"^^?* Vaudreuil. gouverneur-
général de la Nouvelle-Prance, nous ayant com-muniqué les articles de la capitulation qu'U aprop^ au^énéral anglais pour la wdditioa du

dans les dites réponses que ce général «rige pourdernière résolution que les troupesm^t^
co„«T r "!r'^»'«'>*

P«i»t pendant tout lecours de la présente guerre, nous avons crudevoir Im représenter, en notre nom et en celuides officiers pnndpaux et autres des troupes de
terre, que cet article de la capitulation ne>ut
«tre plus contraire au service du Roi et à 1

W

neur de ses armes, puisqu'il prive TéUt du Mr-^ce que pourmient lui rendre,*pendant tout lecours de la présente guerre, huit bataiUon. detroupes de terre et deux de celle de la mariBe.

^ri^!f T.T^ *^*^ ^"*«« «* distinctian,
service dont l'ÊUt ne serait pas privé si leJtroup^ étoient prisonnières de guerre et i»dme
prises à discrétion.

" En conséquence, nous demandons à M. de
Vaudreuil de rompre prèwntement tout pour^
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pMfor aveck général anglai» et de se déterminer

à la plu» rigoureiwe défenie dont notre position

actuelle puisse être susceptible.

"Nous occupons la ville de Montréal qq»

quoique très mauvaise et hors d'éUt de soute-

nir un siège, est à Vabri d'un coup de main et

ne peut être prise sans canon. Il seroit inouï

de se soumettre à des conditions si dures et ku-

miliantes pour les troupes sans être canonnés.

* D'ailleurs» il reste encore assea de muni-

tions pour soutenir un combat, si l'ennemi vou-

lait nous attaquer l'épée à la main, et pour en

Uvier un, si M. de Vaudreml veut tenter la for-

tune, quoique avec des forces extrêmement dis-

prop<fftionnées et peu d'espoir de réusâr.

" Si M. le marquis de Vaudreuil, par des vues

politiques, se croit obligé 'de rendre préswite-.

ment la colonie aux Aurais, nous lui demandons

la liberté de nous retirer avec les troupes dans

l'Ile Sainte-Hélène, pour y soutenir en notre

nom l'honneur des armes du Roi, résolus d»

nous exposer à toutes sortes d'extrémités plutôt

que de «uWr des conditions qui nous y paraissent

si contraires. „ , i j
"Je prie M. le marquis de Vaudreuil de

mettre sa réponse par écrit au bas du présent

mémœre.
, ta •»

(Signé) Le chevalier de LÉVia-

~.Sâ^É^^
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M. de Vaudieuil répondit au mémoire du che-

valier de Lévis par les lignes suivantes :

" Attendu que l'intérêt de la colonie ne nous
permet pas de refuser les conditions proposées
pw le général anglais, lesquelles sont avanta-
geuses au pays dont le sort m'est confié, t'oidon-
ne à M. le chevalier de Lévis de se conformer à
la pr^nte capitulation et faite mettre bas les
armex aux troupes.

A Montréal, le 8 septembre 1760.

(Signé) VAUOBBnu. ".

C'est sur la réception de l'ordre formd de M.
de Vaudreuil que le chevalier de Lévis donna
mstrucUon aux différents régiments de bHUer
•urs drapeaoz. Il note lui-même le fait dans
son journal, à la date du 8 septembre 1760:

" M. le chevalier de Lévis voyant avec don-
-^ur que rien ne pouvait faire changer la dtter-
.oination de M. le marquis de Vaudreuil,. vou-
lant épargner aux troupes une partie de Thumi-
liation qu'elles allaient subir, leur ordonna de
brûler leurs drapeaux pour se soustraira à la
dure condition de les remettre aux ennemis "

».

Hubert LaRue. dans son HùUrire populaire du
Canada, et M. Auguste Achintre, dans L'IU

> J»umal du MwjMfiMf du elmoUtr de Lhù, p. SQg.
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Saifito-Hétt*M» «on jhw»*, «o» préMta, ton mtKvr,

duent e^Wiiéiiiwit qiM Twitodrfé «M^lmiiié

par M, de Lévii emt lieu iw l*«le Sdnte-Hélène.

Rien dua le JoiinMrf. les kttfw et rapporte

du chevelief de Wv» et les rdatknu du twnpe

n'indiquent que le chote le ewt peufe «nr 111e

Seinte-Hâène. . ,

A 1» date du 8 eeptembre 17«0 il n'y evait que

quatre eente hommet lur l*tle SMute-Hflène.

Le reste de rermée était campé un peu partout

.

gur 111e de Montréal. Il est donc ph» que pro-

bable que chaque régiment ou bataillon fit brû-

ler «esibapeaux où U se trouvait campé.

Qudques-una des én^^vx des régiment»

français échappèrent même à la destruction

puisque, le 11 septembre 17eO, le général Am-

herst écrividt au colonel Haldimand. à qui U

avait donné le commandement de Montréal,

tnu Us drapeaux /ronçeM qu*on omU vus réeern^

Lu* devaUfU Hre livrés. M. de Vaudreuil,

ajoutait-il. sera averti qu'U faut les trouver, si

n<m, tous les baggages seront visités K

L*abbé Ferland dit à ce sujet :

" En prenant possession de Montréal le co-

ond Haldimand demanda les drapeaux des régi-

mente français, ain« que les drapeaux bnUnm-

1 CtlUeUo» HaUimami, v«J. Itt, p. 7.

Il
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ques tombés entre leurs mains dans le cours deU guerre. Ils refusèrent de rendre les premiws,
déclarant que, quoique chaque régiment eut
apporté son drapeau en venant de Frmnoe, ils
Içs avaient trouvés incommodes et de peu
d'utilité dans un pays couvert de bois, et Im
avaient détruits. Cette réponse fut communi-
quée au marquis de Vaudreuil et au chevaUer
de Lévis, qui, sur leur honneur, déclaièrant
qu'elle était vraie, et qui, ensuite, firent rémet.
tre les deux drapeaux anglais pris au commen-
cement de la guerre à Chouaguen. sur les ré»,
ments de Pepperel et de Shirley "

•.

^_Si les drapeaux des régiments français aviùent
été brûlés sur rtle Sainte-Hélène, devant toute
l'armée, MM. de Vaudreuil et de Lévis n'as-
raient certainement pu faire la déclaration men-
tionnée par l'abbé Ferland.

L'épisode de Lévis brûlant ses drapeaux mu
l'île Sainte-Hélène ^t beauj grand, suUime
même, mais ce n'est qu'une légende.
Ce qui est vrai, c'est que le chevalier dé Lévi»

demanda à M. de Vaudreuil de se retirer avec
les troupes dans l'tle Sainte-Hélène, "pour y
soutenir l'honneur des armes du Boi ". C'est
«tf le refus de M. de Vaudreuil de se ^dre à

» Court d'kittoire du Canada, vol. II, p. 606.
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cette demuide ^«e kt drapeaux furent brtdéi.

Ces deux événements arrivés presque en mècte

tewps ont ptobabtement donné naissance à

la légende des drapeaux krûlés sur lUe Sainte-

Httène.

L'histoire est quelquefois brutale. S il y a

une légende qui mérite d'être vraie c'est bien

celle du valeureux Lévis brûlant ses drapeaux

devant toutes ses troupes à l'fle Sainte-Hélène

pour ne pas les rendre.

Tout ceci, cependant, ne devrait pas arrêter

lef promoteurs d'un monuaaent à Lévis sur 111e

Sainte-Hélène. Il est bien éuWi que Lévis a

voulu se retirer sur lllè Sainto-H^ne pour y

Uvrer une dernière bataUle. Il est pareillement

prouvé qu'il a ordonné de brûler les drapeaux

àé ses régimento pour ne pas les rendre aux An-

glais. Ces deux gestes méritent bien d'être

commémorés par le bronae. Pourquoi la statue

ne s'élèverait-elle pas à lUe Sainte-Hélène

plutût qu'ailleurs ?
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Une expédition françaiae contre
Terre-Neuve en 1762

Voici une ezpéditioii dont ftuoan de not àia-
toneni n'a parlé. PourUnt. ri die avrit ié««.
le traité de Pari, qui fit paMer le Canada .oui
I» domination anglaiw n'aurait peut-^tre paa
été conclu. En tou. ca^ eee oonduriont n'aM-
raient pai été les mémet.
En 1762. le duc de ChoiMul miniirtM delà»«me en France, diargeait le dievalier de

n^!f T 1^**^****'^ ^'*~ Terre-Neuy.n agiMait d'aller enlever cette He aux Andaii.
Laplupart de. officier, et de. PoUmimr^i à»

' 1 expédition de M. de Temay étaient de. Caaa.
dien. qui avaient étéconduit. en France awé.
la chute de Québec.

^^
Parti de Brct le 8 mai 1762. av«} deux vai..

•eaux, le B6I»^^ et VEwm, une frégate la
^JcofiM, et deux flûtes. U Qwmtu etia «m*«.M. de Temay arriva à Terre-Neuve le 20 juin
1^ cinq vaÎMeaux avaient amené 120 liom-

me.. sous le commandement du colonel d'Hau.*
Mnville.

—«w*
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C«ltti-ci M perdit pM wm temps. . Bu trob

joun, U éUit mattre de U prineipdc viUt d«

rtle. SuQt-Jeui.

Penduii ce tompt, le chevalier de Temay

allait détruire les pêcheriei des Aurait. D
captura ou coula 460 navires de touCtôwiafe

et fit aux Anglais un dommage de |4us d'un

million de livres sterling.

M. de Temay. aussitôt la conquête de Saint>

Jeav laite, avait envoyé en France M. Poulain

de Courval, capitaine de brftlot, un Canadien

qui s'était distingué au siège de Québec, pour

faite connaître le succès de l'expéditioi» au mi-

nittre et lui demander des secours afin^de garder

sa cfmquête.

Le duc de Ckoiseul fut si satisfait du coup

d'écUt de M. de Temay, qu*a dédda aussitôt

d'envoyer deux autres vaisseaux k Terre-Neuve,

la Zipkir, dont il donna le commandement à Bi.

Poulain de CourvaU et un corsaire de Sainte

Malo, cpmmandé par le sieur Bkmdelaa, lieu-

tenant de frégate. Sur ces deux vaisseaux

s'embarquèrent 80 hommes d'infanterie et^50

hommes d'artfflerie. Parmi ks officiels on

comptait MM. de Sainte-Marie. Marin, de

Repentigny, de Montigny. de Belcour et de

Bodieblave qui tous avaient fait les demièrea.

luttes de la France au Canada.
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Pendant qu« le ZijAir et le corsaiw malouinse dingeaient à toute, voiles .nr Tem^Neu^
pour aller prêter main forte à M. de Ternay/l^
cho«58 avaient changé dans l'île. Le 12\e^tembre, six vaisseaux anglais et neuf transports
portant 1,500 hommes étaient arrivés d-Hidifax
ror la côte de Terre-Neuve. M. d'Hausson-
ville et ses 170 hommes avaient été pris à Saint-Jean comme dans une souricière. Un contre
dix. la lutte était trop inégale, et M. d'Haus-
sonviUe avait rendu la pl«» «„x Anglais aprèsdeux jours de siège. ,

^
Le chevaKer de Temay. plus habile ou plus

heureux, échappa à la flotte anglaise. Le 28
janvier 1763. U rentrait dans le port de Brert
*vec sa petite escadre et une frégate anglaise
qu'il avait prise à Saint-Jean.

-^—

«

MM. Poulain de Courval et Bkmdelas. voyant
que l'expédition était manquée. - retournèrent
eux aussi en France.
Le chevatier de Temay. le héros de l'œqiédi-

tion de Terre-Neuve, était un marin d'une bra-
voure et d'une habile lé peu ordinaires. Bavait
gagné d'héroïque façon, quatre ans auparavant,
son grade de capitaine de vaisseau.
A la suite de la bataille de Quiberon (20 no-

vembre 175Ô). sept vaisseaux et quatre frégates
s'étaient retiras dans la rivière la Vilaine, sur la

.
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côte de Bretagne. L'escadre de l'amiral anglais
Boscawen qui croisait à rembouchure de 1^
Vilaine empêchait ces vaisseaux de sortir.

Le ministre de la marine Berryer promit le
grade de capitaine de vaisseau aux officiers qui
se chargeraient de faire sortir ces navires de la
Vila'ne.

Deux lieutenants de la marine royale, le che-
valier de.Temay et le comte d'Hector, et deux
officiers de la Compagnie des Indes, MM. Du-
fresne-Marion et Duboux-Desage, acceptèrent
cette tAche ardue.

Laissons parler M. Lacour-Gayet, l'historien
de la marine française : .

" Pour tromper les Anglais, M. de Temay
avait fait remonter les navires le plus haut possi-
ble dans la Vilaine et il les avait désarmés, dans
l'intention de les réarmer deux pu- deux et de
tenter plusieurs sorties partielles. Le vent le
contraria longtemps ; il écrivait le 15 février
1760 :

" La ressource des marins est de jurer
contre les vents lorsqu'ils s'opposent à leurs
projets

;
c'est précisément le cas où je me trouve

actuellement. " A un moment, pour terro-
riser les vaisseaux de Boscawen qui étaient tou-
jours au mouillage, il eut l'idée de lancer sur
eux le feu grégeois, dont un inventeur préten-
dait avoir retrouvé le secr^. " Je traite l'An-

.
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glab comme un chien enragé, qui est à ma
porte, prêt à me déchirer à ma sortie, et je ne
connais ri^n de sacré contre un pareil ennemi . .

.

Ce serait une vraie joie pour moi de repattre

mes yeux de l'embrasement de quek|ue navirt."
" Enfin, le 6 et le 7 janvier 1761, favornés

par une forte brume, qui leur permit de passer

à deux portées de fusil des Ânilais, saas êUe
aperçus, Temay et d'Hector purent, prendre
la mer avec le Drmgùn et le Britttmi : -deux fré-

gates encore les suivaient. Trois hâtiments de
ce petit convfM urivèrent à Brest, le 10 jAavier,

«Vec uaé avance de vingt-quatre heures sur les

Anglais. Le quatrième, la frégate la Vedaie,

(^e commandait id<Nrs l'enseigne de tsisspsu

-Boistiierthdot, avait été prispar VUmcorHf le 8
janvier. Ternay et d'Hertor retooment à la

Vilaine et renouvdlent leur exgMt. Le 28

novembre ils faisaient sortir, au miliett d'tm
violenl orage, le Rcbtide et VEteOU. Ce fut

toute une odyssée que la trayefsée de ces deux
bâtiments, courant jusqu'à la Cort^^ swsiWis

ensnite par un terrible coup de vent, tombant
au mifieu des Anglais, pitfvraant«^ 4 attonrir

à BMst le 16 janvier 1763. Un peti jphis tard,

en avril 1762, nos derniers navires purent scnrtir

de la Vilaine ; le CMortstus, oommaiMlé pu
d*Hector, cRsarmait à Brest le 7 mai. Le blfocus
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de la Vilaine avait duré deux ans et demi.
Temay et d'Heetor furent promua capitaines
de vaisseau ; Ternay reçut en outre upe pen-
sion de trots mille livres.'*

En 1780, parvenu au gnét de chef d'escadre,
le chevalier de Temay eut l'honneur de con-
duire en Amérique les troupes de Roduunbeau.
Il mourut dans cette campagne, S Newport,
(Rhode-Idaad). le 15 décembre 1780.

Ceux qui visitent Newport peuvent voir son
tombeau dans la cour de l'église de la Trinité.

Un ambassadeur de France aux États-Unis, le

marquis de NoaUkss, a fait placer un marbce sur
le tombeau de ce brave marin.

-m

Sir Jeffery Amberst et les biens
des Jésuites

En 1759, pour récompenser sir Jeffery Am-
herst de ses services dans la guerre d'Amérique,
la Chambre des Communes d'Angl^erre lui

avait d<nuié la clwrge de gouverneur de la Vir-
ginie. Cette sinécure lui rapportait 1,500 louis
par année.
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Ea 1768, Amhent se prononça contre le rap-

pel de l'Acte. des timbres, ce qui lui valut la

perte de sa sinécure.

En 1770, ses amis étant revenus au pouvoir,

Ajnherst essaya de se faire donner les biens des

Jésuites du Canada qui, depuis longtemps,

avaient éveillé sa cupidité. Georges III, qui

avait beaucoup d'estime pour Amherst, les

lui promit inconsidérément.

Le 2 novembre 1770, le procureur et le sdli-

dteur-général d'Angleterre recevaient instruc-

tion de préparer l'instrument accordant les biens

des Jésuites du Canada à Âmherst. Sa Majesté

se réservait cependant, pour des usages publics,

les collèges et chapelles qui appartenaient aux

Jésuites à Québec, à Montréal et aux Trois-Ri-

vières.

. Mais le i»oci)reur et. le MlHciteur-généràl

d^Anc^terre rencontrèrent tant de difficultés

sur la nature et le caractère des biens des Jé-

suites, qu'ils refusèrent de dresser cet instruc-

ment avant d'avoir des rcmsdgnements plus

eq^dtes.
U faut croire qu'on ne pouvait leur en fournir

puisque les chose» traînèrent en longueur {Pu-

deurs années.
^ Amherat s'impatientait. On le voit présen-

ter des pétitions à Sa Majesté la suppliant de
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hâlet les choses, le 20 décembre 1770, le 8 nuan
1771 et encore le 6 juillet 1786.

Finalement, le 18 août 1786. le conseil dn
roi ordonna à lord Doiçhester, alors gouverneur
du Canada^ de nommer une commissioi^ d'en-
quête au sujet des biens des Jésuites.

Dorchester nomma cette commission le 29
décembre 1787.

Les lettres patentes «ignées par ce gouverneur
nous donnent les noms des commissaires et"1a
tâche qui leur était assignéie :

'* Georges Trois par la grftce de Dieu mi de la

Grande-Bretagne, France et Irlande, défenseur
de la foi, etc.

" A nos bien aimés sujets Kenelm Chandler,
Thomas Scott, John Coffin, Elséar Taschertau,
Jean-Antoine Panet, Georger Lawes, James
McGill. Quinson de Saint-Ours et Jean Hertel
de Rouville, salut :

" Vu au sujet des terres et biens qui nous ap-
partiennent actttd)c:ment et qui ont été jusqu'id
occupés et revendiqués dans nôtre province de
Québec, par une •^<:7taine communauté reHgieaw
dési^oée sous le nom d'ordre des Jésoiteft, par
le fait que nous voulons donner ou concéder
partie ou parties de ces terres et biens à noti%
digne et bien-aimé sujet Jeffery loid Amherts,
ses héritiers et ayants cause ; désireux qu'on
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Msure suivant le cours de 1« loi «Tant que le don

ou la concession en soit faite va la manière men-

tionnée plus haut, quelles terres et queb biens

le dit ordre des Jésuites occupait, possédait et

revendiquait dans la province, et la manière

d'après laquelle il les avait acquis et quelles

portions et parties il a aliénées et quelles parties

et portions nous appartiennent et que nous

pouvons donner et concéder en la manière men-

tionnée plus haut, désireux également de bien

connaître la nature et la qualité des dites terres

et les titres actuels de leurs possesseurs, leur

valeur présente, la nature et rétendue du droit

de seigneurie, la nature des tenures d'après les-

quelles elles sont occupées, leur situation exacte,

l'eut de leur culture et population, et si les hé-

ritiers des donateurs des terres données par des

particuliers'au dit ordre religieux font des ré-

damaUons et quelles elles sont :

*' Â ces causes nous avons nommé et donné

commission, et par ces présentes, nommons et

donnons commission à Kendm Chandlcr,

Thomas Scott, John Coffin, Gabrid-Elséar Tas-

chereau, Jean-Antoine Puiet. Georges Lawes,

James McGill, Quinson de Saint-Ouia.et Jean

Hertel de Bouville, ou à aucun de trob d'entre

eux de s'enquérir sans délai au sujet de tous et

chacun des points mentionnés plus haut par
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toutes voÎM et tout moyens légaux en leur pou-
voir, et nous leur commandons d'attester ce
qu'ib feront faire au sujet de ces terres et biens
sous leur sceau et signature au gouverneur de
notre dite province, ou au gouverneur ou com-
mandant en chef en exercice. En foi de quoi
nous avons déUvré nos lettres patentes scellées
du grand sceau de notre dite province.
" Témoin notre digne et bien aimé Guy lord

Dorchester. notre capitaine général et gouver-
neur en chef de notre dite province, à notre
château de Saint^Louis. à Québec, le vingt-
neuvième jour de décembre, dans la vingt-hui-
tième année de notre règne en l'année de Notte-
Seigneur mil sept cent quatre-vingt sept.

Dobcbssver".
^

L« Canadiens ne virent pas sans crainte la
nomination de ces commissaires. Us avaient
toujours eqpéré que les biens des Jésuites se-
raient appliqués à Tinstruction delà jeunesse.
M. de Bocheblave, alors à Québec, écrivait

vers ce temps à son àmi, M. Kerre Guy. à
Montréal : ;

" Vous aves su sans doute, parU rumeur pu-
blique, que des commissaires ont été nommés,
tant à Qi»«>ec qu'à Montiéal, pour constati^
1 état des biens des Jésuites, dont M. Amherst a
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hâte d'être mis en posseasion. De nouveaux

ordres sont venus à cet etfet. 8i cette mesure

est adoptée, la Province se trouvera frustrée de

l'unique moyen de procurer de l'éducation i la

jeunesse. Il importe donc que les citoyens

établissent la légitimité de leurs prétentions sur

des propriétés appropriées à une fin aussi loua-

ble q'utile. Une très-humble adr«we sera

présentée dans ce but au noble lord (Dorches-

ter) de la part des citoyens de cette ville. .

.

" ^

En 1789, les commissaires faisaient leur rap-

port à lord Dorchester. Us disaient, entre

autres choses : '

*' Quant aux parties ou portions des dits biens

dont Sa Majesté est prèsent^nent revêtue, et

qu'elle peut donner et concéder en la manière

demandée par Geoffroi lord Amherst, ses héri-

tier? et ayant cause, nous ne croyons pouvoir

être en éUt d'en faire rapport qu'après ^que les

sujets de Sa Majesté qui peuvent avoir quelques

droits de jouissance, de propriété, de charges,

servitudes où retours, soit à titre de fondation,

de succession, d'achat ou autrement, aient été

commandés d'en faire, dan- le délai suffisant,'

leur dédaration formelle, et de produire les

Tu Famm$ Cfuy. p. 12.
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l«f A«h.„t. En juin 17M. il «noavXoT

Auhe^ demudait au nri de rampljr là >».
neM«,m.TMt«ttWteà*on<mcle

t. " J«iBrt 1808. h, Boi enr^rit le ««.-
SnM^ infonne 1. ChMnbre de. Com-

nTrj'J"'^!"''^"*^ ««« "Trie.. &S-nente de fe. M«v. lo«l Anfce»», d«,tl,en^u'U . «,Bun«,d« «. Anfci,».. et «J!Uc»hè«««it d«u 1. rtduction de U ;",*^

g««« du»nt Uqudlec eervice." ont éwt^
se» Mntwr. et «, «loceewiur.. un don d'unecerUlne étendue de terre de».U ditep«v2,^^ qu en oonrfquenoe de. difficulté, p^ve-' ij
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aant de drconiUncet localet \m iatontioM de

Se Mejeeté n'ont pet été miMS à effet. Se

Mejeeté e oidonné que les prooédée eiur ce fujet

•oient mil derent cette CHembie ; et Se Me^

jette 'sspèfe evec confiance que tes fid^ee coni-

munce feront, dans leur justirn et HbéraUté»

telle compensation aux représentants de feu

lord Amherst que d'après les civMmsUnees il

leur paraîtra Juste et convenaUe.'*

Bn conséquence, le 12 août 1808, le parle-

ment du Boyaume-Uni adoptait une loi *' pour

établir et assurer une pension Tiagère A William,

lord Amherst, ei aux représentanU de feu Jef-

fery ,lord AmliQfetren considération des senrioee

éminents rendus par lui pendant qu'il comman-

dait en Amérique." C'est le Statut 48, George

m. chapitre 18è. L'annuité ainsi votée ami

héritiers de lord Amherst était de 8,000 ttrres*^

t C«tt« iMBrion • été ndietée pat r£tatM 18SS pow
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Ce que rappelle lenooi Murray-Baf

lon^V^.** '"u
"""^^ P" l'i«t.odMt Ta-lon, le 7 nçvembf. W72. .a «w, <}m«hi« d,

onnnn i:
«*«o«e pour une Miiiiiie d#20,000 H»«fc L'Mt, d-«4,t ,^ ,<^j 2

MX bmmj» fnmt rar quti* <|* pnfoadmr

1762. ««cédfa d.«««„ p„h«m»™ iS^UDmque en deux conce-MMu. pv r«i«!il

coté nord de b rivié« JUIb«e à Uri»»*

J.stu.gu«. du 78. MgUn«,t«,«^X^S^

.#r;î

•^^^-'^
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dera. La rivière Flatte qui coulait au centra

servit de borne aux deux voiiina. Dès lors

aussi, elle prit le nom de Murray.

Murray Bay, Mount Murray et Shoolbred,

dans le district de Qaspé, sont les seules conces-

sions en fief* et seigneurie faites sous le régime'

anglais.

Avant la Conquête, les seigneuries, quatre-

vingt-dix toli sur cent, prenaient le nom de

leurs premiers propriétaires.
~

Dans l'acte de concession de la seigneurie

accordée à Malcolm Fraser, il est dit qu'dle

8»a connue sous le nom de Mount Murray, 4

la demande même de Fraser.

Egalement, dans l'acte de concession de la

seigneurie donnée à John Naim. il est déclaré

qu'elle recevra, à la demande de M. Naim lui-

même, le nom de Murray Bay.

Ces deux braves officiers en attachant le nom

de Murray à leurs seigneuries voulaient honorer

le général James Murray, alors gouverneur de la

colonie, qui leur avait fait ces concessions au

nom du gouvernement anglais.

S'il est un nom anglais qui mérite le respect

des Canadiens-Français c'est bien celui de

Murray. Ce général anglau nous combattit

loyalement, puis quand il fut mis à la tête du

gouvernement du pays, il fit tout ce qu'U put
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pour nous f«w oublier que nou. chaugiou.
<FaMége«ice. Les Icttwg de Murray «u «m-
veroement anglais montrent qu'il avait bien
vite compris que la population de la colonie
était loyale, honnête et industrieuse.
Le général Murray laissa le Canada en 1766

II continua à servir son roi avec fidéUté et bra-*

rr^i. ^^"^^ **^**" '"^^ ^^ ^ fit «»trer

loHE& '" ^^'"^ ^ " P"* '^ -- ^
Un épisode de sa carrière militaire peint deT tl'îî*'»i!.'''»o«>o~»>ilité de son caractère.En 1781 Mmorque assiégé par le duc de^i

Cnllon. à la tête d'une puissante armée tr^n-
çaise et espagnole, était défendue par le généralMurray ou plutôt lord Elibank.

CriUon. désespérant de prendre Minorque
par les armes, fit offrir secrètement à son dé-
fenseur, une somme de un million de Hvres ster-
ling pour la reddition de la forterewe
Urd EUbank. insulté, répondit au duc deCnllon par la lettre vengeresse qui suit :

Monsieur,
" Quand votre brave ancêtre fut invité parson roi à assassiner le duc de Guise, il lui fit la

réponse dont vous auriez dû vous rappeler quandvous avez tenté d'assassiner l'honneur d'un
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homme dont la naissance est aussi illustre que

la vAtre ou celle du duc de Guise.

" Entre vous et moii pas d'autres rapports

que les armes à la main. S'il vous reste des

sentimenU d'humanité, envoyé*, je vous prie,

pour vos. malheureux compatriotes, nos pri-

sonniers, des vêtemenU ; mais qu'ils soient dé-

posés au loin, car je n'entends pour l'avenir

avoir d'autres relations avec vous, que les' plus

hostUes
"

Le duc de Grillon eut asses d'esprit pour re-

connaitre son erreur et faire des excuses au fier

et honnête Ecossais. Il lui écrivit :

*' Monsieur,
" Votre lettre nous remet chacun à sa place

et confirme la haute opinion que j'ai toujours

entretenue de vous. Votre dernière proposi-

tion, je l'accepte de grand cceur."

Minorque Ànit par succomber, mais l'hon-

neur de lord Elibank demeura sans tache.

Lord Elibank mourut à Beaufort, Sussex, en

Angleterre, en juin 1794. L'Angl*^^ re-

connaissante lui a choisi un tombeau dans 1 tb-

baye de Westminster. Il le méritait.
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Un ré^mcnt de voîootaircs cana-
dieiM-français en 1764

On sait qu'en 1764 te gouverneur Murrayeva ^nq compagnie, de volontaires canadienifiran^u» pour aider les troupes anglaise, à met.>tre fin à ce qu on a appelé la récite ou laçons-

mandement du fameux Pontiac
Sur la révolte des Sauvages de l'Ouest dirigés

ge de Francis Parkman The Corupiracu of

pas un i^ot dans son ouvrage des cinq compa-

*^iri bout des Sauvages de rouert. «

/rançow », M. Benjamin Suite a pubKé la fettiè-
'

circulaire qui fut envoyée en mai 1764 (nou^
«»yons que cette lettre fut plutôt epvoyée en

» P. 101.
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mars 1764) par le gouverneur Murray à tou»

les capitaines de miUce de la province de Que-

" Quoique je vous aie déjà instruit de bouche,

disait cette lettre, dés soins que Sa Majesté se

donne pour assurer le bonheur de ses sujeU, et

4e la ferme résolution qu'elle a prise 4e faire

revenir à la raison quelques nations sauvages,

dont la mauvaise volonté s'est manifestée par

U trahison et la violence, et de les obliger à con-

clure une paix sUble qui assure le retour d'un

commerce avantageux et la tranquilhté si né-

cessaire à ses peuples, j'ai cru devoir vous in-

former qu'à cet effet le Gouvemem«it s est

déterminé de joindre cinq compagnies de Cana.

diens aux troupe» qui doivent être employées à

procurer ce but." .^

Ces compagnies devaient être composées de

soixante hommes chacune. Deux <tevaient

être levées dans le gouvernement de Wnebec.

deux dans celui de Montréal et une »«toe dans

le gouvernement des Trois.Rivi6«^ Elles de-

• vaient être commandées'par des officiers can^

diens-français. .

On devait donner douie piastres en wgwit à

chaque volontaire. On devait aussi leùr^
nir un capot, deux paires de souhers sau^
et une paire de mitwnes. Le gouv«rae»««t
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s'engagewt k les pourvoir d'armes, de mimiUoiis
de guerre et de vivres durant tout le temps de la
campagne. U, solde affectée pour chaque
homme devait «tre de six sous an*glais par jour.
Ui lettre-circulaire prenait la peine de décla-

rer qu'un prêtre accompagnerait les volontai-
res et que leur service finirait avec U campagne.
M. Biiand, qui n'était encore que vicaire-

général du diocèse de Québec, entra parfaite-
ment dans les vues du gouverneur Murray.
Le 8 mars 1764. il invitait les curés à favoriser
le recrutement de ce corps de volontaires de
toutes leurs forces. La belle lettre qu'il leur
adressa à cette casion a été pubUée à la page
178 du premier volum* des Mandements, lettre»
paetorale» et eiretUairee de» Évêque» de Quibee.
Murray demandait trois cents hommes. M.

bulte nous dit que »x cents volontaires s'offri-
rent. »

jK^ voL XXI, ;». a05, le» toureu à couuItârM» ^^Lfhbtoire du régiW c«n««ea-fr.BÇ«ï leSSSw
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